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Rapport  
sur la politique économique extérieure 2018,  
Messages concernant des accords économiques 
internationaux  
et  
Rapport sur les mesures tarifaires prises en 2018 

du 16 janvier 2019

Monsieur le Président, 
Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs, 

Nous fondant sur l’art. 10 de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur les mesures écono-
miques extérieures (RS 946.201 ; loi), nous avons l’honneur de vous soumettre le 
présent rapport et ses annexes (ch. 7.1.1 à 7.1.6). Nous vous proposons d’en prendre 
acte (art. 10, al. 1, de la loi). 

Nous fondant sur l’art. 10, al. 3, de la loi, nous vous soumettons également un mes-
sage et, en vous proposant de l’adopter, un arrêté fédéral portant approbation de 
l’accord entre la Confédération suisse et la Géorgie concernant la reconnaissance 
mutuelle et la protection des indications géographiques, des appellations d’origine et 
des indications de provenance. Par la même occasion, nous vous soumettons un 
arrêté fédéral autorisant le Conseil fédéral à approuver des amendements aux an-
nexes de l’accord entre le Conseil fédéral de la Confédération suisse et le Gouver-
nement de la Fédération de Russie concernant la protection des indications géogra-
phiques et des appellations d’origine (ch. 7.2). 

En application de l’art. 10, al. 4, de la loi et nous fondant sur les art. 13, al. 1 et 2, de 
la loi du 9 octobre 1986 sur le tarif des douanes (RS 632.10), 6a de la loi fédérale du 
13 décembre 1974 sur l’importation et l’exportation de produits agricoles transfor-
més (RS 632.111.72) et 4, al. 2, de la loi du 9 octobre 1981 sur les préférences 
tarifaires (RS 632.91), nous vous soumettons le rapport et le projet d’arrêté fédéral 
sur les mesures tarifaires prises en 2018 (ch. 7.3), en vous proposant d’adopter les 
mesures énumérées. 



Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, madame, la Présidente, Mes-
dames, Messieurs, l’assurance de notre haute considération. 

… Au nom du Conseil fédéral suisse: 

Le président de la Confédération, Alain Berset 
Le chancelier de la Confédération, Walter Thurnherr 
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Condensé 

Objectifs du Conseil fédéral pour 2018 

Durant l’année sous revue, le Conseil fédéral a de nouveau mis l’accent sur 
l’amélioration de l’accès de l’économie suisse aux marchés internationaux ainsi que 
sur la consolidation et le développement des relations politiques et économiques 
avec l’UE (cf. objectifs du Conseil fédéral 2018, ligne directrice 1). 

L’année sous revue a été marquée par de grands défis économiques. A l’instar 
d’autres organisations internationales, l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC) et l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) 
ont été mises sous pression par la réorientation de la politique économique exté-
rieure américaine. La Suisse s’est engagée systématiquement, à différents niveaux, 
pour la préservation et le renforcement d’un ordre commercial multilatéral fondé 
sur des règles. Les négociations avec l’UE sur un accord institutionnel et le dia-
logue commercial avec le Royaume-Uni concernant sa sortie de l’UE (Brexit) ont en 
outre été déterminantes pour la politique économique extérieure de la Suisse. Le 
Conseil fédéral a décidé à la fin de l’année sous revue de lancer des consultations 
concernant le résultat des négociations de l’accord institutionnel. Concernant le 
Royaume-Uni, les bases ont été jetées pour une poursuite aussi fluide que possible 
des relations économiques bilatérales dans le sillage du Brexit. Enfin, des nouveaux 
accords de libre-échange (ALE) ont été conclus avec l’Équateur, l’Indonésie et 
l’ALE en vigueur avec la Turquie a été entièrement révisé. 

Ces questions et d’autres dossiers importants pour la politique économique exté-
rieure de la Suisse sont traités dans le présent rapport (ch. 2 à 6). Le chapitre intro-
ductif se concentre sur la crise commerciale internationale et la marge de ma-
nœuvre de la Suisse (ch. 1). 

Le Conseil fédéral présentera en détail la réalisation des objectifs de politique 
économique extérieure dans le rapport de gestion 2018. Une première appréciation 
indique que ces objectifs ont été atteints. 

Situation et développements économiques dans le monde 

Durant l’année sous revue, un grand nombre de régions ont enregistré des taux de 
croissance positifs. Les États-Unis, en particulier, ont connu un essor important, 
tandis que la croissance dans l’UE s’est quelque peu ralentie par rapport à l’année 
précédente. La Chine et l’Inde ont également affiché une solide progression. Les 
taux d’inflation sont restés modérés au niveau international, bien que la pression au 
renchérissement ait dans son ensemble nettement augmenté. Le chômage a atteint 
un niveau historiquement bas aux États-Unis et a globalement reculé en Europe. 

Si la reprise s’est poursuivie dans la zone euro au 1er semestre, elle a quelque peu 
perdu en dynamisme par rapport à l’année précédente. La croissance a été portée 
dans une large mesure par le commerce extérieur. L’économie intérieure a continué 
d’être soutenue par la politique monétaire expansive de la Banque centrale euro-
péenne et par une politique budgétaire peu restrictive. Le taux de chômage a quasi-
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ment atteint son plus bas niveau historique à savoir celui de 2007, année faste. La 
reprise a aussi bénéficié d’une large assise géographique. L’Allemagne a connu une 
phase de haute conjoncture ; son industrie d’exportation a tiré profit de la situation 
favorable de l’économique mondiale. Des capacités de production largement exploi-
tées et des conditions de financement favorables ont stimulé les investissements des 
entreprises. Malgré des difficultés politiques et structurelles, l’activité économique 
de l’Italie, de l’Espagne et de la France s’est également développée de manière 
dynamique. Au Royaume-Uni, la croissance économique a été modérée en raison 
des incertitudes persistantes concernant la sortie de l’UE (cf. ch. 2.4). Le dévelop-
pement des investissements des entreprises, en particulier, est resté au-dessous des 
attentes pendant le 1er semestre. L’économie britannique s’est donc découplée, du 
moins temporairement, de la dynamique de croissance positive enregistrée dans 
l’UE. Après deux années de forte croissance, un ralentissement notable de la con-
joncture s’est produit en Europe pendant l’année sous revue et a atteint la Suisse 
pendant le deuxième semestre. 

Les États-Unis ont maintenu le cap de la normalisation de leur politique budgétaire 
et poursuivi l’augmentation graduelle de leurs taux directeurs. Le 1er janvier, le 
«Tax Cuts and Jobs Act», la plus ambitieuse réforme fiscale américaine engagée 
depuis plus de 30 ans, est entrée en vigueur. Les États-Unis ont aussi fixé de nou-
velles priorités en matière de politique commerciale: pour réduire les déficits du 
commerce extérieur, ils ont pris diverses mesures de sauvegarde et renégocié cer-
tains ALE (cf. ch. 1.2.1). Pour le Canada, la diversification géographique de l’accès 
aux marchés de son économie est restée une priorité. Durant l’année sous revue, il a 
développé ses relations avec la région Asie-Pacifique en signant l’accord de parte-
nariat transpacifique global et progressiste (Comprehensive and Progressive Trans-
Pacific Partnership, CPTPP). 

En Amérique latine, les grands marchés que sont l’Argentine, le Brésil et le Mexique 
ont fait face à des difficultés de politique intérieure persistantes qui ont prétérité les 
réformes de grande envergure et freiné la croissance. L’élection présidentielle au 
Brésil a notamment été source d’incertitude. Parallèlement, la grave crise écono-
mique traversée par le Venezuela s’est aggravée, avec des conséquences sur toute la 
région. L’économie argentine, pour sa part, a souffert d’une aggravation de la crise 
monétaire. 

La Chine a renforcé son engagement en matière de politique extérieure. Pékin 
ambitionne de faire du pays, grâce à des mesures ciblées, le leader de secteurs 
technologiques stratégiques d’ici à la fin de 2025. Parallèlement, la Chine poursuit 
ses efforts, à travers l’initiative de la Nouvelle route de la soie («One Belt, One 
Road»), pour développer des voies commerciales et de transport directes vers le 
Moyen-Orient, l’Afrique, l’Europe, l’Asie du Sud-Est et au-delà. Le Japon, la Ma-
laisie, Singapour et le Vietnam ont signé le 8 mars, avec sept autres pays parte-
naires de l’Océanie et du continent américain, le CPTPP susmentionné en tant que 
substitut partiel au Partenariat transpacifique qui a échoué à la suite du retrait des 
États-Unis en 2016. 

Les deux plus grandes économies d’Afrique subsaharienne, le Nigéria et l’Afrique 
du Sud, ont été confrontées à un ralentissement, d’ordre structurel, de la croissance 
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économique, dont l’impact sur les perspectives de croissance de toute la région a été 
considérable. Au Nigéria, la forte dépendance, inscrite dans la durée, vis-à-vis des 
revenus des matières premières a souligné l’urgence qu’il y a à opérer une diversifi-
cation économique. L’Afrique du Sud a vu sa dette publique s’accroître, ce qui 
témoigne de la nécessité d’effectuer une consolidation budgétaire, y compris pour 
d’autres pays de la région. 

Au Moyen-Orient, le retrait des États-Unis de l’accord sur le nucléaire iranien et la 
réintroduction subséquente de sanctions par Washington étaient au premier plan 
(cf. ch. 6.3). 

Situation économique en Suisse 

La hausse du produit intérieur brut (PIB) réel, corrigé des variations saisonnières, 
ayant été supérieure à la moyenne au 1er semestre, la Suisse figurait, en comparai-
son internationale, parmi les économies à croissance dynamique. Par rapport aux 
taux de croissance enregistrés au même trimestre de l’année précédente, elle est 
parvenue à rattraper la zone euro, qui avait enregistré une croissance plus forte 
depuis le choc du franc fort en janvier 2015. En outre, la reprise s’est davantage fait 
sentir sur la conjoncture intérieure et le marché du travail. De fait, la croissance du 
PIB a été massivement portée par le secteur des services durant l’année sous revue, 
combinée à une forte hausse de l’emploi. 

La numérisation a été un thème clé de la politique économique au cours de l’année 
sous revue. Le Conseil fédéral a décidé le 29 août sur la base des résultats de 
l’enquête « Test de compatibilité numérique » de procéder à un examen approfondi 
de mesures visant à supprimer les entraves aux modèles d’affaires numériques et à 
améliorer les conditions cadre pour l’économie. Concernant les effets de la numéri-
sation sur l’emploi, les Conseil fédéral constate que le marché de l’emploi suisse se 
trouve dans une bonne situation de départ. Le Conseil fédéral a approuvé au mois 
d’avril des moyens supplémentaires à la hauteur de 62 millions de CHF nécessaires 
pour la mise en œuvre ultérieure du plan d’action «Numérisation pour le domaine 
FRI durant les années 2019 et 2020».  
Contenu du rapport sur la politique économique extérieure 2018 et perspectives 
pour 2019 

Chapitre introductif: Crise commerciale internationale et marge de manœuvre 
de la Suisse (ch. 1) 

Le chapitre introductif fait état de l’escalade des mesures et contre-mesures prises 
entre grandes puissances commerciales durant l’année sous revue, qui affectent les 
échanges internationaux et risquent de déboucher sur une grave crise commerciale 
et, partant, économique mondiale. Ces développements pourraient comporter une 
interruption du processus de libéralisation continue du commerce international 
engagé dès 1947 avec la création de l’accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) et du développement du droit commercial multilatéral. Malgré 
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ces tensions, l’UE et le Japon, en particulier, mais aussi la Suisse, développent 
activement leurs relations de libre-échange. 

Les nouvelles tendances protectionnistes à l’œuvre dans le commerce international 
posent de sérieux défis à la politique économique extérieure de la Suisse: pour notre 
économie de taille moyenne, il est primordial de préserver le système commercial 
multilatéral de l’OMC et de participer activement à son développement. Parallèle-
ment, la Suisse doit perfectionner et étendre en permanence ses autres instruments 
régissant les échanges internationaux, en particulier son réseau d’ALE, pour éviter 
que des entreprises suisses soient discriminées à l’étranger par rapport à leurs 
concurrents. Cette approche inclut également la préservation et l’extension de la 
voie bilatérale avec l’UE, notamment par la conclusion d’un accord institutionnel. 

Les opportunités de la Suisse en matière de politique économique extérieure dépen-
dent grandement du cadre posé par sa politique économique. C’est pourquoi le 
Conseil fédéral envisage de réduire en Suisse les droits de douane pour les produits 
industriels et les coûteuses entraves techniques au commerce, et de renforcer la 
compétitivité de la production agricole. 

Relations économiques avec l’UE (ch. 2) 

Depuis 2014, la Suisse et l’UE négociaient un accord institutionnel visant à conso-
lider les accords d’accès au marché existants et à ouvrir la voie à la conclusion de 
nouveaux accords, par exemple dans le domaine de l’électricité (ch. 2.1.1 et 2.1.2). 
Le 7 décembre, le Conseil fédéral a pris connaissance du résultat des négociations 
et a décidé de lancer des consultations sur le projet de texte. 

Les mesures de sauvegarde prises par l’UE au cours de l’année sous revue en 
réaction aux droits de douane imposés par les États-Unis ont été source de sérieux 
défis pour la Suisse, qui a œuvré, à différents niveaux, pour minimiser autant que 
faire se peut l’impact de ces mesures à son égard (cf. ch. 1.2.1). 

Après que la Commission européenne a reconnu, le 21 décembre 2017, 
l’équivalence du cadre juridique et du dispositif de surveillance applicables aux 
bourses suisses uniquement jusqu’au 31 décembre 2018, le Conseil fédéral a redou-
blé d’efforts, durant l’année sous revue, pour obtenir une équivalence illimitée afin 
d’assurer la sécurité juridique. Par ailleurs, le 30 novembre, le Conseil fédéral a 
arrêté une mesure de protection de l’infrastructure boursière suisse en cas de non-
prolongation de l’équivalence (ch. 2.1.3). La Suisse a également abordé la mesure 
de l’UE par des démarches dans le cadre de l’OMC. La Commission européenne a 
communiqué le 17 décembre qu’elle confirmera la reconnaissance de l’équivalence 
de façon limitée pour la période allant du 1er janvier au 30 juin 2019. 

Compte tenu des progrès enregistrés dans les relations globales avec l’UE et après 
une procédure de consultation dont les réponses ont été largement positives, le 
Conseil fédéral a décidé, le 28 septembre, de transmettre au Parlement le message 
relatif à une deuxième contribution de la Suisse à la cohésion en faveur de certains 
États membres de l’UE (ch. 2.2). 
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Dans le cadre de son dialogue avec le Royaume-Uni, la Suisse s’est entendue avec 
lui sur les grandes lignes des nouvelles relations conventionnelles qui régiront, 
après le Brexit, les relations économiques bilatérales (ch. 2.4). 

Organisations et accords économiques internationaux (ch. 3) 

L’OMC a particulièrement souffert, durant l’année sous revue, de la crise commer-
ciale internationale (ch. 1 et 3.1.1). Dans ce contexte, plusieurs initiatives de ré-
forme ont été lancées pour préserver et renforcer le système commercial multilatéral 
consolidé par l’OMC. Les mesures et contre-mesures prises par les États-Unis et 
d’autres États au cours de l’année sous revue font l’objet de plusieurs procédures de 
règlement des différends au sein de l’OMC. Durant l’année sous revue, la Suisse a 
également engagé une procédure de ce type portant sur les droits de douane améri-
cains sur l’acier et l’aluminium. 

La Suisse a développé et approfondi avec succès son réseau d’ALE (ch. 3.2.1, 7.1.2 
et 7.1.3). En juin, dans le cadre de l’Association européenne de libre-échange 
(AELE), un ALE avec l’Équateur et un ALE modernisé avec la Turquie ont été 
signés. De plus, les ALE nouvellement négociés avec la Géorgie et les Philippines 
sont entrés en vigueur. Au mois de décembre, l’ALE entre l’AELE et l’Indonésie a 
été signé. Parallèlement, durant l’année sous revue, les négociations se sont pour-
suivies avec plusieurs pays partenaires en vue de conclure des accords de promo-
tion et de protection réciproque des investissements (API) (ch. 3.2.2 et 7.1.4). Il a en 
outre été fait un usage assidu d’autres instruments importants de la diplomatie 
économique suisse (missions économiques, rencontres de travail bilatérales et 
sessions de commissions économiques mixtes) (ch. 3.2.3 et 7.1.5). 

Durabilité et responsabilité sociétale des entreprises (ch. 4) 

Durant l’année sous revue, le Conseil fédéral a attaché une grande importance à la 
mise en œuvre du programme de développement durable à l’horizon 2030 (Agen-
da 2030, ch. 4.1) et notamment à la révision du chapitre-modèle de l’AELE sur le 
commerce et le développement durable, qui lie la politique économique extérieure 
de la Suisse aux exigences du développement durable (ch. 4.2). 

La mise en œuvre des plans d’action suisses relatifs à la responsabilité sociétale des 
entreprises (RSE) et aux domaines de l’économie, des droits de l’homme et de 
l’économie verte a été poursuivie et a contribué à asseoir le concept de RSE en 
Suisse (ch. 4.3). 

Coopération économique au développement (ch. 5) 

La Suisse financera, conjointement avec les 189 autres États membres de la Banque 
mondiale, une augmentation de capital de 13 milliards d’USD au total, étant enten-
du que l’affectation des ressources de cette institution de développement majeure 
s’effectuera à l’avenir selon de nouveaux critères (ch. 5.2). 

Développé en collaboration avec des acteurs économiques privés en Suisse, le 
Loans for Growth Fund, qui mobilise des investissements privés pour financer les 
activités de petites et moyennes entreprises (PME) locales, a été entièrement consti-
tué pendant l’année sous revue. 
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La Suisse s’engage également dans le domaine de la numérisation au titre de la 
coopération économique au développement, dans le contexte d’un monde du travail 
en pleine mutation (ch. 5.3). À l’initiative de la Suisse, la Banque mondiale a publié 
un rapport ad hoc sur le développement. 

Contrôles à l’exportation et sanctions (ch. 6) 

Le 31 octobre, le Conseil fédéral a décidé de renoncer à la modification prévue des 
critères d’autorisation pour les exportations de matériel de guerre (ch. 6.1). Lors de 
la session d’automne, le Conseil national a adopté une motion du Groupe BD qui 
exige notamment une adaptation des critères de refus dans la loi sur le contrôle des 
biens à ceux pour les exportations de matériel de guerre. Le Conseil fédéral a par 
ailleurs adopté, le 27 juin, le message concernant la modification de la loi sur le 
contrôle des biens, qui prévoit l’intégration de l’ordonnance du 13 mai 2015 sur 
l’exportation et le courtage de biens destinés à la surveillance d’Internet et des 
communications mobiles dans la loi sur le contrôle des biens (ch. 6.2). 

Les États-Unis ont annoncé, le 8 mai, leur retrait de l’accord sur le nucléaire ira-
nien (Plan d’action global commun, ch. 6.3), à la suite de quoi ils ont rétabli les 
sanctions temporairement suspendues contre l’Iran. Cela a eu des conséquences 
immédiates sur les entreprises suisses qui entretiennent des relations commerciales 
avec l’Iran. Par ailleurs, durant l’année sous revue, des mesures à l’encontre de la 
Corée du Nord, de la Russie, de la Syrie, de l’Ukraine et du Venezuela ont égale-
ment joué un rôle de premier plan. 

Perspectives pour l’année à venir 

Le commerce international est confronté à une escalade des mesures protection-
nistes et des contre-mesures entre les grandes puissances commerciales. Des orga-
nisations internationales bien établies comme l’OMC et l’OCDE sont soumises à 
une forte pression pour engager des réformes répondant à des intérêts antagonistes. 
Un hiatus menace le développement historique de la libéralisation du commerce et 
son encadrement par le droit commercial multilatéral. La Suisse, qui attache une 
grande importance aux futures réformes de l’OMC visant à préserver et à dévelop-
per l’ordre commercial mondial, soutiendra ces efforts de concert avec d’autres 
pays animés par la même volonté. 

Le développement du réseau d’ALE et l’amélioration de l’accès des entreprises 
suisses aux marchés étrangers restent par ailleurs des fondamentaux de la politique 
économique extérieure. L’accent sera mis sur les négociations d’un ALE avec le 
Mercosur (Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay). Le Conseil fédéral souhaite en 
outre mener des entretiens exploratoires avec les États-Unis sur un possible ALE. 
Ces efforts sont complétés par l’actualisation continue et l’extension des API con-
clus par la Suisse et par la réforme du règlement des différends entre investisseurs 
et États de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 
(CNUDCI). 

Le Conseil fédéral se penchera au printemps 2019 sur les résultats de la consulta-
tion relative à l’accord négocié avec l’UE. Il s’engagera, dans ce cadre, en faveur 
de la consolidation et de l’actualisation en temps utile des accords bilatéraux exis-



9 

tants avec l’UE et prendra en main l’actualisation de l’ALE de 1972. Avec 
l’imminence du Brexit, l’UE est confrontée à de grands défis internes. L’an pro-
chain, le Conseil fédéral veillera tout particulièrement à la poursuite aussi fluide 
que possible des relations économiques avec le Royaume-Uni et à leur développe-
ment. 

Concernant le commerce durable et la RSE, le Conseil fédéral rédigera un rapport 
en 2019 sur la mise en œuvre du plan d’action RSE et actualisera ce dernier le cas 
échéant. Il en ira de même pour le rapport sur l’économie et les droits de l’homme.  

En février 2019, le Conseil fédéral soumettra au Parlement son message sur la 
promotion économique pour les années 2020 à 2023. La promotion économique de 
la Confédération doit permettre aux PME et aux régions de saisir les opportunités 
offertes par la numérisation. Elle vise l’amélioration des conditions-cadres, le 
profilage de la place économique suisse et le renforcement de sa présence sur les 
marchés étrangers. 

Dans le cadre du programme de transformation DaziT, il est prévu de unmériser les 
formalités douanières des deux côtés des frontières. Dans ce contexte, le Conseil 
fédéral envisage des modifications correspondantes dans les accords sur les bu-
reaux à contrôles nationaux juxtaposés. 

Le Conseil fédéral observera la mise en œuvre de la Nouvelle route de la soie 
(« One Belt one Road ») lancée par la Chine et s’engagera dans un dialogue cons-
tructif avec la Chine et les pays concernés en faveur des intérêts économiques de la 
Suisse et du respect des standards internationaux. 

Il rendra également compte devant le Parlement de la mise en œuvre du message sur 
la coopération internationale 2017-2020. 
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Rapport 

1 Crise commerciale internationale et marge de 
manœuvre de la Suisse   

Le commerce international est confronté à une escalade de mesures protection-
nistes entre les grandes puissances commerciales, qui donnent lieu à une série 
de contre-mesures et de plaintes auprès de l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC). 

Si des considérations tactiques motivent parfois ces mesures, la question d’une 
sérieuse désaffection pour le système commercial multilatéral de l’OMC se pose 
néanmoins. 

Dans un cas comme dans l’autre, ces mesures risquent d’engendrer une grave 
crise commerciale, et par conséquent économique, de portée mondiale. Elles 
pourraient signifier une rupture du processus de libéralisation du commerce 
international engagé dès 1947 avec la conclusion de l’accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT), et du développement concomitant du 
droit commercial multilatéral. Dans le même temps et malgré ces tensions, l’UE 
et le Japon, en particulier, développent activement leurs relations de libre-
échange et ont conclu, notamment en réaction aux événements précités, de nou-
veaux accords préférentiels tant bilatéraux que régionaux. 

De par son marché intérieur limité et sa très forte internationalisation, la Suisse 
est davantage tributaire des échanges internationaux que les économies plus 
grandes. En outre, du fait de sa taille moyenne, les mesures de politique écono-
mique extérieure lui offrent un levier limité dans les négociations. La Suisse 
dépend donc plus fortement du cadre légal multilatéral et du respect du droit 
commercial international par toutes les parties. La Suisse serait de ce fait affec-
tée plus fortement par une éventuelle réorganisation de l’ordre commercial mul-
tilatéral. 

La politique économique extérieure suisse doit donc relever un certain nombre 
de défis. Il est essentiel pour la Suisse que le système commercial multilatéral de 
l’OMC soit préservé et développé afin qu’elle continue d’avoir voix au chapitre 
dans les négociations. Le système commercial multilatéral doit restreindre le 
«droit du plus fort» à l’échelon international, apporter des réponses aux ques-
tions commerciales du moment – par exemple dans le domaine de la numérisa-
tion – et contribuer au développement durable. De son côté, la Suisse doit veil-
ler à ce que l’absence d’accords de libre-échange (ALE) modernes ne pénalise 
par les exportateurs suisses par rapport à leurs concurrents sur les principaux 
marchés. Dans cette optique, il est essentiel d’élargir et d’approfondir les rela-
tions de libre-échange existantes. Les opportunités de la Suisse en matière de 
politique économique extérieure dépendent aussi grandement de la politique 
intérieure qu’elle mène: la Suisse doit continuellement développer ses condi-
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tions-cadres économiques afin d’améliorer sa grande capacité d’adaptation au 
contexte international en constante mutation. 

1.1 Évolution et importance du système commercial 
international fondé sur des règles depuis les 
années 30 

La Suisse est fortement intégrée dans les échanges internationaux du fait de son 
marché intérieur relativement exigu. 

Elle est dès lors particulièrement tributaire du développement du système commer-
cial multilatéral fondé sur des règles, qu’elle a jusqu’ici utilisé avec succès dans le 
cadre de ses exportations. Ces règles garantissent la sécurité juridique nécessaire à la 
planification des échanges commerciaux et protègent le commerce international des 
mesures protectionnistes dommageables.  
1.1.1 Développement du système commercial multilatéral 

et réduction ultérieure des droits de douane 

Le système commercial multilatéral que l’on connaît aujourd’hui s’est développé par 
étapes depuis la Deuxième Guerre mondiale. À la suite des conséquences dévasta-
trices des mesures protectionnistes prises dans les années 30, 23 pays ont signé 
l’Accord général du 30 octobre 1947 sur les tarifs douaniers et le commerce 
(GATT)1.. La Suisse est devenue membre à part entière du GATT en 1966. 

Le GATT, qui consacrait des règles commerciales, est devenu une plateforme de 
négociation très utilisée. Entre 1947 et 1994, les droits de douane grevant les biens 
industriels entre les États parties ont été réduits de façon substantielle et contrai-
gnante sur le plan du droit international au cours de huit cycles de négociation. Les 
droits de douane appliqués sur les produits agricoles ainsi que dans d’autres secteurs 
à haut coefficient de main-d’œuvre, le secteur textile notamment, ont longtemps été 
exclus des discussions. Ils ont finalement été intégrés aux règles de l’OMC2, avec 
d’autres dispositions, à la conclusion du Cycle d’Uruguay en 1994. De même, cer-
tains pays en développement ont bénéficié de règles moins contraignantes en matière 
de droits de douane. 

Ces dernières décennies, les ALE régionaux et les mesures de libéralisation unilaté-
rales ont permis de réduire de manière significative les droits de douane à 
l’importation dans le monde entier. Les droits de douane moyens appliqués dans le 
monde ont diminué graduellement, passant de 14 % en 1990 à environ 5 % au-
jourd’hui. Près de la moitié des échanges mondiaux s’effectuent aujourd’hui en 
franchise douanière. Même après la crise économique et financière de 2008, le 
retour de mesures commerciales tarifaires3 n’a pas eu lieu. Aujourd’hui, le com-

1 RS 0.632.21 
2 Accord du 15 avril 1994 instituant l’Organisation mondiale du commerce (RS 0.632.20) 
3 World Integrated Trade Solution (WITS), www.wits.worldbank.org 
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merce des produits agricoles connaît encore des droits de douane significatifs à 
l’importation. 

En ce qui concerne les biens non-agricoles, seuls certains pays en développement ou 
émergents perçoivent encore des droits de douane importants, qui sont une source de 
revenus substantiels pour leurs gouvernements et servent en outre à protéger leur 
industrie indigène.  
1.1.2 Défis après l’an 2000 

La création de l’OMC en 1994 est intervenue à une époque de mondialisation galo-
pante et de fragmentation des chaînes de valeur transfrontalières4. L’approfondisse-
ment des relations commerciales internationales a renforcé la nécessité d’un cadre 
réglementaire international qui tienne davantage compte des réglementations par-
delà la frontière (p. ex. prescriptions techniques) et inclue également les services et 
les investissements. En outre, la protection de la propriété intellectuelle a gagné en 
importance du fait de l’augmentation des transferts de technologie. 

L’OMC a tenu compte dans une certaine mesure de ces évolutions. Dans le domaine 
de la circulation des marchandises, des accords multilatéraux relatifs aux entraves 
techniques au commerce et aux subventions ont notamment été conclus. Ces accords 
étaient auparavant conclus de manière plurilatérale et ne s’appliquaient donc qu’à 
une partie des membres du GATT. De même, le système commercial multilatéral a 
été étendu au commerce des services (Accord général du 15 avril 1994 sur le com-
merce des services, AGCS5) et à la protection de la propriété intellectuelle (Accord 
du 15 avril 1994 sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au 
commerce [accord sur les ADPIC]6). Toutefois, concernant ces thèmes, l’extension 
et l’approfondissement des règles multilatérales allant au-delà des abaissements 
tarifaires (à la frontière) et qui concernant des réglementations internes (une fois la 
frontière franchie), sont restées très controversés. 

Négociations au point mort à l’OMC 

Après plusieurs années de négociations, le Cycle de Doha lancé en 2001, qui visait à 
poursuivre le Cycle d’Uruguay7 et prônait une évolution substantielle de l’OMC 
priorisant les pays en développement, n’a pas abouti. Avec le recul, plusieurs causes 
sous-tendant cette difficulté grandissante à parvenir à un accord dans le cadre de 
l’OMC peuvent être identifiées. L’essor économique d’importants pays émergents, 
y compris la Chine, et la multiplication des membres de l’OMC ont augmenté les 
obstacles à la prise de décision. Les pays économiquement avancés sont en outre 
devenus moins enclins à faire des compromis, car certains pays en développement 

  

4 Cf. «Le renforcement de la compétitivité de la Suisse dans les chaînes de valeur mon-
diales», ch. 1 du rapport du Conseil fédéral du 14 janvier 2015 sur la politique écono-
mique extérieure 2014 (FF 2015 1361). 

5 RS 0.632.20, annexe 1B 
6 RS 0.632.20, annexe 1C 
7 Plusieurs accords OMC de 1994, comme l’accord sur l’agriculture (art. 20) et l’AGCS 

(art. XIX, par. 1), exigent la poursuite des négociations. 
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avaient déjà abaissé leurs barrières douanières de façon unilatérale pour défendre 
leurs propres intérêts économiques. Parmi les nouveaux membres de l’OMC dont la 
position est renforcée, nombreux adoptent par ailleurs une position défensive et 
réclament des exceptions forfaitaires de large portée (traitement spécial et différen-
cié) lors de la négociation de nouveaux accords. Dans le même temps, d’autres pays 
appellent à une meilleure sécurité juridique dans les relations commerciales, en 
particulier avec les pays en développement, et ne sont disposés à accepter des excep-
tions qu’à la condition qu’elles soient justifiées au regard du développement concret 
des pays considérés. De surcroît, la crise économique et financière de 2008 a réduit, 
dans bien des pays, la marge de manœuvre commerciale qui aurait permis de faire 
les concessions nécessaires pour conclure avec succès le Cycle de Doha. Pour les 
raisons évoquées, il s’est avéré plus simple et plus rapide d’obtenir de nouvelles 
ouvertures des marchés et de conclure des accords sur de nouveaux thèmes par le 
biais d’ALE préférentiels, qu’ils soient bilatéraux ou régionaux. 

Mesures de protection commerciales 

Ces dernières années, certains membres de l’OMC ont fait un usage assidu du droit 
d’introduire des mesures de protection commerciales en réponse à des exportations 
réalisées à des prix illicitement bas (pratique des droits compensatoires) ou dans le 
but de protéger leur secteur industriel d’importations en forte progression ayant un 
caractère nuisible (mesures de sauvegarde). Parmi ces mesures de protection com-
merciales, les droits de douane antidumping occupent le premier rang. En 2016 
et 2017, 294 mesures compensatoires de ce type ont été introduites, dont une grande 
partie par les États-Unis et l’Inde, pour la plupart contre les importations en prove-
nance de Chine8. Les pays visés par les mesures de protection contestent souvent 
leur licéité, y compris devant les organes de règlement des différends de l’OMC. La 
Suisse renonce par principe à prendre des mesures de protection commerciales: elle 
estime que ces mesures produisent uniquement des effets à court terme tandis 
qu’elles sont dommageables pour la compétitivité de sa propre économie à long 
terme. L’économie suisse étant très fortement intégrée dans les chaînes de valeur 
mondiales, le renchérissement des importations qui en résulterait se répercuterait sur 
les intrants nécessaires à la production des biens destinés à l’exportation, rendant ces 
derniers moins concurrentiels. Les nombreuses entreprises réalisant un important 
chiffre d’affaires à l’étranger alors que les débouchés domestiques sont moindres ne 
seraient pas gagnantes. 

Obstacles non tarifaires au commerce 

D’après le Secrétariat de l’OMC9, il est probable qu’à la suite du démantèlement des 
mesures tarifaires, les politiques protectionnistes aient, du moins en partie, davan-
tage recours aux mesures non tarifaires. Ces dernières englobent toutes les mesures 
étatiques non tarifaires, y compris les prescriptions techniques (p. ex. les standards 
minimaux applicables aux appareils techniques en matière de consommation énergé-
tique) et les subventions (p. ex. au titre de la promotion de la place économique), qui 
ont une incidence sur les prix ou les volumes de biens et services échangés sur le 

  

8 OMC, Report on G20 Trade Measures, 4 juillet 2018 
9 OMC, Trade Policy Substitution, document de travail de l’OMC no ERSD-2014-18, 2014 
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plan international. Par leur diversité et leur impact plutôt indirect sur le commerce, 
ces mesures et leurs conséquences protectionnistes sont difficiles à évaluer. 

En vertu du droit commercial international, les pays peuvent par exemple prendre 
des mesures sanitaires et environnementales pour garantir un niveau de protection 
adéquat. Toutefois, de telles mesures peuvent aussi être mises en place à des fins 
protectionnistes, ou avoir des effets secondaires entravant le commerce évitables, 
lesquels peuvent être voulus ou tolérés (protectionnisme déguisé). Par ailleurs, 
l’absence de coordination au niveau international à elle seule est souvent source de 
coûts élevés pour le commerce, par exemple lorsque plusieurs pays poursuivent un 
même objectif par le biais de réglementations différentes. Satisfaire à des prescrip-
tions étatiques telle que l’obligation de fournir des preuves de conformité, a un coût, 
qui grève proportionnellement davantage les PME que les grandes entreprises10.  
1.1.3 Importance économique du commerce international 

Les développements technologiques, le recul du protectionnisme et l’intégration 
croissante des chaînes de valeur mondiales qui en résulte ont entraîné, ces dernières 
décennies, une croissance soutenue du commerce mondial. Entre 1960 et l’amorce 
de la crise financière de 2007, les échanges mondiaux de biens et de services ont 
progressé, en moyenne, environ deux fois plus que le PIB mondial. 

L’essor du commerce international a contribué à la croissance économique dans le 
monde, et notamment dans les pays en développement. Selon les indications de la 
Banque mondiale (ajustées selon l’inflation et le pouvoir d’achat), la part de la 
population mondiale vivant avec moins de 1,90 USD par jour est passée, d’environ 
35 % en 1990 à moins de 11 % en 201311. Dans les pays en développement, on 
observe une hausse des revenus de la frange la plus pauvre de la population. Il est 
aujourd’hui incontestable que cette augmentation des revenus est liée, pour les 20 % 
les plus pauvres de la population, à l’ouverture de la politique commerciale, ce que 
confirment par ailleurs des études du Fonds monétaire international12. 

En Suisse aussi, les exportations ont augmenté en moyenne de 3,6 % par an 
entre 1980 et 2017, tandis que le PIB progressait de 1,7 % durant la même période. 
Depuis 1980, la quote-part du commerce extérieur (part des exportations et des 
importations de biens [sans l’or] et de services dans le PIB) est passée de 69 à 
93 %13. Cela illustre l’importance du commerce extérieur pour la Suisse. Selon les 
estimations, en plus des grandes entreprises, qui sont souvent des multinationales, 

  

10 Cf. OCDE, Estimating Ad Valorem Equivalents of Non-Tariff Measures, documents de 
travail de l’OCDE sur la politique commerciale, no 215, 2018. 

11 Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le monde, 
http://datatopics.worldbank.org/sdgs/ 

12 FMI / Groupe de la Banque mondiale / OMC, Making Trade an Engine of Growth for All: 
The Case for Trade and for Policies to Facilitate Adjustment, 2017 

13 SECO, estimations trimestrielles du PIB (29 novembre 2018), marchandises et services, 
n’incluant pas l’or en barres et les autres métaux précieux, les monnaies, les pierres pré-
cieuses et les gemmes, ainsi que les objets d’art et les antiquités. 
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deux tiers des PME en Suisse sont actives à l’international14. Près des trois quarts 
des employés travaillent dans des entreprises pour lesquelles le commerce interna-
tional joue un rôle15. 

La Suisse est par conséquent bien plus intégrée au commerce mondial que d’autres 
pays. Ainsi, la quote-part du commerce extérieur représentait seulement 27 % aux 
États-Unis en 2016, 59 % en Grande-Bretagne et 84% en Allemagne, soit nettement 
moins qu’en Suisse16. Cela s’est répercuté favorablement sur le niveau de vie des 
Suisses. Selon une étude de la Fondation Bertelsmann, en Allemagne, la Suisse a 
enregistré, entre 1990 et 2016, les plus fortes progressions du revenu par habitant 
liées à la mondialisation, et a donc bénéficié plus que les autres de son intégration au 
commerce mondial17. 

L’ouverture des frontières renforce la concurrence et accélère le changement structu-
rel principalement axé sur la technologie. Pour perdurer, les entreprises actives à 
l’international doivent rester des plus concurrentielles. Cette dynamique se reflète 
sur le marché du travail où les coûts d’adaptation pour la population (formation, 
spécialisation, flexibilité des emplois) deviennent visibles. La Suisse aussi connaît 
un changement structurel, qui a néanmoins été bien géré jusqu’ici. L’emploi a net-
tement progressé et le taux de chômage reste bas. Il apparaît toutefois qu’en Suisse 
comme dans d’autres pays, ce changement structurel est dû en premier lieu à la 
croissance démographique et au progrès technologique, et moins à la progression du 
commerce extérieur, soit à la mondialisation18.  
1.1.4 Développement durable 

À partir des années 2000, la gouvernance globale du développement durable a gagné 
en importance19. Les efforts internationaux ont débouché, en 2015, sur l’adoption du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 de l’ONU (Agenda 2030), 
qui contient les objectifs de développement durable (ODD). Plusieurs objectifs sont 
en lien direct avec la politique commerciale internationale. Cependant, le principal 
défi consiste à améliorer la cohérence et les interfaces entre, d’un côté, les cadres 
réglementaires internationaux sur les plans environnemental et social, et, de l’autre, 
le commerce et les investissements. 

  

14 Credit Suisse, Facteurs de succès pour PME suisses : perspectives et défis dans le do-
maine de l’exportation, 2014 

15 Office fédéral de la statistique (OFS), statistique structurelle des entreprises (STATENT). 
16 Marchandises et services ; Banque mondiale, Indicateurs du développement dans le 

monde, http://datatopics.worldbank.org. La quote-part correspondante du commerce exté-
rieur, y compris l’or non monétaire et les objets de valeur, représente 120 % pour la 
Suisse. 

17 Fondation Bertelsmann, Globalisierungsreport 2018: Wer profitiert am stärksten von der 
Globalisierung?, 2018 

18 SECO, Les causes et effets dus au changement structurel sur le marché du travail suisse, 
2017 

19 Cf. «Le principe de durabilité dans la politique économique extérieure», ch. 1 du rapport 
du Conseil fédéral du 13 janvier 2010 sur la politique économique extérieure 2009 
(FF 2010 415). 
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D’une part, il s’agit de soutenir les retombées positives du commerce et des investis-
sements internationaux dans la perspective d’un développement durable. Il importe 
que le plus grand nombre puisse profiter de la croissance économique générée et des 
emplois supplémentaires. En outre, le commerce et les investissements internatio-
naux peuvent contribuer à la mise en œuvre des objectifs environnementaux par une 
utilisation durable des ressources naturelles et un accès facilité aux technologies 
efficientes. D’autre part, la cohérence globale entre les politiques internationales en 
matière de commerce et d’investissements peut être améliorée en intégrant des 
objectifs de développement durable ce qui permettrait de limiter les effets négatifs.  

La cohérence globale est notamment assurée par l’adoption de dispositions relatives 
à la durabilité dans les ALE régionaux et bilatéraux et dans les accords de protection 
des investissements. Au sein de l’OMC, c’est principalement l’interface entre le 
commerce et l’environnement qui est abordée sans que des progrès soient atteints 
dans le domaine social, faute de consensus.  

Les efforts visant à inscrire dans les règles régissant le commerce international des 
dispositions supplémentaires à des fins sociales ou écologiques suscitent la méfiance 
et des résistances, en particulier de la part des pays en développement ou émergents, 
qui suspectent un « protectionnisme déguisé ». Ces derniers demandent, quant à eux, 
la facilitation du transfert de technologies et de savoir, l’accès préférentiel aux 
marchés et un soutien financier pour soutenir le développement de leurs économies. 

La Confédération déploie en outre toute une série d’autres mesures pour la promo-
tion du commerce et des investissements durables. Ces mesures comportent notam-
ment le renforcement des réglementations sociales et environnementales internatio-
nales, des mesures favorisant la durabilité des passations de marché des entreprises 
publiques ou paraétatiques, la coopération économique au développement et la 
promotion de la mise en œuvre de normes internationales en matière de responsabili-
té sociétale des entreprises (cf. ch. 4.2) ainsi que des mesures du secteur privé prises 
sur une base volontaire.  
1.2 Résurgence de conflits commerciaux et contre-

mesures 

Les causes de la récente escalade des mesures entravant les échanges commerciaux 
sont multiples et tiennent aussi aux développements de ces dernières années. Il est 
devenu de plus en plus difficile, au niveau multilatéral, de trouver un équilibre entre 
les différents intérêts et d’actualiser le système des accords (cf. ch. 1.1.2), et ce pour 
plusieurs raisons: la mutation rapide du commerce mondial combinée à des chaînes 
de valeur mondiales toujours plus imbriquées, la présence plus affirmée des pays 
émergents et la forte pression à opérer des ajustements structurels induite par le 
progrès technique, pression qui s’exerce différemment selon les branches et les pays. 
Les positions des membres de l’OMC ont progressivement divergé et les tensions 
commerciales ont augmenté. 
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Un facteur important est ici la posture critique des États-Unis partagée par d’autres 
membres de l’OMC (l’UE et le Japon notamment) envers la politique économique et 
commerciale chinoise20, liée également au rôle important et même grandissant de 
l’État dans différents secteurs de l’économie chinoise. Dans le même temps et mal-
gré la libéralisation progressive, les investissements directs étrangers en Chine 
continuent d’être soumis à des restrictions opaques et de connaître une protection 
lacunaire des droits de propriété intellectuelle, pouvant aller jusqu’à un transfert 
forcé de technologies.  
1.2.1 Réapparition du protectionnisme tarifaire 

Le mesures de sauvegarde introduites par les États-Unis depuis le début de l’année 
sous revue constituent le point de départ de la récente escalade. Elles concernent les 
panneaux photovoltaïques et les machines à laver, mais aussi les produits en acier ou 
en aluminium pour lesquels les États-Unis invoquent la protection de leur sécurité 
nationale. Ces mesures frappent aussi bien les exportations directes de la Suisse que 
les exportations d’autres pays, notamment de l’UE, qui comprennent des intrants 
suisses. Par ailleurs, les États-Unis ont introduit des droits de douane ciblés sur les 
importations en provenance de Chine. 

Face aux mesures américaines, qui sont probablement motivées, dans une certaine 
mesure, par des considérations tactiques visant à engager de nouvelles négociations 
bilatérales, plusieurs grands partenaires commerciaux, dont le Canada, la Chine, le 
Mexique, la Turquie et l’UE, ont réagi par des contre-mesures directes et introduit, à 
leur tour, des droits de douane à l’importation sur les marchandises en provenance 
des États-Unis. La Suisse s’est abstenue de le faire. Outre des contre-mesures, cer-
tains partenaires commerciaux ont édicté des mesures de protection commerciale 
supplémentaires pour protéger leurs industries, car les marchandises exclues de fait 
de l’immense marché américain par les mesures de protection, risquaient d’être 
déviées vers leurs marchés. Ces mesures sont d’une très large portée, parce qu’elles 
frappent les importations quel que soit le pays d’origine. 

Pour la Suisse, les mesures de protection prises par l’UE durant l’année sous revue 
dans le secteur sidérurgique sont particulièrement importantes: Sur la période 2013-
2017, une moyenne de 95 % des exportations suisses d’acier étaient destinées à 
l’UE. Depuis le 19 juillet 2018, les importations dans l’UE qui excèdent les contin-
gents d’importation fixés sont frappées de droits de douane de 25 %. Dès l’automne, 
les incertitudes relatives à l’aménagement futur des mesures de sauvegarde de l’UE 
ont conduit à une diminution concrète des ventes. En raison des droits de douane 
supplémentaires applicables dès la mi-décembre, certaines des entreprises suisses 
concernées ont même dû arrêter leurs exportations vers l’UE. Les mesures de protec-
tion de l’UE, valent pour tous les pays tiers en raison des règles de l’accord de 
l’OMC sur les sauvegardes21. Seuls certains pays en développement et les États de 

  

20 Cf. OMC, Examen des politiques commerciales – Chine des 11 et 13 juillet 2018 
(www.wto.org > Domaines > Examens des politiques commerciales > Liste chronolo-
gique des examens effectués depuis 1995). 

21 Accord du 15 avril 1994 sur les sauvegardes (RS 0.632.20, annexe 1A.14). 
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l’Espace économique européen (EEE) ont été exclus par l’UE. La Suisse est interve-
nue à plusieurs reprises et à des niveaux différents pour demander à l’UE, sur la base 
de l’ALE de 1972, que les mesures de protection prises ne restreignent pas le com-
merce bilatéral. L’UE justifie quant à elle le refus d’accorder une dérogation à la 
Suisse au motif que cette dernière, contrairement aux États de l’EEE, ne fait pas 
partie du marché intérieur.  
1.2.2 Contre-mesures 

La rhétorique protectionniste américaine et les mesures commerciales subséquentes 
ont suscité, dans les autres pays, des velléités politiques de contre-mesures. L’UE, le 
Japon et la Chine, en particulier, travaillent résolument à leur intégration commer-
ciale internationale. L’UE s’attache à multiplier ses ALE et à les développer, quand 
bien même ils sont déjà de large portée. Elle a récemment conclu des accords avec le 
Vietnam, le Canada et le Japon et ses négociations avec le Mercosur (Argentine, 
Brésil, Paraguay et Uruguay) ont bien avancé pendant l’année sous revue. Les 
accords existants avec le Mexique et le Chili vont être actualisés et l’UE a entamé 
des négociations avec l’Australie et la Nouvelle-Zélande. 

Le Japon a joué un rôle clé dans la réactivation du Partenariat transpacifique (Trans-
Pacific Partnership Agreement, TPP) après le retrait des États-Unis de cet ALE 
régional en 2017. L’accord, rebaptisé «accord de partenariat transpacifique global et 
progressiste» (Comprehensive and Progressive Trans-Pacific Partnership, CPTPP), 
a été signé le 8 mars par la totalité des onze parties contractantes restantes22. Chaque 
pays, en principe, peut y adhérer. La Corée du Sud, l’Indonésie, les Philippines, la 
Thaïlande et le Royaume-Uni23, en particulier, envisagent de le faire. La Suisse aussi 
examine attentivement l’opportunité d’une adhésion dans le contexte de la crise 
commerciale actuelle. Toutefois, comme elle dispose déjà de nombreux ALE avec 
certains membres du CPTPP24 et qu’elle a engagé des négociations avec d’autres25, 
les éventuels désavantages pour l’économie suisse qui découleraient du CPTPP 
seraient limités même si elle n’y adhérait pas. 

Une autre initiative importante, portée par la Chine, est le partenariat économique 
régional global (Regional Comprehensive Economic Partnership, RCEP). Il com-
prend, outre la Chine, les États membres de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est (ANASE)26 et ses partenaires de libre-échange que sont l’Australie, la 
Corée du Sud, l’Inde, le Japon et la Nouvelle-Zélande.  
  

22 Australie, Brunei Darussalam, Canada, Chili, Japon, Malaisie, Mexique, Nouvelle-
Zélande, Pérou, Singapour et Vietnam 

23 Cf. gouvernement britannique, The Future Relationship between the United Kingdom and 
the European Union, White Paper, juillet 2018, no 159. 

24 Canada, Chili, Japon, Mexique, Pérou et Singapour 
25 Malaisie et Vietnam 
26 Brunei Darussalam, Cambodge, Indonésie, Laos, Malaisie, Myanmar, Philippines, Singa-

pour, Thaïlande et Vietnam 
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1.3 Conséquences pour la politique économique 

extérieure de la Suisse 

Assurer un accès non discriminatoire aux marchés étrangers tout en garantissant la 
sécurité juridique demeure l’un des piliers de la stratégie économique extérieure du 
Conseil fédéral27. Or cet accès est menacé par les difficultés que traverse actuelle-
ment le système commercial multilatéral et par le risque d’une nouvelle escalade des 
différends commerciaux. Une telle escalade et l’érosion du système commercial 
multilatéral fondé sur des règles frapperaient beaucoup plus durement la Suisse que 
des partenaires commerciaux disposant de grands marchés intérieurs comme les 
États-Unis, la Chine ou l’UE28. 

Parmi les défis posés à la Suisse, citons la défense de ses intérêts dans le contexte 
tant multilatéral que bilatéral et le développement des conditions-cadres intérieures. 
Il est ici crucial de renforcer la grande capacité d’adaptation dont l’économie suisse 
fait preuve jusqu’ici face au contexte mouvant, ainsi que sa marge de manœuvre en 
matière de commerce extérieur.  
1.3.1 Pérennisation et réforme du système commercial 

multilatéral 

Il est vital pour la Suisse que le cadre juridique du système commercial multilatéral 
soit respecté et que les mesures commerciales prises soient démantelées conformé-
ment au droit. C’est à ces conditions seulement que l’ordre commercial multilatéral 
pourra perdurer et que de nouvelles étapes de libéralisation pourront voir le jour. 

En raison de sa trop faible puissance commerciale, il n’est généralement pas dans 
l’intérêt de la Suisse, on l’a vu, de combattre les mesures commerciales d’autres 
pays par des contre-mesures directes. En effet, notre pays contribuerait à envenimer 
le différend commercial sans s’attaquer aux racines du problème. De surcroît, on 
pourrait alors lui reprocher de violer les engagements pris dans le cadre de l’OMC et 
il prêterait du coup lui-même le flanc aux attaques. Des mesures de rétorsion risque-
raient en outre d’affaiblir la compétitivité de la place économique suisse en augmen-
tant les prix des intrants et des biens de consommation. 

La Suisse a toutefois la possibilité de faire valoir ses droits devant l’autorité de 
règlement des différends de l’OMC. Elle a engagé une procédure de ce type pour 
contester les droits de douane américains frappant l’acier et l’aluminium 
(cf. ch. 3.1). Elle ne retient cette option qu’en cas de violation manifeste du droit et 
qu’après avoir épuisé les autres options diplomatiques et de politique commerciale 
visant à régler le différend d’un commun accord. Il est donc d’autant plus important 
pour la Suisse que ce rôle central de l’OMC soit préservé. 

  

27 Cf. rapports du Conseil fédéral sur la politique économique extérieure 2004, 2005 et 2011 
(FF 2005 993, FF 2006 1635 et FF 2012 675). 

28 Conseil d’analyse économique, Avis de tempête sur le commerce international, 2018, 
www.cae-eco.fr 
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Approches actuelles concernant la réforme de l’OMC 

La pertinence de l’OMC pour la politique commerciale internationale sera renforcée 
si ses membres parviennent à étendre les accords en vigueur et, surtout, à y intégrer 
de nouveaux thèmes. Des premiers pas ont été faits dans ce sens. Lors de la 
11e Conférence ministérielle ordinaire de l’OMC qui s’est tenue à Buenos Aires 
en 2017, les membres, dans une composition variable et avec des niveaux de déve-
loppement les plus divers, ont adopté des initiatives plurilatérales convenues entre 
une partie des membres de l’OMC sur un certain nombre de thèmes 
(cf. tableau 7.1.1). Les travaux correspondants ont débuté au cours de l’année sous 
revue. La Suisse est convaincue que des accords plurilatéraux, qui réunis représen-
tent une masse critique du commerce mondial concerné, peuvent jouer un rôle de 
catalyseur important et constituer des étapes intermédiaires dans la voie menant à 
une multilatéralisation ultérieure. Cette approche a déjà porté ses fruits, lors de 
précédents cycles de négociations du GATT, avec des instruments similaires, qui ont 
été multilatéralisés dans le cadre de l’OMC et ont ainsi contribué de manière signifi-
cative au développement du système commercial multilatéral. Partant, la Suisse 
continue aujourd’hui activement à soutenir ces processus. 

La question de savoir comment prendre en compte, dans un accord, le degré de 
développement propre à chaque membre constitue un obstacle central pour la con-
clusion de nouveaux accords. La pratique actuelle des exceptions forfaitaires pour 
les pays en développement désignés comme tels d’après leur propre déclaration ne 
fait plus consensus. L’approche trouvée dans le cadre de l’accord multilatéral de 
l’OMC sur la facilitation des échanges29 et initiée à l’époque par la Suisse, qui prône 
la prise en compte différenciée de chaque niveau de développement, pourrait être 
reprise. La Suisse est d’avis que des solutions appropriées devront être trouvées au 
cas par cas lors des futures négociations, afin de tenir compte du degré de dévelop-
pement et des possibilités commerciales de chaque pays. 

Lors des négociations multilatérales, un consensus doit être trouvé pour définir des 
règles applicables à 164 pays. La Suisse est reconnue pour son soutien au système 
commercial multilatéral (« friend of the system ») et s’engagera pour que le rôle de 
l’OMC soit renforcé, y compris dans le règlement de la crise actuelle. Elle participe 
activement à un processus de réforme initié par le Canada (cf. ch. 3.1). 

Il est dans l’intérêt de l’économie suisse de pouvoir bénéficier de jugements défini-
tifs qui garantissent une sécurité juridique optimale. Dans ce but, le blocage actuel 
de l’Organe d’appel de l’OMC doit être levé, afin qu’il puisse de nouveau prendre 
des décisions définitives. La réforme du règlement des différends de l’OMC est une 
composante importante des discussions concernant la réforme de l’organisation. 
L’application du droit par le biais de jugements définitifs constitue l’une de ses plus 
grandes avancées. Dans ce contexte, la Suisse continue de s’engager afin de limiter 
autant que possible l’influence politique dans la jurisprudence. 

La transparence est également primordiale dans l’optique d’une meilleure applica-
tion du droit en vigueur. L’OMC dispose déjà d’un instrument efficace assurant la 
transparence des développements intervenant dans la politique commerciale de 

  

29 RS 0.632.20, annexe 1A.15 
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chaque État membre: l’examen régulier des politiques commerciales. Des améliora-
tions s’imposent toutefois en ce qui concerne la notification parfois encore lacunaire. 
La Suisse s’engage pour que les membres soient plus assidus en la matière.  
1.3.2 Préservation et extension de la voie bilatérale avec 

l’UE 

L’UE reste de loin le principal partenaire commercial de la Suisse. Malgré 
l’augmentation du volume des échanges commerciaux bilatéraux, la part de l’UE 
dans le commerce extérieur de la Suisse a diminué en termes relatifs ces dix der-
nières années du fait de la conquête de nouveaux marchés. En 2017, quelque 53 % 
des exportations suisses de marchandises partaient néanmoins vers l’UE, tandis les 
importations depuis l’UE représentaient même 72 % des importations totales. Dans 
le domaine du commerce des services également, l’UE est le premier partenaire de 
la Suisse, avec une part de 47 % dans les exportations et de 50 % dans les importa-
tions. 

L’accès au marché intérieur de l’UE pour les biens et les services, y compris à celui 
du Royaume-Uni au lendemain du Brexit, est crucial pour l’économie suisse 
(cf. ch. 2). Si le système commercial multilatéral sort affaibli de la crise commer-
ciale évoquée et que les règles commerciales multilatérales garantissent moins 
qu’elles ne le font aujourd’hui l’accès aux marchés étrangers, la préservation et 
l’extension de la voie bilatérale dans le domaine de l’accès au marché avec l’UE, un 
partenaire avec lequel la Suisse partage des positions et vues comparables sur de 
nombreuses questions, et pas uniquement en matière de politique commerciale, 
pourraient gagner en importance.  
1.3.3 Extension et approfondissement du réseau d’accords 

commerciaux préférentiels 

Les accords commerciaux préférentiels (accords de libre-échange, ALE) améliorent 
l’accès aux marchés dans les États partenaires et font en sorte que les exportateurs 
suisses qui y sont particulièrement exposés à la concurrence des exportateurs de 
l’UE ne soient pas désavantagés sur le plan commercial. La dynamique dont l’UE 
fait montre actuellement dans ses négociations de libre-échange appelle aussi un 
engagement accru de la Suisse pour éviter que les entreprises suisses soient discri-
minées à l’étranger. Notre pays dispose déjà d’un vaste réseau de 30 ALE avec 
40 partenaires30 en dehors de l’UE et de l’AELE. Ce réseau est développé au fur et à 
mesure, et les ALE existants sont étendus et actualisés (cf. ch. 3 et 7.1.2). 

Le réseau d’ALE conclus avec des partenaires hors UE et AELE assure aux entre-
prises suisses un accès préférentiel à des marchés représentant quelque 2,4 milliards 
de consommateurs et un PIB d’environ 27 000 milliards d’USD31. En 2017, les 

  

30 Cf. www.seco.admin.ch > Économie extérieure et coopération économique > Accords de 
libre-échange > Liste des accords de libre-échange de la Suisse 

31 Banque mondiale, chiffres 2017 



FF 2019 

 24 

exportations de marchandises suisses vers ces pays constituaient 23 % de l’ensemble 
des exportations32. Les États-Unis représentent le pays le plus important économi-
quement parlant avec lequel la Suisse n’a pas conclu d’ALE. Les développements de 
la politique commerciale internationale étant actuellement difficiles à prévoir, il y 
aura peut-être de nouvelles opportunités de conclure des ALE, y compris avec les 
États-Unis, le deuxième partenaire commercial de la Suisse après l’UE. Des discus-
sions exploratoires sont en cours en vue de possibles négociations. 

Les ALE modernes vont toutefois au-delà de l’abaissement voire de l’élimination 
des droits de douane dans le commerce des marchandises et couvrent d’autres do-
maines centraux. Les facteurs importants pour la Suisse sont, notamment, 
l’établissement de règles relatives à la fourniture de services (en particulier les 
services financiers), l’accès aux marchés publics, la protection de la propriété intel-
lectuelle et une meilleure cohérence entre commerce et développement durable. Pour 
les anciens accords ne contenant aucune disposition ou des dispositions lacunaires 
dans ces domaines, la Suisse s’attache à apporter les compléments correspondants. 

Il est en outre important de garantir l’applicabilité pratique des accords à l’ensemble 
des acteurs économiques, surtout les PME. Il convient de mentionner, à cet égard, la 
définition et, le cas échéant, la révision des règles en matière d’origine. La Suisse 
œuvre en faveur de l’actualisation de la Convention régionale du 15 juin 2011 sur 
les règles d’origine préférentielles paneuro-méditerranéennes (convention PEM)33, 
qui harmonise les règles d’origine dans la zone de libre-échange UE-AELE-Balkans 
occidentaux et Méditerranée. Dans les relations de libre-échange en dehors de 
l’Europe, elle souhaite également une simplification et une meilleure harmonisation 
des règles d’origine complexes des différents ALE et des possibilités de cumul plus 
flexibles entre les ALE. 

Toutefois, les possibilités offertes par la politique bilatérale ou plurilatérale de libre-
échange sont limitées, étant donné que l’augmentation du nombre d’accords et de la 
densité réglementaire qui en découle accroît la complexité pour les opérateurs éco-
nomiques. La marge de manœuvre dont dispose la Suisse pour conclure de nouveaux 
ALE et actualiser les accords existants est cependant surtout limitée par le fait que 
certains partenaires de négociation ont des intérêts offensifs dans l’agriculture que la 
Suisse n’est guère en mesure de satisfaire actuellement34. Partant, ils soumettent 
leurs concessions dans les domaines importants pour la Suisse à des concessions de 
la part de cette dernière concernant l’accès à son marché agricole. Si la Suisse n’a 
guère adapté à ce jour sa pratique en matière d’accès au marché des produits agri-
coles, la politique agricole de nombreux autres pays et de l’UE notamment, a évolué 
et a été libéralisée.  

L’UE est maintenant en mesure de conclure des ALE avec des partenaires ayant de 
grands intérêts offensifs dans le domaine agricole et dispose d’une marge de ma-
nœuvre beaucoup plus importante que la Suisse. Le Japon a lui aussi entrepris les 
démarches politiques internes nécessaires pour continuer de conclure de nouveaux 

  

32 Administration fédérale des douanes (AFD), Swiss Impex 
33 RS 0.946.31 
34 Cf. ch. 5.1 «Accords de libre-échange et agriculture», du rapport du Conseil fédéral du 

10 janvier 2018 sur la politique économique extérieure 2017 (FF 2018 791). 
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ALE et a pu faire de vastes concessions dans le CPTPP. Dans le cadre de l’accord 
économique et commercial global qu’ils ont conclu (CETA), l’UE et le Canada ont 
éliminé plus de 90 % des droits de douane qu’ils imposaient sur les produits agri-
coles. La Suisse ne peut actuellement pas, avec sa politique agricole restrictive, 
atteindre son objectif de conclure, en parallèle de ses principaux concurrents, des 
ALE au moins aussi ambitieux. À titre d’exemple, les négociations pour actualiser 
les ALE avec le Mexique et le Canada sont bloquées depuis plus d’un an, alors que 
l’UE a pu conclure ses négociations avec ces mêmes partenaires. 

Les efforts actuels de la Suisse portent tout particulièrement, outre sur l’actualisation 
des ALE existants et la négociation de nouveaux accords avec différents partenaires 
de la région asiatique, sur la conclusion des négociations avec les États du Mercosur. 
Ceux-ci absorbent aujourd’hui des exportations de biens suisses pour une valeur de 
2,8 milliards de CHF35 et sont donc d’importants débouchés pour l’industrie suisse 
d’exportation. Les droits de douane du Mercosur sont élevés pour les exportateurs 
suisses: 7 % en moyenne, mais avec des pointes allant jusqu’à 35 %. Le risque de 
discrimination vis-à-vis de l’UE est donc patent. Un ALE avec ces partenaires 
améliorerait l’accès de l’économie suisse à un grand marché dont la classe moyenne 
connaît une progression marquée. L’UE, pour sa part, est à bout touchant dans ses 
négociations avec le Mercosur.  
1.3.4 Cadre économique général en Suisse 

Pour que la place économique suisse reste compétitive et que toutes les couches de 
la population puissent bénéficier de la prospérité offerte par le commerce internatio-
nal, il faut disposer de conditions-cadres économiques appropriées, notamment dans 
les domaines de la formation, du marché du travail et des systèmes fiscaux et so-
ciaux. L’importante contribution du commerce international à la croissance n’est pas 
sans apporter son lot de défis politiques, notamment lorsque les effets des change-
ments structurels se concentrent, dans l’espace et dans le temps. Ces dernières 
années, certaines branches ou régions de pays économiquement avancés, en particu-
lier aux États-Unis, ont enregistré des pertes massives d’emplois. 

Le progrès technique (y compris la numérisation) va continuer à favoriser ce chan-
gement structurel constant. Le cloisonnement des économies n’est toutefois pas la 
réponse appropriée à de tels défis économiques. La mondialisation implique non 
seulement l’intensification des relations commerciales, mais aussi l’imbrication de 
plus en plus marquée des sociétés sur les plans politique, culturel et social. Ces 
tendances ne peuvent pas être stoppées au niveau politique sans engendrer des coûts 
colossaux. 

De nombreux domaines politiques sont déterminants pour la qualité de la place 
économique36. D’une part, il s’agit de créer des conditions-cadres favorables à la 
compétitivité des entreprises en Suisse, notamment par l’allégement administratif 

  

35 Sans l’or en barres et les autres métaux précieux, les monnaies, les pierres précieuses et 
les gemmes, ainsi que les objets d’art et les antiquités. 

37  www.dazit.admin.ch 
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des entreprises, la politique fiscale ou la politique de la concurrence. D’autre part, le 
changement structurel doit être accompagné sur le plan politique et le coût des 
adaptations doit être atténué. Deux éléments sont ici déterminants: l’organisation du 
marché du travail et la qualité du système de formation. 

Démantèlement unilatéral des droits de douane sur les produits industriels et 
simplification des procédures douanières 

La décision du Conseil fédéral d’élaborer un projet de suppression unilatérale des 
droits de douane à l’importation des biens industriels revêt une importance directe 
pour l’économie extérieure. L’intégration croissante dans les chaînes de valeur 
mondiales implique que les entreprises compétitives dépendent aujourd’hui forte-
ment des intrants importés. D’autres économies à forte vocation internationale ont 
également commencé à réduire unilatéralement leurs droits de douane à 
l’importation (p. ex. Canada, Islande, Norvège, Nouvelle-Zélande, Singapour). Cette 
mesure permettra, d’une part, de diminuer les prix des marchandises importées et, 
par conséquent, de lutter contre les effets de l’îlot suisse de cherté, ce qui bénéficiera 
aux consommateurs. D’autre part, l’économie profitera du fait que les intrants étran-
gers pourront être obtenus meilleur marché et les entreprises verront leur charge 
administrative allégée. La réduction unilatérale des droits de douane sur les produits 
industriels soulignera l’attachement de la Suisse à un système commercial mondial 
libéral. Pour mener à bien les adaptations légales nécessaires, le Conseil fédéral a 
lancé une consultation le 7 décembre et soumettra par la suite son projet au Parle-
ment. 

Les nouveaux développements techniques recèlent un grand potentiel de gains 
d’efficience pour la circulation transfrontalière des marchandises. D’ici à 2026, 
grâce au programme de transformation DazIT37, l’AFD modernisera et numérisera 
l’ensemble des procédures douanières et de perception des taxes afin de simplifier 
davantage et de rendre plus rapide le passage de la frontière. Cela exige un renouvel-
lement intégral du système informatique de l’AFD. Le but est que les formalités 
douanières puissent être effectuées partout et à tout moment. Ceci bénéficiera parti-
culièrement à l’économie, car les coûts des procédures douanières (coûts de la 
réglementation) seront diminués et les contrôles seront plus efficaces. 

Éviter les entraves techniques au commerce 

Le Conseil fédéral s’attache également à lutter contre les entraves techniques au 
commerce afin de réduire leur coût autant que possible. Les entraves techniques au 
commerce peuvent par exemple prendre la forme de prescriptions techniques qui 
diffèrent de celles des partenaires commerciaux ou qui requièrent des processus de 
reconnaissance supplémentaires. Pour les éviter, la Suisse applique, entre autres, le 
principe « Cassis de Dijon ». Celui-ci s’applique aux produits qui sont déjà mis sur 
le marché légalement dans un État de l’UE ou de l’EEE et qui de ce fait peuvent être 
vendus librement dans l’ensemble du marché intérieur européen. Ce principe rend 
plus difficiles, lors de l’instauration de nouvelles prescriptions suisses, les écarts 
injustifiés par rapport aux prescriptions de l’UE ou de l’EEE, et par conséquent 
l’émergence de nouvelles entraves techniques au commerce. Le Conseil fédéral peut 

  

37  www.dazit.admin.ch 
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prévoir des exceptions au principe du « Cassis de Dijon » pour sauvegarder des 
intérêts publics prépondérants. Celles-ci sont réexaminées périodiquement. 

Un autre instrument vise à éviter les entraves techniques au commerce: les accords 
internationaux de reconnaissance des essais, des évaluations de la conformité, des 
enregistrements et des homologations. C’est ainsi qu’un accord a récemment été 
négocié avec la Corée du Sud concernant l’utilisation réciproque des résultats 
d’inspection dans le domaine des bonnes pratiques de fabrication des médicaments. 
Il facilite le commerce de médicaments entre les parties et réduit les coûts et les 
délais de livraison de l’industrie pharmaceutique suisse. En outre, la Suisse a conclu 
des conventions d’équivalence avec plusieurs États38 concernant les produits biolo-
giques. La reconnaissance mutuelle des réglementations applicables à l’agriculture 
biologique, la transformation et l’étiquetage des produits biologiques, et les sys-
tèmes de contrôle ad hoc encouragent le commerce des produits biologiques. 

Afin de mettre en œuvre les objectifs politiques légitimes en matière de durabilité, 
des mesures de politique commerciale ont également été proposées en Suisse ces 
dernières années, avec davantage d’insistance, au niveau de l’importation de mar-
chandises. Le Conseil fédéral continuera de s’engager en faveur de standards volon-
taires, élaborés de concert avec le secteur privé et d’autres acteurs importants, qui 
privilégient les formes de production durables dans les pays de provenance. Quoi 
qu’il en soit, toute nouvelle mesure doit être ciblée et conçue de manière à limiter 
autant que possible ses effets de distorsion du commerce. 

Réforme agricole 

Pour augmenter la marge de manœuvre dans la politique économique extérieure, les 
réformes en Suisse doivent aussi être poursuivies dans le secteur agricole. Tant dans 
les négociations de libre-échange actuelles (p. ex. AELE-Mercosur), que dans les 
discussions multilatérales au sein de l’OMC, le commerce agricole constitue une 
priorité pour une majorité de membres de l’OMC, dont les États-Unis. Le Conseil 
fédéral proposera au Parlement, dans le cadre de la Politique agricole à partir 
de 202239 (PA22+), d’adapter les instruments actuels de la politique agricole, no-
tamment les paiements directs. La PA22+ vise à optimiser les conditions-cadres 
indigènes de manière ciblée, pour que l’industrie agroalimentaire puisse réaliser des 
progrès dans les domaines de l’exploitation, du marché et de l’environnement. Il 
s’agit, outre de réduire l’empreinte écologique et de concrétiser d’autres objectifs, de 
renforcer la compétitivité de la production agricole suisse.  
1.4 Synthèse 

Le système commercial multilatéral connaît sa plus grande crise depuis 
l’instauration de l’OMC en 1994. 

  

38 Canada, Etats-Unis, Japon et UE 
39  La procédure de consultation sur la PA 22+ a été lancée le 14 novembre. 

www.blw.admin.ch > Politique > Politique agricole > PA 22+.  
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L’escalade des mesures commerciales affecte fortement les échanges internationaux 
et menace sérieusement la croissance de l’économie mondiale. Pour la politique 
commerciale internationale et la politique économique extérieure de la Suisse, 
l’avenir est plus que jamais incertain. 

Il n’est toutefois pas exclu que la crise prenne une tournure favorable. Elle pourrait 
initier un relâchement des tensions de politique commerciale accumulées et une 
refondation du système commercial multilatéral. 

Dans tous les cas de figure, la Suisse se doit de défendre ses intérêts économiques. 
Tributaire du système commercial multilatéral fondé sur des règles, elle œuvre par 
conséquent à le préserver et à le renforcer par des réformes. Avec un petit groupe de 
membres de l’OMC partageant les mêmes valeurs, elle soutient le Canada dans 
l’agenda de réforme de l’OMC qu’il a lancé à cet effet. La rencontre annuelle infor-
melle des ministres de l’OMC en marge du WEF de Davos, le 25 janvier 2019, sera 
également consacrée à ces questions. Des réponses politiques et juridiques doivent 
être trouvées aux questions ouvertes, par exemple dans les domaines de la numérisa-
tion et du développement durable. Les négociations menées sur différents thèmes 
avec une partie des membres de l’OMC (négociations plurilatérales) peuvent ici 
jouer un important rôle de catalyseur. 

Si l’érosion du système multilatéral se poursuit et que des blocs commerciaux se 
forment à la suite d’accords préférentiels régionaux, la Suisse devra redoubler 
d’efforts pour ne pas être discriminée et garantir que la place économique suisse 
reste intégrée dans les chaînes de valeur mondiales. Pour ce faire, la Suisse devra 
asseoir de manière aussi large que possible son commerce extérieur en concluant de 
nouveaux accords préférentiels et en développant les accords existants. 

Sur le plan de la politique économique intérieure, la Suisse est relativement bien 
positionnée pour répondre à ces nouveaux défis. Il est toutefois judicieux 
d’améliorer sa marge de manœuvre dans le domaine de la politique économique 
extérieure par de nouvelles réformes afin qu’elle soit en mesure de défendre ses 
intérêts.  
2 Relations économiques avec l’UE 

Ces dernières années, le dynamisme de l’économie européenne a donné beaucoup 
d’élan à l’industrie d’exportation suisse. Même après l’abolition du taux plancher du 
franc suisse le 15 janvier 2015, celle-ci a rapidement renoué avec la croissance. Une 
nouvelle revalorisation du franc suisse n’est cependant pas exclue, car en période de 
crise, celui-ci est souvent exposé à des pressions haussières du fait de son statut de 
valeur refuge. 

Indépendamment des négociations évoquées ci-dessous, les mesures prises par l’UE 
en réaction aux droits de douane à caractère protectionniste introduits par les États-
Unis ont placé la Suisse devant des défis de taille, car 95 % de ses exportations 
d’acier et d’aluminium prennent le chemin de l’UE (cf. ch. 1.2.1).  
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2.1 Évolution des relations économiques bilatérales 
avec l’UE 

En tant qu’économie pauvre en matières premières et ouverte, la Suisse entretient 
depuis toujours d’étroites relations économiques avec l’UE. Le 22 juillet 1972, elle a 
signé un accord de libre-échange (ALE) avec la Communauté économique euro-
péenne d’alors (CEE). Il fut suivi en 1989 d’un accord sur les assurances40, en 1999 
d’un ensemble de sept accords sectoriels (accords bilatéraux I)41 et en 2004 d’un 
deuxième paquet (accords bilatéraux II). La Suisse et l’UE sont actuellement liées 
par une vingtaine d’accords principaux et plus de 100 autres accords qui, d’une part, 
ouvrent l’accès des entreprises suisses à certains secteurs du marché intérieur de 
l’UE et, d’autre part, réglementent la collaboration entre la Suisse et l’UE dans 
différents domaines. La consolidation et le renouvellement de la voie bilatérale – 
tout en préservant l’indépendance et la prospérité de la Suisse – sont des priorités de 
la politique étrangère et de la politique économique extérieure helvétique. Il s’agit, 
en effet, de continuer à garantir la sécurité juridique et l’égalité de traitement des 
citoyens, des citoyennes et des entreprises suisses, tout en préservant l’indépendance 
de l’ordre juridique suisse. Dans le contexte actuel de la politique commerciale 
mondiale, cet objectif a gagné en importance, notamment face à la menace d’une 
crise des échanges commerciaux (cf. ch. 1).  
2.1.1 Négociation d’un accord institutionnel 

Durant l’année sous revue, la Suisse et l’UE ont poursuivi leurs négociations sur un 
accord-cadre institutionnel qui doit garantir la consolidation des accords d’accès au 
marché existants, la sécurité juridique et l’égalité de traitement des acteurs suisses. Il 
doit en outre paver la voie à d’autres accords d’accès au marché, par exemple dans 
le domaine de l’électricité. Durant l’année sous revue, les négociations de l’UE avec 
le Royaume-Uni sur sa sortie de l’UE et leurs relations futures (cf. ch. 2.4) ont eu un 
impact significatif sur la position de l’UE envers la Suisse et ont renforcé ses at-
tentes quant à une conclusion rapide de l’accord institutionnel. 

Le Conseil fédéral a pris connaissance du résultat des négociations le 7 décembre et 
considère que le résultat actuel des négociations correspond largement aux intérêts 
de la Suisse et au mandat de négociation. Principalement en raison des questions 
encore ouvertes concernant les mesures d’accompagnement à la libre circulation des 
personnes et la directive de l’UE sur la citoyenneté européenne, le Conseil fédéral a, 
en un premier temps, renoncé à parapher l’accord institutionnel et a décidé de con-
sulter les cercles concernés. Le projet d’accord institutionnel règle les mécanismes 
institutionnels suivants: la procédure de reprise dynamique du droit de l’UE qui 
tombe dans le champ d’application des accords soumis à l’accord institutionnel, la 
surveillance de l’application de ces accords, leur interprétation et le règlement des 
différends.  

  

40 Accord du 10 octobre 1989 entre la Confédération suisse et la Communauté économique 
européenne concernant l’assurance directe autre que l’assurance sur la vie (RS 0.961.1). 

41 www.dfae.admin.ch > DAE > Politique européenne > Vue d’ensemble > Accords bilaté-
raux I. 
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En tant que garantie de sécurité juridique au service des acteurs économiques, le 
règlement des différends joue un rôle important dans le domaine réglementaire des 
accords soumis à l’accord institutionnel. La question de l’instance juridictionnelle 
chargée de régler les différends au titre de ces accords a été longtemps matière à 
controverse, mais une solution faisant recours à un tribunal arbitral paritaire a pu 
être trouvée pendant l’année sous revue. 

Dans le domaine de la libre circulation des personnes, l’UE reconnaît que les parti-
cularités du marché du travail suisse rendent nécessaire l’adoption de mesures spéci-
fiques afin de garantir la protection des salaires. L’UE a donc accepté dans le projet 
d’accord institutionnel trois importantes mesures d’accompagnement qui vont au-
delà du droit de l’UE. Toutefois, les mesures proposées ne correspondent pas entiè-
rement aux résultats envisagés par le Conseil fédéral. 

Les négociations avec l’UE portent aussi sur la réglementation et la surveillance des 
aides d’État. Alors que l’UE connaît des disciplines globales qui couvrent pratique-
ment tous les secteurs, un tel régime est étranger à la Suisse. La loi du 5 octobre 
1990 sur les subventions (LSu)42 constitue un cadre budgétaire pour toutes les aides 
financières et les indemnités accordées au niveau de la Confédération. Au mois de 
mars, le Conseil fédéral, dans le cadre d’une précision du mandat de négociation, a 
autorisé les départements compétents à élaborer, avec les cantons, une solution 
prévoyant pour chaque partie une instance de surveillance indépendante (système à 
deux piliers).   
2.1.2 Maintien et développement des accords d’accès 

au marché 

Accord relatif à la reconnaissance mutuelle en matière d’évaluation de la 
conformité 

L’Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse et la Communauté euro-
péenne relatif à la reconnaissance mutuelle en matière d’évaluation de la conformité 
(ARM)43 revêt une grande importance pour l’économie suisse, car il contribue au 
démantèlement des entraves au commerce non-tarifaires. Il évite notamment la 
double certification et la fabrication de lignes de produits différentes pour le marché 
suisse et pour le marché européen. Ceci permet des économies et renforce la compé-
titivité des exportations suisses. L’ARM repose sur l’équivalence entre les disposi-
tions suisses et celles de l’UE ; il doit être continuellement mis à jour. L’absence 
d’équivalence entre les dispositions, même pendant une période déterminée, crée des 
entraves techniques au commerce et engendre des coûts pour les entreprises concer-
nées. 

Les problèmes que pose une adaptation différée de l’ARM se sont manifestés ces 
dernières années: lorsqu’ils exportaient vers l’autre partie, les fabricants des produits 
concernés en Suisse et dans l’UE n’avaient aucune garantie concernant la reconnais-
sance de la conformité de leurs produits. De plus, dans l’intervalle, les exportateurs 

  

42 RS 616.1 
43 RS 0.946.526.81 
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devaient satisfaire à des exigences supplémentaires, comme indiquer le nom et 
l’adresse de l’importateur sur certains produits, ce qui s’est traduit par des coûts 
supplémentaires pour le réétiquetage44. 

Au cours de l’année sous revue, une adaptation des dispositions transitoires concer-
nant les dispositifs médicaux a été négociée et a permis de confirmer la reconnais-
sance par l’UE des opérateurs économiques établis en Suisse (et vice versa), afin de 
préserver les chaînes de production et de distribution. Cette reconnaissance n’est 
possible que grâce à une collaboration étroite entre les autorités suisses et celles des 
États membres de l’UE, qui garantit que les opérateurs sont soumis à une surveil-
lance équivalente. Une révision complète de ce secteur dans l’ARM est actuellement 
en cours ; elle devrait aboutir en 2019 ou 2020. 

Accord de libre-échange de 1972 

Dans le cadre des négociations d’un accord institutionnel, les deux parties sont 
convenues dans le cadre d’une déclaration conjointe de ne pas subordonner l’ALE 
de 1972 dans sa forme actuelle à l’accord institutionnel, mais de travailler à son 
actualisation et, dans ce cadre, de régler l’utilisation des mécanismes créés par 
l’accord institutionnel, notamment le règlement des différends. Le consentement des 
deux parties dans un cas concret est la condition préalable à l’utilisation de ce méca-
nisme. 

Le Protocole no 2 du 22 juillet 1972 concernant certains produits agricoles transfor-
més45 (protocole no 2) de l’ALE de 1972 règle le commerce des produits agricoles 
transformés, tels que le chocolat, les biscuits, les pâtes et il met en œuvre dans le 
commerce avec l’UE les dispositions de la loi fédérale du 13 décembre 1974 sur 
l’importation et l’exportation de produits agricoles transformés46 (« loi chocola-
tière »). Du côté des importations, des droits de douane sont prélevés sur la base des 
différences de prix. Du côté des exportations, des subventions à l’exportation étaient 
versées jusqu’à la fin de l’année sous revue47. Ces mesures de compensation des 
prix sont destinées à contrebalancer les désavantages concurrentiels subis par 
l’industrie suisse des denrées alimentaires du fait que les prix des matières premières 
agricoles suisses sont plus élevés. Par décision du 20 avril du comité mixte institué 
par l’ALE de 1972, la liste des prix de référence du protocole no 2 a été actualisée et 
rapprochée des conditions actuelles du marché. 

Accord sur l’électricité 

Depuis 2007, la Suisse négocie avec l’UE un accord bilatéral dans le secteur de 
l’électricité, avec parfois des interruptions assez longues. Cet accord doit garantir à 
la Suisse l’accès non discriminatoire au marché intérieur européen de l’électricité. 

L’accord Suisse-UE en matière d’électricité doit réglementer le commerce transfron-
talier de l’électricité, assurer l’accès réciproque au marché, contribuer à la sécurité 

  

44 Cf. rapport du Conseil fédéral du 10 janvier 2018 sur la politique économique exté-
rieure 2017 (FF 2018 791), p. 854. 

45 RS 0.632.401.2 
46 RS 632.111.72 
47 Cf. rapport du Conseil fédéral du 10 janvier 2018 sur la politique économique exté-

rieure 2017 (FF 2018 791), p. 862. 
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de l’approvisionnement et garantir la participation de la Suisse aux organes secto-
riels compétents de l’UE. En tant qu’accord d’accès au marché fondé sur 
l’harmonisation du droit suisse avec le droit applicable au sein de l’UE, l’accord sur 
l’électricité doit être soumis aux mécanismes de l’accord institutionnel. 

Accord sur la libre circulation des personnes 

Ces dernières années, l’immigration en provenance de l’UE dans le cadre de 
l’Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse, d'une part, et la Communau-
té européenne et ses Etats membres, d'autre part, sur la libre circulation des per-
sonnes (ALCP)48 a joué un rôle important pour répondre à la demande de main-
d’œuvre. 

Comme le signale le dernier rapport de l’Observatoire sur la libre circulation des 
personnes entre la Suisse et l’UE49, l’immigration nette en provenance de l’UE a 
nettement diminué depuis l’année record 2013. En 2017, le solde migratoire par 
rapport à l’UE-28/AELE s’est élevé à 31 250 personnes, soit un recul de plus de 
50 % par rapport à 2013. 

Avec la révision de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr)50 
décidée fin 2016, l’art. 121a (Gestion de l’immigration) de la Constitution (Cst.)51 a 
été mis en œuvre dans une version qui respecte l’ALCP. Depuis le 1er juillet, tous les 
postes vacants dans des branches qui présentent un taux de chômage moyen de 8 % 
ou plus doivent être annoncés.  
2.1.3 Équivalence boursière 

Le 21 décembre 2017, la Commission européenne a rendu une décision 
d’équivalence en matière boursière concernant la Suisse, limitée jusqu’à la fin de 
l’année sous revue et dont la prolongation dépend des progrès accomplis sur les 
questions institutionnelles. En cas de perte de l’équivalence pour la Suisse, les 
acteurs du marché financier de l’UE ne pourraient plus participer au commerce de 
titres à la Bourse suisse, ce qui serait un désavantage pour ces sociétés comme pour 
la Bourse suisse et les acteurs du marché financier. Durant l’année sous revue, la 
Suisse a poursuivi ses efforts en vue d’obtenir une équivalence illimitée dans le 
temps. Par ailleurs, le 30 novembre, le Conseil fédéral a arrêté une mesure de protec-
tion de l’infrastructure boursière suisse en cas de non-prolongation de l’équivalence.  
  

48 RS 0.142.112.681 
49 www.seco.admin.ch > Travail > Libre circulation des personnes et relations de travail > 

Rapports de l’Observatoire – Répercussions de la libre circulation des personnes sur la 
libre circulation des personnes entre la Suisse et l’UE > Quatorzième rapport de 
l’Observatoire sur la libre circulation des personnes entre la Suisse et l’UE 

50 RS 142.20 
51 RS 101 
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2.2 Contribution suisse à des États membres de l’UE 

Au cours de l’année sous revue, le Conseil fédéral a lancé une procédure de consul-
tation relative à une deuxième contribution à certains États membres de l’UE52. La 
mise en œuvre de la première contribution à l’élargissement pour les 10 Etats 
membres qui ont adhéré à l’UE en 2004 s’est conclue avec succès en 2017. Les 
projets en Bulgarie et Roumanie, États qui ont adhéré en 2007, se poursuivent 
jusqu’en 2019 et ceux en Croatie jusqu’en 2024. Sur la base des résultats largement 
positifs de la procédure de consultation, le Conseil fédéral a adopté le message sur 
une deuxième contribution lors de sa séance du 28 septembre et l’a transmis au 
Parlement. Au moment de transmettre le message, des questions importantes rela-
tives à l’ensemble des relations Suisse-UE restaient ouvertes, notamment concernant 
l’accord institutionnel (cf. ch. 2.1.1) et la reconnaissance de l’équivalence de la 
règlementation boursière (cf. ch. 2.1.3). Le Conseil des États a avalisé la contribu-
tion le 29 novembre par 38 voix contre une, avec deux abstentions. Il soumet cepen-
dant ces obligations au fait que l’UE n’adopte ou ne maintienne pas de mesures 
discriminatoires contre la Suisse. 

Comme la contribution à l’élargissement, la deuxième contribution de la Suisse 
s’élèvera également à 1,302 milliard de CHF et sera versée sur dix ans. Quelque 
1,102 milliard de CHF sont prévus pour les pays qui ont rejoint l’UE depuis 2004 
(UE-13)53. La contribution doit atténuer les inégalités économiques et sociales dans 
les États partenaires et y améliorer les perspectives. L’expertise suisse doit notam-
ment être mise à profit dans le domaine de la formation professionnelle afin de 
promouvoir la formation de la main-d’œuvre et de contribuer à réduire le chômage 
des jeunes dans les pays partenaires. La Suisse allouera en outre 200 millions de 
CHF à des mesures dans le domaine de la migration, dont profiteront aussi les pays 
de l’UE autres que ceux de l’UE-13 qui sont particulièrement touchés par les mou-
vements migratoires. 

Afin d’assurer sa prospérité à long terme, la Suisse a tout intérêt à ce que l’Europe 
soit sûre, stable et prospère. Par sa contribution autonome, la Suisse renforcera et 
approfondira en même temps ses relations bilatérales avec les États partenaires et 
l’UE dans son ensemble en montrant ses qualités de partenaire innovateur, compé-
tent et solidaire.  

  
2.3 Marché unique numérique 

Le marché intérieur de l’UE doit aussi se concrétiser dans le domaine de l’économie 
numérique. 

  

52 www.admin.ch > Documentation > Communiqués > Ouverture de la procédure de con-
sultation en vue d’une deuxième contribution suisse à des pays de l’UE 

53 Bulgarie, Chypre, Croatie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, Roumanie, Slova-
quie, Slovénie et République tchèque 
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Dans le cadre de la stratégie pour un marché unique numérique (stratégie DSM – 
Digital Single Market) de 2015, la Commission européenne vise une réforme glo-
bale du cadre juridique de la numérisation et l’élimination des entraves commer-
ciales liées à la réglementation de ce domaine. À la fin du mois de juin, la Commis-
sion européenne avait présenté un total de 35 propositions législatives et initiatives 
politiques. 

La stratégie « Suisse numérique » de 2016 a suscité la création d’un groupe de 
coordination interne de la Confédération, chargé d’analyser les développements dans 
l’UE en rapport avec le marché intérieur numérique et de coordonner les activités du 
côté suisse. Entre septembre 2016 et avril de l’année sous revue, ce groupe a dressé 
l’état des lieux de la mise en œuvre du marché intérieur numérique54. Il est arrivé à 
la conclusion que les travaux en cours devaient être poursuivis (par Exemple la 
participation des experts suisses à divers comités et groupes d’experts au niveau de 
l’UE, la révision de la loi du 9 octobre 1992 sur le droit d’auteur, et la révision de la 
loi du 30 avril 1997 sur les télécommunications). Le 6 juin, la Commission euro-
péenne a présenté un projet d’investissements de 9,2 milliards d’EUR afin 
d’intensifier la mise en œuvre des mesures DSM. La version définitive du plan 
devrait être adoptée vers la fin du 1er semestre de 201955. Par ailleurs, le 7 décembre, 
un rapport du Conseil fédéral a été publié en exécution du postulat Vonlanthen56 
concernant les conséquences des mesures DSM pour la Suisse. Le Conseil fédéral 
continuera, dans le cadre de sa stratégie « Suisse numérique » actualisée le 
5 septembre, à suivre de près les développements et les mesures de mise en œuvre 
juridiques du marché intérieur numérique de l’UE et engager des mesures le cas 
échéant.  
2.4 Brexit 

La demande de sortie de l’UE introduite le 29 mars 2017 par le Royaume-Uni a 
ouvert une période de négociations de deux ans pour déterminer les conditions du 
Brexit. Cette période peut être prolongée seulement en cas de décision unanime du 
Conseil européen (selon l’art. 50 du traité sur l’UE). Ce processus a des consé-
quences pour la Suisse: elle est le 3e partenaire commercial du Royaume-Uni en 
dehors de l’UE (le 6e, tous partenaires confondus) et le 2e investisseur en dehors de 
l’UE. Le Royaume-Uni est le 6e partenaire commercial de la Suisse (4,9 % du com-
merce suisse des marchandises – 5,8 % des exportations et 3,9 % des importations – 
se font avec le Royaume-Uni). Le cadre juridique de ces étroites relations repose 
principalement sur les accords bilatéraux Suisse-UE. Or, ces accords, en tant que 
tels, ne seront plus applicables entre la Suisse et le Royaume-Uni dès que le 
Royaume-Uni aura quitté l’UE. 

Le 19 octobre 2016, le Conseil fédéral a défini sa stratégie relative au développe-
ment de ses relations avec le Royaume-Uni après le Brexit (stratégie «Mind the 

  

54 Cf. www.ofcom.admin.ch > Suisse numérique et internet >Suisse numérique. 
55 http://europa.eu/rapid/press-release_IP-18-4043_fr.htm 
56 Cf. rapport du Conseil Fédéral, 16.3080. 
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gap»). Il vise à pérenniser les relations actuelles sans perte de temps ni de substance 
et à les inscrire dans une nouvelle relation conventionnelle.  

En novembre, l’UE et le Royaume-Uni sont convenus d’un accord de sortie qui 
prévoit notamment une période de transition (renouvelable une fois) allant de fin 
mars 2019 à fin 2020. Cet accord doit encore être validé par les parlements de l’UE 
et du Royaume-Uni. Pendant cette période transitoire, le Royaume-Uni pourra 
conserver tous les avantages et les bénéfices du marché unique, de l’union douanière 
et des politiques européennes, mais ne participera plus au processus de décision de 
l’UE. Pendant cette période transitoire, les accords existants de l’UE avec des États 
tiers tels que la Suisse resteront en vigueur pour le Royaume-Uni.  

La deuxième phase des négociations entre l’UE et le Royaume-Uni, portant sur leurs 
relations à venir a également été lancée lors de l’année sous revue. 

Le Conseil fédéral a adopté le 14 décembre le texte d’un accord de commerce négo-
cié avec le Royaume-Uni ainsi que deux accords sur le transport aérien et sur le 
transport terrestre. Cet accord vise à assurer le maintien le plus large possible des 
droits et obligations découlant des accords commerciaux existants entre la Suisse et 
le Royaume-Uni. Il prévoit en outre pour le futur la tenue d’explorations concernant 
le développement des relations bilatérales. L’accord doit entrer en vigueur à la fin de 
la période transitoire convenue entre le Royaume-Uni et l’UE. En cas de sortie 
désordonnée du Royaume-Uni le 29 mars 2019, l’accord commercial entre la Suisse 
et le Royaume-Uni pourra, avec l’accord des commissions parlementaires compé-
tentes, être appliqué provisoirement dès cette date avec quelques limitations. Cela 
vaut également pour l’accord sur les droits des citoyennes et des citoyens qui a été 
approuvé le 19 décembre. Cet accord bénéficie aux ressortissants suisses ou du 
Royaume-Uni qui ont acquis des droits (par exemple de séjour), en Suisse ou au 
Royaume-Uni, sur la base de l’accord Suisse-UE sur la libre circulation des per-
sonnes.  
3 Organisations et accords économiques 

internationaux 

3.1 Organisations internationales 

3.1.1 OMC 

Négociations et réformes en cours 

Les préparatifs de la 12e Conférence ministérielle de l’OMC, qui se tiendra en 
juin 2020 à Astana (Kazakhstan), ont été marqués durant l’année sous revue par la 
crise commerciale internationale (cf. ch. 1). Des avancées ont été réalisées dans les 
négociations visant à limiter les subventions à la pêche et il a été possible de faire 
progresser les travaux de base dans d’autres dossiers (cf. ch. 7.1.1), mais il n’est pas 
encore possible de savoir dans quels domaines des résultats concrets seront obtenus. 

Durant l’année sous revue, diverses initiatives et dialogues informels ont été lancés 
pour engager des réformes à l’OMC. La Suisse participe avec 12 autres membres au 
processus de réforme initié par le Canada. Les 24 et 25 octobre, ces pays se sont 
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réunis au niveau ministériel à Ottawa et sont convenus de renforcer les travaux de ce 
groupe ainsi que le dialogue avec les autres membres de l’OMC. Avec les États-
Unis et le Japon, l’UE mène également des discussions, dans un processus séparé 
qui vise principalement un «level playing field» avec la Chine. 

Le but de ces deux initiatives est celui d’élaborer des propositions de réformes qui 
pourraient servir de base pour de possibles négociations dans le cadre de l’OMC. 
L’UE a par ailleurs établis dans le cadre de son échange bilatéral avec la Chine un 
groupe de travail sur le thème de la réforme de l’OMC. Ce thème a en outre été 
repris dans le cadre du Groupe des vingt (G20). 

Mesures commerciales américaines et contre-mesures d’autres membres de 
l’OMC 

Les diverses mesures commerciales introduites par les États-Unis durant l’année 
sous revue et les contre-mesures prises par d’autres membres de l’OMC font l’objet 
de diverses procédures devant l’organe de règlement des différends de l’OMC 
(cf. ch. 1.2.1). La Suisse également a ouvert une procédure et tenu des consultations 
avec les États-Unis à la fin du mois d’août sur les droits de douane frappant les 
importations d’acier et d’aluminium. Ces consultations n’ont pas abouti à une solu-
tion à l’amiable. Le 8 novembre, la Suisse, l’UE, le Canada, la Chine, la Norvège et 
d’autres ont appelé à la création d’un comité spécial (panel), qui a été établi le 3 
décembre. 

Brexit 

En raison du retrait du Royaume-Uni de l’Union douanière de l’UE (cf. ch. 2.4), le 
Royaume-Uni et l’UE doivent renégocier certaines de leurs obligations au sein de 
l’OMC. 

Tant l’UE que le Royaume-Uni souhaitent maintenir leurs droits et obligations 
existants, sachant que des ajustements sont nécessaires pour les contingents tarifaires 
du secteur agricole. Des discussions avec les membres de l’OMC concernés, dont la 
Suisse, ont été entamées à cet effet pendant l’année sous revue. Le Royaume-Uni a 
par ailleurs déposé une demande formelle d’adhésion à l’accord plurilatéral sur les 
marchés publics (Government Procurement Agreement, GPA). Le Royaume-Uni 
envisage de reprendre en tant que membre indépendant du GPA ses obligations 
actuelles qui découlent de son appartenance à l’UE.  

Relèvement des droits sur la viande assaisonnée 

Le 4 avril, la Suisse a demandé à l’OMC d’augmenter les droits consolidés pour la 
viande assaisonnée. Ceux-ci correspondront désormais aux taux appliqués à la 
viande fraîche. En contrepartie, la Suisse a dû mettre sur la table une augmentation 
du contingent tarifaire pour la viande dite rouge. Dès que la liste révisée des enga-
gements sera approuvée par les membres de l’OMC, le Conseil fédéral appliquera 
provisoirement les nouveaux tarifs douaniers et les nouvelles limites de contingents 
tarifaires et soumettra la liste révisée à l’approbation du Parlement.  
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3.1.2 Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) et Groupe des vingt (G20) 

L’OCDE aussi, a ressenti de façon particulière les effets des évolutions du contexte 
international. 

Lors de la réunion ministérielle de l’année sous revue, présidée par la France, aucun 
consensus sur une déclaration finale n’a pu être trouvé pour la deuxième fois consé-
cutive. Une fois encore, seul les États-Unis se sont opposés à certains passages 
condamnant cette fois-ci le protectionnisme commercial et soulignant l’importance 
des solutions multilatérales pour les problèmes environnementaux mondiaux. 

Cette réunion a également été marquée par la présence de La Lituanie et de la Co-
lombie qui ont adhéré à l’OCDE lors de la réunion ministérielle en devenant respec-
tivement les 36e et 37e membres de l’organisation. Par ailleurs, l’examen du Costa 
Rica s’est poursuivi. Quant aux discussions sur l’élargissement, il n’y a pour 
l’instant pas de consensus pour démarrer de nouvelles procédures d’adhésion. En 
effet, face aux six pays candidats (Argentine, Brésil, Bulgarie, Croatie, Pérou et 
Roumanie), les pays membres ne parviennent pas à dégager de compromis. La 
Suisse a insisté sur l’urgence de prendre une décision sur un nouvel élargissement 
afin de préserver la crédibilité de l’OCDE. Dans ce contexte, les ministres ont con-
firmé l’importance d’examiner régulièrement le bien-fondé des standards de 
l’OCDE et de les adapter en cas de besoin. Durant l’année sous revue, les pays 
membres se sont en outre mis d’accord sur les termes de référence d’une évaluation 
externe de l’OCDE. 

La Suisse s’engage en faveur d’une solution globale dans le cadre de l’OCDE. Elle 
soutient notamment un programme de l’OCDE visant à mettre en œuvre des normes 
afin de créer, dans le domaine de la fiscalité internationale, un catalogue de règles 
faisant l’objet d’un consensus pour combattre l’érosion de la base d’imposition et le 
transfert de bénéfices. Ces règles protègent l’assiette fiscale tout en offrant aux 
contribuables une meilleure prévisibilité. Les normes sont élaborées et fixées par 
l’OCDE avec le concours des pays en développement. La Suisse participe également 
à des programmes de soutien d’ordre macroéconomique dans les pays en dévelop-
pement, qui favorisent une croissance durable prenant en considération la question 
de l’emploi dans l’ensemble de l’économie. 

Le Forum mondial sur la surcapacité sidérurgique (GFSEC) est une initiative du 
G20 qui compte 33 membres, dont la Suisse, et dont le secrétariat est assuré par 
l’OCDE. Lors de la réunion ministérielle tenue à Paris en septembre, ces membres 
sont parvenus à un consensus qui permettra d’identifier et d’éliminer les subventions 
et autres distorsions du marché qui contribuent aux surcapacités mondiales de la 
production d’acier. 

Les chefs d’État et de gouvernement du G20 se sont réunis sous la présidence argen-
tine, les 30 novembre et 1er décembre à Buenos Aires. La présidence a réaffirmé la 
vision à long terme concernant l’avenir du travail, les investissements en infrastruc-
tures à l’appui du développement et la durabilité de l’alimentation. À ces domaines 
prioritaires sont venus s’ajouter la lutte contre la corruption, le climat, les échanges, 
l’investissement et la santé. 
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La Suisse a participé aux quatre réunions des ministres des finances et des présidents 
de banques centrales du G20 ainsi qu’aux réunions techniques sur les questions 
financières et fiscales et la lutte contre la corruption. Invitée pour la quatrième fois à 
participer au volet financier, la Suisse s’est fortement investie durant les réunions, 
soulignant notamment l’importance qu’il y a à établir un cadre équitable dans les 
domaines de la réglementation financière (Bâle III) et de la fiscalité internationale, 
notamment sous l’angle de l’économie numérique. 

Ces dernières années, le G20 aura dans l’ensemble perdu de son élan. Les réformes 
qu’il a initiées à la suite de la crise financière dans le domaine des marchés finan-
ciers s’approchent de leur conclusion et, en même temps, le thème des déséquilibres 
globaux continuera d’être discuté. Actuellement ce sont particulièrement les travaux 
en matière de politique fiscale qui sont en cours.  
3.2 Accords économiques bilatéraux 

3.2.1 Accords de libre-échange 

Durant l’année sous revue, la Suisse a continué à développer son réseau d’ALE. 

Les ALE qui améliorent l’accès aux marchés des pays partenaires, ont pour objectif 
d’éviter une discrimination des exportateurs suisses par rapport à leurs concurrents 
issus de pays au bénéfice d’un accord semblable. Ils renforcent en outre la sécurité 
juridique car les parties conviennent de façon contraignante du cadre régissant les 
échanges bilatéraux (cf. ch. 1.3.3). 

Les États de l’AELE et l’Indonésie ont signé le 16 décembre un accord de partena-
riat économique global (APEG) avec l’Indonésie. Grâce à cet accord, environ 98 % 
des exportations suisses vers le quatrième pays le plus peuplé du monde seront à 
moyen terme exonérées de droits de douane. L’accord améliorera en outre l’accès au 
marché et la sécurité juridique pour les services et les investissements. Il comprend 
également des dispositions sur la protection de la propriété intellectuelle, la réduc-
tion des obstacles non tarifaires au commerce, y compris les mesures sanitaires et 
phytosanitaires, ainsi que sur la concurrence. De plus, il réduit les obstacles tech-
niques au commerce. Cet accord est le premier ALE conclu par l’Indonésie avec des 
partenaires européens.  

Les concessions suisses en matière d’huile de palme, un des plus grands intérêts de 
l’Indonésie, ont constitué un défi majeur de ces négociations. La Jamais, jusqu’ici la 
Suisse n’avait accordé de concessions pour ce produit dans un ALE. Dans l’accord, 
ces concessions sont conçues de façon à éviter tant une augmentation des importa-
tions en Suisse, qui s’élèvent actuellement à 32 000 tonnes par année, qu’une substi-
tution des huiles végétales indigènes par l’huile de palme. L’accord définit certaines 
conditions que les importations préférentielles d’huile de palme doivent remplir 
(p. ex. des prescriptions concernant les conteneurs de transport). 
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Les ALE de l’AELE avec la Géorgie57 et les Philippines58 sont entrés en vigueur 
respectivement le 1er mai et le 1er juin. L’ALE signé en juin avec l’Équateur permet 
aux États de l’AELE de renforcer leurs relations économiques et commerciales avec 
ce partenaire et d’éviter toute discrimination sur le marché équatorien découlant de 
l’ALE entre l’Équateur et l’UE, entré en vigueur le 1er janvier 2017. Il améliore 
l’accès au marché et la sécurité juridique pour les échanges de marchandises (pro-
duits industriels et agricoles), les échanges de services, les investissements et les 
marchés publics. Il comprend également des dispositions sur la protection de la 
propriété intellectuelle, la réduction des obstacles non tarifaires au commerce, 
y compris les mesures sanitaires et phytosanitaires, la concurrence, la facilitation des 
échanges, ainsi que le commerce et le développement durable. 

L’ALE élargi et actualisé avec la Turquie, également signé en juin, remplace l’ALE 
entré en vigueur en 199259, qui est le plus ancien accord des États de l’AELE encore 
en vigueur à ce jour. Pour la première fois, les États de l’AELE ont entièrement 
actualisé un accord existant. En particulier, de nouvelles dispositions sur la recon-
naissance mutuelle de l’évaluation de la conformité, les règles d’origine et la protec-
tion de la propriété intellectuelle, ainsi qu’un chapitre sur le commerce et le déve-
loppement durable, ont été inclus dans l’ALE avec la Turquie. L’accord actualisé 
contient par ailleurs des références aux instruments internationaux pour la protection 
des droits de l’homme. Parallèlement à l’ALE, l’accord agricole bilatéral entre la 
Suisse et la Turquie60 a également été révisé. 

L’accord agricole bilatéral entre la Suisse et Israël61 a été modernisé. Il a été signé le 
23 novembre. La modernisation améliore les conditions de concurrence pour les 
produits agricoles suisses sur le marché israélien. 

De nombreuses autres négociations sur de nouveaux ALE et l’actualisation d’ALE 
existants se sont poursuivies durant l’année sous revue (cf. ch. 1.3.3 et 7.1.2). Au 
deuxième semestre, en plus du dialogue de politique commerciale AELE-États-Unis, 
des discussions exploratoires pour un possible ALE entre la Suisse et les États-Unis 
ont également eu lieu. 

De plus, dans le cadre de l’AELE ou de manière bilatérale, la Suisse a été en contact 
avec d’autres partenaires, tels que le Canada (entretiens exploratoires sur un éven-
tuel développement de l’ALE existant62), la Chine (entretiens sur un éventuel déve-
loppement de l’ALE bilatéral63) et la Moldavie (réunion du comité mixte institué par 

  

57 Accord de libre-échange du 27 juin 2016 entre les États de l’AELE et la Géorgie 
(RS 0.632.313.601) 

58 Accord de libre-échange du 28 avril 2016 entre les États de l’AELE et les Philippines 
(RS 0.632.316.451) 

59 Accord du 10 décembre 1991 entre les pays de l’AELE et la Turquie (RS 0.632.317.631) 
60 Arrangement du 10 décembre 1991 sous forme d’un échange de lettres entre la Confédé-

ration suisse et la Turquie relatif au commerce des produits agricoles 
(RS 0.632.317.631.1) 

61  Arrangement du 17 septembre 1992 sous forme d'un échange de lettres entre la Confédé-
ration suisse et Israël relatif au commerce de produits agricoles (RS 0.632.314.491.1) 

62 Accord de libre-échange du 26 janvier 2008 entre les États de l’AELE et le Canada 
(RS 0.632.312.32) 

63 Accord de libre-échange du 6 juillet 2013 entre la Confédération suisse et la République 
populaire de Chine (RS 0.946.292.492) 
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la déclaration de coopération AELE-Moldavie). L’AELE a également signé une 
déclaration de coopération avec le Kosovo. 

Au cours de l’année sous revue, plusieurs des comités mixtes créés dans le cadre 
d’ALE (cf. ch. 7.1.3) se sont également réunis, notamment pour aborder la question 
du commerce et de la durabilité (cf. ch. 4.2).  
3.2.2 Accords de protection des investissements 

La Suisse est l’un des dix plus grands exportateurs et importateurs de capitaux du 
monde. La mise en place d’un cadre propice aux investissements étrangers est donc 
dans son intérêt. 

Dans le contexte de la mondialisation des chaînes de valeur et de la numérisation de 
l’économie, l’importance des structures d’entreprise transfrontalières augmente 
également pour les PME. Du fait de l’immobilisation de capitaux à l’étranger pour 
une longue durée, le besoin de garantir les conditions-cadres par des accords interna-
tionaux est de plus en plus marqué. Les accords de protection des investissements 
(API) sont, avec les ALE (cf. ch. 3.2.1), un instrument important permettant 
d’améliorer la sécurité juridique internationale64. 

La Suisse a signé 116 API bilatéraux, dont 112 sont en vigueur. L’état d’avancement 
des négociations en cours concernant les nouveaux API et la mise à jour des API 
existants sont présentés au ch. 7.1.4.  
3.2.3 Commissions économiques mixtes 

Afin de renforcer les relations économiques bilatérales de la Suisse en dehors des 
processus de libre-échange, diverses missions et réunions économiques ont eu lieu 
au cours de l’année sous revue dans le cadre de commissions économiques mixtes 
(cf. ch. 7.1.5). Ces dialogues sont un instrument important pour la sauvegarde des 
intérêts de la Suisse dans le cadre d’un échange permanent avec ses principaux pays 
partenaires en matière d’affaires économiques extérieures.  
4 Durabilité et responsabilité sociétale des entreprises 

4.1 L’Agenda 2030 comme cadre de référence du 
développement durable 

Le programme de développement durable à l’horizon 2030 (Agenda 2030) a été 
adopté par la communauté internationale dans le cadre de l’ONU en automne 2015 
(cf. ch. 1.1.4). Sa validité universelle et ses 17 objectifs de développement durable 

64 Cf. «Développements dans la protection des investissements internationaux et opportunité 
à saisir», ch. 1 du rapport du Conseil fédéral du 10 janvier 2018 sur la politique écono-
mique extérieure 2017 (FF 2018 791). 
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(ODD) en font, pour la Suisse également, un cadre de référence important en matière 
de développement durable. Les ODD portent sur des points essentiels du concept de 
développement durable tant dans la politique intérieure que dans la politique étran-
gère, par exemple l’emploi et la croissance économique, les modes de consomma-
tion et de production, la réduction de la pauvreté, le changement climatique et la 
biodiversité. En juillet, la Suisse a informé pour la première fois l’ONU de l’état 
d’avancement national de l’Agenda 2030 à l’appui d’un rapport rédigé dans cette 
perspective65. 

La Suisse concrétise dans différents domaines les aspects de l’Agenda 2030 relatifs 
aux affaires économiques extérieures. Par exemple, les ODD sont promus dans le 
cadre de la coopération au développement économique (cf. ch. 5). Les nouvelles 
dispositions-modèles de l’AELE concernant le commerce et le développement 
durable dans les ALE font également explicitement référence à l’Agenda 2030 (cf. 
ch. 4.2). Sur la base de mémorandums d’entente avec la Chine, le Myanmar et le 
Vietnam, la Suisse participe à des activités communes dans le domaine du travail et 
de l’emploi. Les mémorandums d’entente institutionnalisent les projets de coopéra-
tion économique existants et les dialogues avec les autorités des pays partenaires ; ils 
sont coordonnés avec la stratégie de la Suisse au sein de l’OIT et mettent en œuvre 
certains aspects des chapitres relatifs à la durabilité des ALE de la Suisse. La Suisse 
organise régulièrement dans ce cadre des séances avec les ministères du travail des 
pays partenaires, auxquelles les partenaires sociaux sont également conviés. Au titre 
de la coopération économique, elle finance également des projets de l’OIT touchant 
au travail et à l’emploi, notamment Better Work (en partenariat avec la Société 
financière internationale, SFI) et le projet SCORE (Sustaining Competitive and 
Responsible Enterprises). Dans le domaine de la responsabilité sociétale des entre-
prises (RSE), l’accent est mis en particulier sur la promotion des examens de dili-
gence des entreprises conformément aux Principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales et aux Principes directeurs de l’ONU 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (cf. ch. 4.3).  
4.2 Commerce et durabilité dans les accords de libre-

échange 

Au cours de l’année sous revue, la Suisse et ses partenaires de l’AELE ont entrepris 
de réviser et de mettre à jour les dispositions du chapitre-modèle de l’AELE relatif 
au commerce et au développement durable mises au point en 2010. Pour ce faire, les 
évolutions au plan international en matière d’intégration d’une clause de durabilité 
dans les accords commerciaux ont été examinées. Forte des expériences accumulées 
depuis 2010, cette révision visait également à adopter différents amendements et 
compléments des dispositions existantes (p. ex. les références à l’Agenda 2030, cf. 
ch. 4.1). Dans le cadre de cette révision, la Suisse a notamment proposé de renforcer 
la mise en œuvre des dispositions de durabilité par les parties contractantes. Des 
dispositions en ce sens ont déjà été prévues avec certains partenaires et seront doré-
navant proposées à tous les futurs partenaires de négociation des États de 

  

65 www.dfae.admin.ch/agenda2030 
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l’AELE.Lors de la réunion du Comité mixte AELE-Serbie (cf. ch. 7.1.3), les parties 
ont examiné les dispositions de l’ALE en matière de durabilité qui sont entrées en 
vigueur en 2017. L’ALE AELE-Corée contient par exemple des dispositions Elles-
comparables. Les Parties ont constaté que les dispositions étaient appliquées effica-
cement. Les représentants de la société civile qui avaient été consultés en vue de la 
réunion n’ont pas non plus attiré l’attention de la Suisse sur des problèmes concer-
nant l’application des dispositions de l’accord sur la durabilité. La Serbie a informé 
ses interlocuteurs des efforts qu’elle déploie pour atteindre les objectifs de 
l’Agenda 2030 conformément aux engagements qu’elle a pris dans le cadre du 
processus d’adhésion à l’UE. Elle a indiqué avoir ratifié l’Accord de Paris du 12 
décembre 2015 sur le climat66 et commencé à le mettre en pratique. Elle a également 
annoncé la création du Ministère de l’environnement en 2017 et exprimé son intérêt 
pour une coopération renforcée avec les États de l’AELE dans ce domaine. 
S’agissant des aspects liés au travail, la Serbie a signalé des modifications législa-
tives en cours et récentes, notamment en matière de lutte contre le travail au noir, de 
protection des travailleurs eu égard aux heures supplémentaires et de travail des 
enfants. Il est prévu que le droit du travail serbe soit entièrement aligné sur les 
normes de l’OIT d’ici à 2020. La Serbie a ratifié les huit conventions fondamentales 
de l’OIT et applique également les quatre conventions techniques de cette organisa-
tion.  
4.3 Responsabilité sociétale des entreprises 

Le Conseil fédéral attache une grande importance à la RSE, domaine qui inclut la 
protection de l’environnement, la lutte contre la corruption et le respect des droits au 
travail et des droits de l’homme ; il s’engage en ce sens à l’échelle nationale comme 
au niveau international. Grâce à la mise en œuvre continue des trois plans d’action 
sur la RSE, économie, droits de l’homme et économie verte67, la RSE est devenue en 
Suisse un concept largement répandu. Sur le plan du contenu, cette évolution tient 
essentiellement aux exigences croissantes en matière de gestion de la chaîne 
d’approvisionnement et à l’inventivité déployée par les entreprises du secteur privé, 
entre autres pour atteindre les ODD de l’ONU.  
4.3.1 Importance de l’examen de diligence des entreprises 

Les Principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme 
et les Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales 
mettent l’accent sur l’examen de diligence dans la gestion de la chaîne 
d’approvisionnement des entreprises. Le Groupe de travail de l’OCDE sur la RSE a 
publié en mai un guide intersectoriel sur le devoir de diligence en matière de RSE68. 
Adopté par 48 pays et par les parties prenantes institutionnelles de l’OCDE, cet 

  

66 RS 0.814.012 
67 www.csr.admin.ch, www-tmp.nap-bhr.admin.ch et www.ofev.admin.ch > Thèmes > 

Économie et consommation > Informations pour spécialistes > Économie verte 
68 http://mneguidelines.oecd.org > Due Diligence (en anglais) 
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instrument fournit des conseils pratiques sur la conduite d’un examen de diligence 
concernant les conditions de travail, les droits de l’homme, l’environnement, la lutte 
contre la corruption, les intérêts des consommateurs et la divulgation d’informations. 
La Suisse s’est engagée pour qu’il soit cohérent avec les principes directeurs de 
l’ONU et, en raison de sa large reconnaissance à l’échelle mondiale, elle le consi-
dère comme un instrument essentiel pour l’exercice de l’examen de diligence. Une 
formation sur ce guide a été organisée en septembre par le Point de contact national 
(PCN) suisse pour les Principes directeurs de l’OCDE et a suscité un vif intérêt de la 
part des entreprises. 

Dans le cadre d’un dialogue multipartite, la Confédération a élaboré une directive, 
publiée en novembre, sur l’examen de diligence en matière de droits de l’homme 
dans le secteur important en Suisse du commerce des matières premières69. Fondé 
sur les principes directeurs de l’ONU et conforme aux lignes directrices de l’OCDE, 
cet instrument sera promu au niveau international et particulièrement auprès des 
entreprises dans les années à venir. 

L’initiative populaire fédérale «Entreprises responsables – pour protéger l’être 
humain et l’environnement», déposée le 10 octobre 2016, met également l’examen 
de diligence au premier plan. Elle exige en outre des dispositions correspondantes en 
matière de responsabilité des sociétés. Le parlement a délibéré sur cet objet au cours 
de l’année sous revue. Dans son message du 15 septembre 201770, le Conseil fédéral 
reconnaît le bien-fondé de l’objectif principal de l’initiative populaire. Il la rejette 
toutefois sans contre-projet, parce que ses dispositions touchant au droit de la res-
ponsabilité vont trop loin et qu’il n’existe pas de démarche coordonnée sur le plan 
international. Le Conseil fédéral mise sur les normes internationales régissant la 
RSE et la mise en œuvre susmentionnée des trois plans d’action nationaux sur la 
RSE (l’économie, les droits de l’homme, et l’économie verte) qui sont régulièrement 
revus et adaptés si nécessaire.  
4.3.2 Plans d’action de la Confédération 

Les initiatives multipartites sont d’une grande importance dans la mise en œuvre du 
plan d’action RSE. Par exemple, dans le cadre de la plateforme sur le cacao lancée 
conjointement par la Confédération, la Plateforme suisse du cacao durable a été 
créée en janvier avec 41 acteurs de l’ensemble de l’industrie du cacao et de la socié-
té civile suisses et des objectifs de durabilité concrets ont été fixés pour 
l’importation de produits du cacao71. Le «Tour de Suisse de l’entreprise respon-
sable 2018-2022» a été lancé en juin dans le cadre du partenariat avec le réseau 
suisse du Pacte mondial. À la faveur d’une série de rencontres, l’objectif est de 

  

69 www.csr.admin.ch > RSE pour des branches spécifiques 
70 Message du 15 septembre 2017 relatif à l’initiative populaire «Entreprises responsables – 

pour protéger l’être humain et l’environnement» (FF 2017 5999) ; www.admin.ch > Do-
cumentation > Communiqués > Initiative populaire «Entreprises responsables» : le Con-
seil fédéral reconnaît le bien-fondé de l’objectif mais choisit une autre voie. 

71 www.kakaoplattform.ch 

http://www.csr.admin.ch/
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promouvoir le concept de RSE et la mise en œuvre des ODD de L’ONU dans diffé-
rentes régions de Suisse. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan d’action national relatif aux entreprises et 
aux droits de l’homme, diverses mesures de sensibilisation ont été lancées au cours 
de l’année sous revue (site Internet, brochures et séminaires sur l’examen de dili-
gence). À partir de 2019, des initiatives d’entreprises exemplaires seront récompen-
sées par le «Swiss Business and Human Rights Award». En outre, la Confédération 
associera plus étroitement les représentations de la Suisse à l’étranger à ses efforts 
de sensibilisation et de soutien au respect des droits de l’homme par les entreprises. 
Une étude externe (analyse des lacunes) a également examiné si la législation suisse 
et la politique de la Confédération relative aux entreprises et aux droits de l’homme 
fournissent un cadre approprié pour la mise en œuvre des principes directeurs de 
l’ONU. Le 14 décembre, le Conseil fédéral a décidé de mettre à jour le Plan d’action 
national. 

La réévaluation de la situation dans le secteur suisse des matières premières, publiée 
en novembre, confirme la politique menée jusqu’à présent par le Conseil fédéral. Le 
Conseil fédéral s’engage en faveur de la transparence et de la traçabilité en matière 
de respect des droits de l’homme dans le commerce de l’or. Le Conseil fédéral 
s’engage également en faveur d’une plus grande prise en considération des aspects 
environnementaux, notamment dans le cadre des instruments internationaux exis-
tants, en vue de réduire l’impact environnemental des entreprises extractives. Le 30 
novembre le Conseil fédéral a adopté un rapport contenant 16 nouvelles recomman-
dations en vue de renforcer la marche à suivre et le positionnement international de 
la Suisse.72  
4.3.3 Principes directeurs de l’OCDE et Point de contact 

national 

Le PCN73 a poursuivi ses activités de promotion des Principes directeurs de l’OCDE 
et joué un rôle de médiateur entre les parties pour les demandes qui lui ont été sou-
mises. Au cours de l’année sous revue, le PCN a reçu une nouvelle demande au sujet 
de la «Table ronde sur l’huile de palme durable» et a poursuivi la procédure de 
médiation concernant Crédit Suisse. Il a également publié un rapport sur la mise en 
œuvre réussie de l’accord conclu dans le cadre de la procédure de la Fédération 
internationale de football association (FIFA) concernant les droits des travailleurs au 
Qatar. La Suisse a largement mis en œuvre les recommandations résultant de 
l’examen par les pairs auquel l’OCDE a soumis le PCN en 2017 ; elle en a informé 
l’OCDE en mars. 

  

72  www.seco.admin.ch > Economie extérieure et coopération économique > Relations 
économiques > Matières premières 

73 www.seco.admin.ch > Économie extérieure et coopération économique > Relations 
économiques > Point de contact national suisse 
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Une étude externe74 commandée par le PCN a conclu que le niveau de connaissance 
des Principes directeurs de l’OCDE est relativement élevé. En pratique, par contre, 
les entreprises y ont rarement recours. Les Principes directeurs de l’OCDE sont 
respectés quant à leur teneur, mais leur application varie selon les chapitres. Les 
chapitres sur l’environnement et les conditions de travail sont mis en œuvre par plus 
de 90 % des entreprises interrogées, tandis que le chapitre sur les droits de l’homme 
n’est appliqué que par la moitié d’entre elles. Ces différences s’expliquent en partie 
par le fait que les entreprises en Suisse utilisent souvent des normes privées de RSE 
(p. ex. l’«Initiative de conformité sociale en entreprise» ou les labels Fairtrade) qui 
ne couvrent pas tous les chapitres des Principes directeurs de l’OCDE. Le groupe de 
travail de l’OCDE sur la conduite responsable des entreprises encourage 
l’harmonisation des instruments privés de RSE avec les Principes directeurs de 
l’OCDE. La compatibilité des instruments privés dans le secteur des matières pre-
mières et des textiles avec les principes directeurs de l’OCDE a déjà été améliorée 
dans le cadre d’un dialogue avec les organismes compétents. Le Conseil fédéral 
encourage la poursuite des travaux de l’OCDE dans d’autres branches, mais il es-
time en revanche qu’il faut limiter la création d’autres instruments de RSE. L’accent 
doit plutôt être mis sur l’application effective des instruments de RSE existants, le 
renforcement de leur cohérence au niveau international et leur harmonisation avec 
les instruments de RSE privés.  
5 Coopération économique au développement 

Cet instrument de la politique économique extérieure de la Suisse sert la promotion 
de la résilience économique des pays partenaires, la mise en place de conditions-
cadres pour le développement des marchés et des chaînes de valeur mondiales, et la 
création de partenariats avec le secteur privé en vue du financement de projets de 
développement. Il contribue ainsi à la mise en œuvre de l’Agenda 2030 et à 
l’ouverture de débouchées pour les entreprises suisses. La coopération au dévelop-
pement emploie aussi ses fonds comme levier pour mobiliser des investissements 
privés. Le Loans for Growth Fund par exemple, qui a été entièrement constitué 
pendant l’année sous revue, finance les activités de PME locales dans des pays en 
développement et des pays émergents. Grâce notamment à une contribution de 
2,5 millions d’USD de la Confédération et à la participation d’une grande banque 
suisse, également à hauteur de 2,5 millions d’USD, il a été possible de mobiliser 
45 millions d’USD d’investissements privés.  
74 Signification et importance des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entre-

prises multinationales en Suisse (en allemand, avec résumé en français), disponible sur le 
site du SECO : www.seco.admin.ch > Économie extérieure et coopération économique > 
Relations économiques > Point de contact national suisse 
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5.1 Mise en œuvre du message sur la coopération 
internationale 2017-2020 

Pendant l’année sous revue, le Conseil fédéral a préparé le rapport à mi-parcours à 
l’intention du Parlement, qui rend compte de l’atteinte des objectifs et de l’efficacité 
des moyens engagés à ce jour en faveur de la coopération internationale. Le rapport 
sera présenté au Parlement début 2019. L’évaluation des résultats intermédiaires 
montre que la mise en œuvre du message par la Suisse est en bonne voie. 

La coopération économique au développement de la Suisse se concentre sur quatre 
défis globaux prioritaires: finance et commerce, changement climatique et environ-
nement, eau et migration. Il s’agit notamment de traiter les causes chroniques des 
migrations en créant des perspectives économiques pour la population grâce à des 
programmes promouvant l’entrepreneuriat et permettant d’améliorer les compé-
tences spécialisées, l’accès durable au capital et les conditions-cadres du marché du 
travail. 

À la fin du mois de novembre, le Conseil fédéral a défini les points essentiels pour le 
message sur la coopération internationale (2021-2024). Outre les priorités relatives à 
la réduction de la pauvreté et à la sécurité humaine, un accent plus marqué sera mis 
sur les aspects économiques et le potentiel du secteur privé sera mobilisé davantage. 
Les liens stratégiques entre politique migratoire et coopération internationale seront 
renforcés.  
5.2 Augmentation du capital de la Banque mondiale 

La Banque mondiale est la principale organisation partenaire de la Suisse dans le 
domaine de la coopération internationale au développement. 

Elle contribue de manière décisive à la résolution de défis internationaux qui ne 
peuvent être relevés que dans un cadre multilatéral et concernent aussi la Suisse et 
son économie. C’est pourquoi la Banque mondiale joue un rôle de plus en plus 
significatif dans le dialogue politique et dans la gouvernance globale. La Suisse 
dirige un groupe de vote au sein de la Banque mondiale. Son siège au conseil 
d’administration, composé de 25 pays, lui permet de participer aux décisions rela-
tives au cap stratégique de l’institution. 

Vu les défis globaux complexes que sont le changement climatique, les crises finan-
cières, les crises des réfugiés, les catastrophes naturelles et les pandémies, les 
189 États membres ont décidé pendant l’année sous revue d’augmenter le capital de 
13 milliards d’USD, ce qui doit permettre de porter l’octroi de crédits à 
100 milliards d’USD par an d’ici à 2030. En 2017, la capacité de financement était 
encore de 60 milliards d’USD. 

Le Conseil fédéral voit dans l’augmentation du capital un engagement clair en 
faveur du multilatéralisme, auquel adhèrent largement les contributeurs. Il juge ce 
montant raisonnable. La contribution de la Suisse est d’environ 200 millions d’USD, 
à verser dans un délai de cinq ans. De son côté, la Banque mondiale entend amélio-
rer son efficience et mobiliser des ressources privées supplémentaires. 



FF 2019 

47 

L’augmentation du capital s’accompagne d’une modification de l’octroi des crédits ; 
l’argent sera davantage investi dans les pays les plus pauvres du monde, tandis que 
le coût de financement sera rehaussé pour les pays ayant un niveau de vie plus élevé.  
5.3 La numérisation amène des changements sur les 

marchés du travail 

La numérisation modifie le marché du travail non seulement en Suisse, mais aussi 
dans les pays en développement. 

Dans les pays en développement, la numérisation crée des opportunités, parmi 
lesquelles de nouveaux modèles d’affaires et l’amélioration de la productivité dans 
des secteurs importants comme l’agriculture, le tourisme, l’énergie et la santé. La 
Suisse soutient ses pays partenaires dans différents secteurs de services, par exemple 
dans le domaine de la finance ou des technologies de la communication mobile ; elle 
participe à des programmes menés par des organisations internationales et des 
banques de développement. 

La numérisation place toutes les sociétés devant des défis nouveaux. Elle rend 
certains emplois superflus et en crée d’autres. A l’initiative de la Suisse, la Banque 
mondiale a publié à l’automne un rapport sur le développement dans le monde ayant 
pour thème les changements dans le monde du travail75. Le rapport note que la 
numérisation promeut la création de nouvelles professions ainsi que la croissance de 
la productivité. Il démontre par ailleurs que l’emploi dans le secteur industriel est 
resté stable au cours des dernières années dans les pays en développement et que, 
dans la plupart de ces pays, les inégalités salariales sont en moyenne é restées 
stables, à un niveau toujours élevé. Il explique en outre que les défis relatifs à 
l’imposition des revenus des sociétés multinationales et des plateformes internet 
risquent d’augmenter en raison de la numérisation (cf. ch. 3.1.2).  
5.4 Financement durable 

Le marché suisse des investissements durables est resté très dynamique. On observe 
une croissance de 82 % en 2017, qui porte les investissements au-delà de 
390 milliards de CHF. La part des placements durables dans l’ensemble du marché 
des fonds est passée à 9 % contre 7 % l’année précédente. Pour ce qui est des avoirs 
institutionnels, elle est d’environ 16 % sur l’ensemble du marché. 

Pendant l’année sous revue, l’administration fédérale a organisé avec l’association 
Swiss Sustainable Finance une conférence internationale qui a montré comment les 
partenariats public-privé peuvent contribuer aux ODD. La Suisse a aussi contribué 
pendant l’année sous revue au développement de normes et à leur mise en œuvre. 
Elle a lancé, en collaboration avec la Banque mondiale, le plus grand fonds du 

75 https://openknowledge.worldbank.org > Collections > 02. Ouvrages > Publications phares 
de l’institution > Rapport sur le développement dans le monde (en anglais) 
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monde pour les emprunts verts, émis par des instituts financiers de pays en dévelop-
pement et de pays émergents. Ces ressources sont injectées dans le financement de 
mesures environnementales et de protection du climat. 

Une obligation à impact social (Social Impact Bond) lancée en 2017 en Colombie a 
eu un retentissement considérable et a été distinguée pendant l’année sous revue par 
le président colombien pour son caractère innovant et son efficacité. L’intégration de 
la population pauvre au marché du travail est préfinancée par un groupe de fonda-
tions. Si les objectifs sont atteints, ces dernières seront remboursées par le gouver-
nement colombien et la Suisse. Si les résultats ne sont pas à la hauteur, le paiement 
sera réduit ; s’ils dépassent les attentes, les fondations pourront être récompensées. 
Cela permet d’encourager une mise en œuvre efficace et efficiente et de transférer 
une partie du risque à des tiers. Les obligations à impact social promeuvent de ce fait 
l’innovation et l’efficacité des dépenses étatiques.  
6 Contrôles à l’exportation et sanctions 

6.1 Révision partielle de l’ordonnance sur le matériel de 
guerre 

Afin de maintenir une capacité industrielle adaptée aux besoins de la défense, le 
Conseil fédéral a pris une décision de principe le 15 juin sur la base d’une initiative 
de la Commission de la politique de sécurité du Conseil des États. Il envisageait 
d’adapter l’ordonnance du 25 février 1998 sur le matériel de guerre (OMG)76 et plus 
précisément les critères d’autorisation pour ce qui concerne l’implication du pays de 
destination dans un conflit interne à ceux d’autres États européens comparables. Par 
ailleurs, le maintien de cette capacité industrielle aurait dû être prise en compte lors 
de l’appréciation des demandes et la durée de validité des autorisations d’exportation 
aurait dû être prolongée. En raison du manque de soutien au Parlement, le Conseil 
fédéral a décidé le 31 octobre de renoncer à cette modification. 

La Motion 18.3394 « Elargir la base démocratique des exportations d’armes » a été 
introduite le 28 mai par le Groupe BD qui exige notamment que les critères 
d’autorisation de l’OMG soient déplacés dans la loi pour en augmenter la légitimité 
démocratique. Par ailleurs, les critères d'exclusion figurant dans la législation sur le 
contrôle des biens devraient être adaptés à ceux de l’OMG. La motion a été adoptée 
par le Conseil national le 26 septembre et le Conseil des Etat devra s’y pencher à 
nouveau après qu’il l’ai renvoyée à la Commission le 6 décembre. La Suisse compte 
parmi les principaux pays exportateurs de biens utilisables à des fins civiles et mili-
taires dans le monde. Le Conseil fédéral est de l’avis que l’adoption de la motion et 
le durcissement de la législation sur le contrôle des biens en découlant auraient de 
larges conséquences pour l’industrie d’exportation.   
76 RS 514.511 
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6.2 Empêcher l’utilisation abusive de biens suisses 
destinés à la surveillance d’Internet et des 
communications mobiles 

Le 27 juin, le Conseil fédéral a adopté le message77 concernant la modification de la 
loi sur le contrôle des biens 78. Il s’agit de créer la base légale pour intégrer le conte-
nu de l’ordonnance du 13 mai 2015 sur l’exportation et le courtage de biens destinés 
à la surveillance d’Internet et des communications mobiles79 – directement fondées 
sur la Constitution et d’une durée limitée à quatre ans – dans la loi du 13 décembre 
1996 sur le contrôle des biens. Cette ordonnance permet de refuser l’autorisation s’il 
y a des raisons de penser que les biens qui doivent être exportés ou faire l’objet d’un 
courtage seront utilisés par le destinataire final à des fins de répression.  
6.3 Sanctions80 

6.3.1 Conséquences extraterritoriales des sanctions 
américaines 

Les sanctions économiques, un instrument fréquemment utilisé dans la politique 
étrangère des États-Unis, peuvent produire des effets considérables. 

Les sanctions américaines sont applicables non seulement sur le territoire des États-
Unis, mais encore aux citoyens américains résidant à l’étranger et même aux tran-
sactions en USD opérées via les unités de « clearing » aux États-Unis. Elles peuvent 
également menacer d’exclusion du marché américain les entreprises et les personnes 
d’États tiers qui ne respectent pas les mesures américaines. Elles peuvent donc aussi 
avoir des incidences négatives pour l’économie suisse. Le retrait des États-Unis de 
l’accord sur le nucléaire iranien et les conséquences pour les entreprises suisses des 
sanctions prononcées par Washington à l’encontre de la Russie en ont fait la parfaite 
démonstration durant l’année sous revue. 

La Suisse n’a que des possibilités très limitées de contrer les effets extraterritoriaux 
des sanctions américaines, car ses entreprises doivent également tenir compte des 
prescriptions réglementaires étrangères, si elles veulent être actives sur les marchés 
concernés. En revanche, dans le domaine humanitaire, par exemple lors du finance-
ment de médicaments ou de la livraison de denrées alimentaires, la Suisse se mobi-
lise pour que les canaux de paiement soient maintenus même avec les États frappés 
par des sanctions.  
77 FF 2018 4637 
78 RS 946.202 
79 RS 946.202.3 
80 www.seco.admin.ch > Économie extérieure et coopération économique > Relations 

économiques > Contrôles à l’exportation et sanctions > Sanctions/Embargos 



FF 2019 

 50 

6.3.2 Sanctions à l’encontre de l’Iran 

Le 8 mai, les États-Unis ont annoncé leur retrait de l’accord sur le nucléaire (Plan 
d’action global commun, PAGC). En l’espace de 90 et 180 jours (6 août et 
4 novembre), les sanctions américaines qui avaient été levées ou suspendues par le 
PAGC, ont été rétablies. Les autres États signataires (Allemagne, Chine, France, 
Royaume-Uni, Russie et UE) ont déclaré qu’ils respecteront les engagements pris 
dans le cadre du PAGC tant que l’Iran les tiendrait de son côté. 

La Suisse n’a pas repris les sanctions américaines. En sus des conséquences de ces 
sanctions sur les entreprises suisses, l’avenir incertain du PAGC a augmenté 
l’insécurité juridique pour les entreprises helvétiques en affaires avec l’Iran ; les 
transactions financières ont été entravées. 

La Suisse a suivi attentivement les efforts de l’UE, qui a voté une loi de blocage 
pour atténuer les conséquences extraterritoriales des sanctions américaines. En 
contact avec l’UE, les États-Unis et l’Iran, elle s’est en particulier mobilisée pour 
permettre les transferts financiers dans le domaine humanitaire.  
6.3.3 Mesures concernant l’Ukraine et la Russie 

Comme les accords de Minsk n’ont toujours pas été complètement mis en œuvre, 
l’UE a prolongé ses sanctions jusqu’en 2019. Le Conseil fédéral n’a pas repris les 
sanctions de l’UE frappant la Russie et maintient en lieu et place des mesures pour 
éviter que la Suisse ne soit utilisée pour les contourner. Le 6 avril, les États-Unis ont 
notamment soumis Viktor Vekselberg à des sanctions financières en se fondant sur 
le Countering America’s Adversaries Through Sanctions Act (CAATSA). Les entre-
prises suisses détenant des participations dans la société holding Renova de 
l’oligarque russe ont été touchées par ces mesures. Des solutions ont été mises au 
point en leur faveur, en étroite collaboration avec les sociétés concernées et les 
autorités suisses et américaines.  
6.3.4 Sanctions à l’encontre de la Corée du Nord 

Le Conseil fédéral a mis en œuvre la résolution 2397 (2017) de l’ONU, la dernière 
résolution visant Pyongyang, en procédant à la modification de l’ordonnance du 18 
mai 2016 instituant des mesures à l’encontre de la République populaire démocra-
tique de Corée81. Les nouvelles dispositions exigent notamment le retrait des autori-
sations de séjour accordées aux ressortissants nord-coréens exerçant une activité 
lucrative. Les échanges avec la Corée du Nord ont été encore plus fortement res-
treints, notamment par le durcissement du contrôle des importations, des exporta-
tions et du transit de biens à destination ou en provenance de la Corée du Nord.  
81 RS 946.231.127.6 ; RO 2018 1661 



FF 2019 

51 

6.3.5 Sanctions à l’encontre du Venezuela 

Le 28 mars, le Conseil fédéral a édicté une ordonnance instituant des mesures à 
l’encontre du Venezuela82. La Suisse s’est ainsi ralliée aux sanctions que l’UE a 
prononcées en raison de la violation des droits de l’homme et de l’état de droit ainsi 
que de l’érosion des institutions démocratiques. La vente, la fourniture, l’exportation 
et le transit de biens d’équipement militaires et de biens susceptibles d’être utilisés à 
des fins de répression interne sont désormais interdits, une interdiction qui 
s’applique également aux équipements, technologies et logiciels pouvant servir à la 
surveillance ou à l’interception des communications téléphoniques ou d’Internet. 
Les avoirs de certaines personnes ont en outre été gelés. Au lendemain des élections 
présidentielles vénézuéliennes, les mesures prises dans la foulée de l’UE ont étendu 
les sanctions à d’autres personnes.  
6.3.6 Sanctions à l’encontre de la Syrie 

Le 1er juin, le Conseil fédéral a adapté l’ordonnance du 8 juin 2012 instituant des 
mesures à l’encontre de la Syrie83 et précisé les procédures d’autorisation relatives à 
l’exportation de certains produits chimiques, matériaux et autres biens. Désormais, 
la livraison à destination de la Syrie de biens susceptibles de faire l’objet d’une 
utilisation abusive est soumise au régime de l’autorisation. Il est néanmoins toujours 
possible d’exporter en Syrie des produits chimiques et des biens destinés à des 
entreprises qui ne sont pas frappées par des sanctions, notamment à des fins humani-
taires ou médicales, s’il n’y a aucune raison de penser que ces biens pourraient être 
utilisés abusivement dans le cadre de programmes d’armes ABC. Cela dit, les 
banques et les entreprises exportatrices suisses ont fortement réduit, voire complè-
tement suspendu leurs affaires avec la Syrie en raison de la guerre qui ronge le pays, 
ce qui a pour conséquence d’entraver considérablement les paiements et livraisons 
en matière d’aide humanitaire.   
6.3.7 Sanctions contre le Myanmar 

Le Conseil fédéral a nouvellement décidé le 17 octobre de renforcer les sanctions 
contre le Myanmar en raison des violations systématiques des droits de l’homme 
dans ce pays84. La Suisse s’est ralliée aux sanctions correspondantes de l’UE. En 
plus l’embargo sur les biens d’équipement militaires et les biens susceptibles d’être 
utilisés à des fins de répression existant, ont également été interdits la vente, la 
livraison, l’exportation et le transit des biens à double usage quand ils peuvent être 
destinés à des fins militaires ou à des utilisateurs finaux militaires. 

La même interdiction s’applique aux équipements, technologies et logiciels pouvant 
servir à la surveillance ou à l’interception des communications téléphoniques et 

82 RS 946.231.178.5 ; RO 2018 1217 
83 RS 946.231.172.7 ; RO 2018 2231 
84 RO 2018 3443 
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d’Internet. Par ailleurs, des sanctions financières ainsi qu’une interdiction d’entrée et 
de transit à l’encontre de certains membres de haut rang des forces armées et de 
sécurité du Myanmar ont également été arrêtées.  
7 Annexes au rapport sur la politique économique 

extérieure 

7.1 Annexes pour information 

Partie I: Annexes selon l’art. 10, al. 1, de la loi fédérale du 
25 juin 1982 sur les mesures économiques exté-
rieures  

7.1.1 Thèmes de négociation au sein de l’OMC 

Thème Objet / Mandat de négociation Remarques 
[À actualiser en fin d’année] 

Subventions à la 
pêche 

Subventions qui contribuent à la 
surpêche ainsi qu’à la pêche 
illicite, non déclarée et non 
réglementée / Décision ministé-
rielle de 2017, objectifs de déve-
loppement durable (ODD) 

Négociations intensives et 
constructives au cours de 
l’année sous revue ayant 
permis des avancées subs-
tantielles. 

Agriculture Soutien interne, accès aux mar-
chés et autres aspects du com-
merce agricole / Accord sur 
l’agriculture (1994) 

Grand intérêt de la majori-
té des membres pour ces 
thèmes sans avancées 
concrètes pendant l’année 
sous revue. 

MPME Soutien à la participation des 
microentreprises, petites et 
moyennes entreprises au com-
merce international / Déclaration 
ministérielle de 2017 

Discussions plurilatérales 
visant à identifier les 
mesures et les accords 
envisageables. 

Commerce et Facilitation des investissements Discussions plurilatérales 
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Thème  Objet / Mandat de négociation  Remarques 
[À actualiser en fin d’année] 

investissements directs étrangers / Déclaration 
ministérielle de 2017 

entre env. 70 pays au cours 
de l’année sous revue afin 
de délimiter le champ 
d’application et de rallier 
d’autres membres de 
l’OMC à d’éventuelles 
négociations.  

     

Commerce 
électronique 

 Travaux exploratoires en vue de 
négociations futures au sujet du 
commerce électronique / Décla-
ration ministérielle de 2017 

 Discussions plurilatérales 
visant à approfondir les 
différents thèmes en lien 
avec le commerce électro-
nique. 

     

Réglementation 
intérieure régis-
sant les services 

 Facilitation du commerce des 
services grâce à de bonnes pra-
tiques réglementaires / AGCS 
(1994) et déclaration ministé-
rielle de 2017 

 Discussions plurilatérales 
entre les membres intéres-
sés (dont la Suisse) pour 
faire progresser les travaux 
en cours. 

      
7.1.2 Négociations en cours 

(État au 31 décembre 2018)   
Partenaire Objet des 

négociations 
Début des négociations / 
Nombre de tours 

Remarques 

Inde 
 

Nouvel ALE 2008 / 17 ou 18 Négociations très avancées. Diver-
gences concernant l’accès aux mar-
chés pour les marchandises, le com-
merce des services, la propriété 
intellectuelle et les règles d’origine. 

    

Indonésie 
 

Nouvel ALE 2011 / 16 Négociations achevées sur le plan 
matériel. Signature le 16.12.2018. 

    

Malaisie 
 

Nouvel ALE 2014 / 8 Divergences concernant notamment 
l’accès aux marchés pour les mar-
chandises, surtout les produits agri-
coles. Contact entre les négociateurs 
en chef, mais pas de tour de négocia-
tions depuis mars 2017. 

    

Mercosur85 Nouvel ALE 2017 / 5 Négociations avancées. Le niveau 

  

85 Argentine, Brésil, Paraguay et Uruguay. 
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Partenaire Objet des 
négociations 

Début des négociations / 
Nombre de tours 

Remarques 

d’ambition de l’accord dans son 
ensemble dépendra essentiellement de 
l’issue des négociations sur l’accès 
aux marchés pour les produits agri-
coles. Autres divergences: propriété 
intellectuelle, entre autres. 

    

Mexique 
 

Révision de 
l’ALE 
de 200086 

2016 / 4 Actualisation et/ou développement de 
tous les volets de l’accord en vigueur. 
Ajout d’un chapitre sur le commerce 
et le développement durable et d’un 
chapitre sur la facilitation des 
échanges. 

Divergences concernant notamment 
l’accès aux marchés pour les produits 
agricoles. Pas de tour de négociations 
depuis juin 2017. 

    

SACU87 Révision de 
l’ALE 
de 200688 

2018 / 3 Révision portant principalement sur le 
commerce des marchandises et des 
questions douanières. Ajout d’un 
chapitre sur le commerce et le déve-
loppement durable. 

    

Thaïlande 
 

Nouvel ALE 2005 / 2 Négociations interrompues de-
puis 2006. Contacts au niveau tech-
nique dans la perspective de préparer 
l’éventuelle reprise des négociations 
prévus pour 2019. 

    

Vietnam Nouvel ALE 2012 / 17 Divergences substantielles concernant 
notamment l’accès aux marchés pour 
les produits industriels et agricoles, 
ainsi que les marchés publics et la 
propriété intellectuelle. 

       
  

86 RS 0.632.315.631.1 
87 Union douanière d’Afrique australe : Afrique du Sud, Botswana, Lesotho, Namibie et 

Swaziland 
88 RS 0.632.311.181 
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7.1.3 Rencontres de comités mixtes dans le cadre d’ALE 

en vigueur 

(État au 31 décembre 2018)   
Partenaire Accord Rencontre Décisions, remarques 

Corée  
du Sud 
 

ALE AELE-
Corée du Sud89 

6e rencontre, 
6 juin 2018  

Pas de décision formelle. 

Paraphe d’un accord bilatéral de re-
connaissance mutuelle des inspec-
tions BPF pour les produits pharma-
ceutiques. 

Un des ALE les plus importants pour 
la Suisse (économie 
d’env. 100 millions de CHF par an sur 
les droits de douane)90. 

L’AELE souhaite entre autres ajouter 
un chapitre sur le commerce et le 
développement durable, revoir les 
règles d’origine et actualiser les condi-
tions d’accès aux marchés. Gros désé-
quilibre des intérêts concernant l’accès 
aux marchés pour les produits agri-
coles et les produits de la pêche. 
 

Serbie 
 

ALE AELE-
Serbie91  

3e rencontre, 
19 juin 2018  

Décisions: 

remplacement du protocole B par une 
référence à la Convention régionale sur 
les règles d’origine préférentielles 
paneuroméditerranéennes92 ; 

actualisation de l’annexe IV sur la 
facilitation des échanges ; 

entente sur l’échange des données 
statistiques douanières ; 

examen des dispositions sur le déve-
loppement durable (cf. ch. 4.2). 
 

  

89 RS 0.632.312.811 
90 Cf. Switzerland Global Enterprise, Effektivität der Schweizer Freihandelsabkommen 

(FHA) weltweit, 2014 
91 RS 0.632.316.821 
92 RS 0.946.31 
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Partenaire Accord Rencontre Décisions, remarques 

UE  ALE Suisse-
UE93 

64ème ren-
contre, 17 
septembre 

 

Rencontre extraordinaire du CM sur 
demande de la Suisse. 

Consultations au sens de l’art. 27 de 
l’accord concernant les mesures de 
sauvegarde de l’UE relatives à cer-
taines importations d’acier : recherche 
de solutions et élimination des entraves 
au commerce.  

UE ALE Suisse-UE 
sous-comité 
questions doua-
nières 

62ème ren-
contre, 22 
octobre 

Pas de décision formelle. 

Discussions en matière de douanes et 
de sécurité douanière. 

UE ALE Suisse-UE 65ème ren-
contre, 13 
novembre 

Pas de décision formelle. 

Mesures de sauvegarde de l’UE con-
cernant les importations d’acier et 
d’aluminium. 

Contrôles radiométriques de métaux à 
la frontière Suisse-UE. 

Commerce de produits agricoles 
transformés. 

Politique actuelle de libre-échange 
envers les États tiers. 

Conséquences de la Sortie du 
Royaume-Uni de l’UE et consé-
quences pour l’ALE Suisse-UE.. 

Japon ALE Suisse-
Japon94 

4ème rencontre, 
15 Novembre 

Pas de décision formelle. 

La Suisse vise à moderniser l’accord 
en matière de commerce des marchan-
dises, des services, des obstacles 
techniques, des mesures sanitaires et 
phytosanitaires, des marchés publics, 
de facilitation des échanges ainsi que 
l’introduction d’un chapitre sur le 
commerce et le développement du-
rable. 

Discussions sur des possibles échanges 
de données statistiques douanières. 

Israël ALE AELE- 9ème rencontre, Décisions : 

  

93  RS 0.632.401 
94  RS 0.946.294.632  
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Partenaire Accord Rencontre Décisions, remarques 

Israël95 21 novembre Décision sur l’élargissement des
concessions en matière de produits 
agricoles transformés. 

Décision concernant la délimitation 
entre produits tombant sous l’accord et 
produits tombant sous l’accord agri-
cole bilatéral. 

Discussions concernant le possible 
développement de l’accord concernant 
l’accès au marché pour les produits de 
la pêche, les droits de propriété intel-
lectuelle, les échanges de services, les 
investissements et le développement 
durable. 

Discussions sur des possibles échanges 
de données statistiques douanières. 

7.1.4 Négociations d’accords bilatéraux de protection des 
investissements 

(État au 31 décembre 2018)  
Partenaire Objet des négociations  Début des 

négociations / 
Nombre de tours 

Remarques 

Bahreïn Nouvel API 2018 / 0 Début des négociations prévues pour 
fin 2018 ou début 2019. 

Inde Nouvel API 2017 / 3 L’Inde a dénoncé l’API de 199796, 
caduc depuis le 6 avril 2017. 

Début des négociations en avril 2017 ; 
3e tour en septembre 2018. 

Indonésie Nouvel API 2018 / 1 L’Indonésie a dénoncé l’API de 197497, 
caduc depuis le 8 avril 2016. 

Les négociations entamées en 2010 ont 
été interrompues en mars 2013. En 
juillet 2018, de nouvelles négociations 
ont été lancées. 

95 RS 0.632.314.491 
96 RO 2002 2037 
97 RO 1976 1954 
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Partenaire Objet des négociations  Début des 
négociations / 
Nombre de tours 

Remarques 

Malaisie 
 

Révision de 
l’API 

2016 / 1  Révision de l’API de 197898. 

Est négocié parallèlement à l’ALE. 
 

Mexique 
 

Révision de 
l’API 

2017 / 2  Révision de l’API de 199699. 

Est négocié parallèlement à l’ALE. 
2e tour en juin 2017. 
 

Slovaquie 
 

Révision de 
l’API 

2018 / 3 Révision de l’API de 1991100. 

Début des négociations en février 2018 ; 
3e tour en novembre 2018. 
 

Afrique du 
Sud 

Nouvel API – L’Afrique du Sud a dénoncé l’API 
de 1995101, caduc depuis le 
1er novembre 2014. 

Actuellement, l’Afrique du Sud n’est 
pas prête à engager des négociations. 
  

7.1.5 Missions économiques, rencontres de travail 
bilatérales et sessions des commissions économiques 
mixtes 

Principales missions économiques et rencontres de travail bilatérales du chef 
du DEFR et de la secrétaire d’État à l’économie en Suisse et à l’étranger   
Partenaire Forme, lieu et date 

Mexique Visite de travail de la secrétaire d’État à l’économie auprès du 
ministre de l’Économie Ildefonso Guajardo et du vice-ministre du 
Commerce extérieur Juan Carlos Baker Piñeda (Mexico, 23 février)  

Bélarus Rencontre de travail de la secrétaire d’État à l’économie avec le 
président de la Chambre des représentants Vladimir Andrejtschenko 
(Berne, 28 février) 

Allemagne Rencontre de travail de la secrétaire d’État à l’économie avec le 
ministre bavarois du commerce Aigner (Münich, 13 mars) 

Albanie Mission économique de la secrétaire d’État à l’économie  
(Tirana, 6-7 mars)  

  

98 RS 0.975.252.7 
99 RS 0.975.256.3 
100 RS 0.975.274.1 
101 RO 1999 629 
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Partenaire Forme, lieu et date 

Nigéria Mission économique du chef du DEFR (Abuja et Lagos, 21-23 mars) 

Côte d’Ivoire Mission économique et scientifique du chef du DEFR 
(Abidjan, 23-25 mars) 

Italie Rencontre de travail de la secrétaire d’État à l’économie avec le 
secrétaire d’État du Ministère du développement économique 
Scalfarotto et le président de la Région Lombardie Fontana (Milan, 
16 et 17 avril) 

États-Unis Visite de travail du chef du DEFR auprès du secrétaire au Commerce 
Wilbur Ross (Washington, 20 avril) 

Mercosur Mission économique, scientifique et agricole du chef du DEFR au 
Brésil, au Paraguay, en Uruguay et en Argentine  
(São Paulo, Asunción, Montevideo et Buenos Aires, 29 avril-5 mai) 

Belgique Visite de travail de la secrétaire d’État à l’économie auprès du 
secrétaire d’État au commerce extérieur Pieter De Crem et du 
ministre-président flamand Geert Bourgeois (Bruxelles, 4–7 juin) 

Allemagne Visite de travail du chef du DEFR auprès du ministre-président du 
Bade-Wurtemberg Winfried Kretschmann et de la ministre de 
l’Économie du Bade-Wurtemberg Nicole Hoffmeister-Kraut 
(Constance, 29 juin) 

Iran Rencontre du chef du DEFR avec le ministre de la Santé Hassan 
Ghazizadeh Hashemi et le vice-ministre de l’Industrie Mansour 
Moazami dans le cadre de la visite d’État du président iranien Hassan 
Rohani (Berne, 3 juillet) 

Asie centrale Mission économique du chef du DEFR en Azerbaïdjan, au 
Kazakhstan, en Ouzbékistan et au Kirghizistan (Bakou, Aqtaw, 
Astana, Almaty, Tachkent, Bichkek et Samarcande, 8-16 juillet) 

Chine Mission économique et scientifique du chef du DEFR 
(Pékin et Shanghai, 5-8 septembre) 

Arabie 
saoudite 

Rencontre du chef du DEFR avec le gouverneur de l’Autorité 
générale saoudienne d’investissements Al-Omar (Berne, 
12 septembre) 

Roumanie Mission économique de la secrétaire d’État à l’économie 
(Bucarest, 18-20 septembre) 

Italie Rencontre de travail du chef du DEFR avec le vice-président du 
Conseil des ministres italien et ministre du développement 
économique Di Maio (Rome, 1er octobre)    

Ukraine Mission économique de la secrétaire d’État à l’économie 
(Kiev, 30 septembre) 
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Partenaire Forme, lieu et date 

Allemagne, 
Autriche et 
Liechtenstein 

Rencontre quadripartite annuelle des ministres de l’économie  
(Zurich, 23 octobre) 

Chine et 
Singapour 

Participation de la secrétaire d’État à l’économie au premier China 
International Import Expo avec pavillon suisse ainsi que rencontre de 
travail avec le ministre du commerce et de l’industrie de Singapour 
Chan (Shanghai et Singapour, 5-8 novembre)  

Israël Rencontre entre le chef du DEFR et le ministre du commerce et de 
l’industrie Cohen (Genève, 22 novembre) 

Chili et Pérou Mission économique de la secrétaire d’État à l’économie  
(Lima et Santiago, 25-30 novembre) 

États-Unis Visite de travail du chef du DEFR et de la secrétaire d’État à 
l’économie auprès du ministre du commerce Ross ainsi que le 
représentant adjoint au commerce Gerrish (Washington, 3 décembre)  

   
Sessions des commissions économiques mixtes   
Partenaire Cycle de dialogue, lieu et date 

Inde 16e session, Delhi, 23 février 

Iran 1re session, Téhéran, 26 février (remplace le dialogue économique) 

Myanmar 3e session, Nay Pyi Taw, 12 mars 

Brésil 9e session, Berne, 16 mars 

États-Unis 13e session, Washington, 29 mars 

Turquie 8e session, Ankara, 4 avril 

Chine 25e session, Shanghai, 27 avril 

Afrique du Sud 8e session, Pretoria, 15 juin 

Bélarus 10e session, Berne, 20 juin 

Autriche Berne, 27 juin 

Arabie saoudite 11e session, Berne, 12 septembre 

Mexique 8e session, visioconférence, 26 septembre 

Indonésie 6e session, Berne, 22 octobre 

Allemagne 40e session, Berne, 5-6 novembre 

Kazakhstan 10e session, Berne, 7 ou 14 novembre 

Philippines 3e session, Manille, 20 novembre 

Russie 19e session, Berne, 4 décembre 
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7.1.6 Exportations dans le cadre de la loi sur le contrôle 

des biens 

Du 1er octobre 2017 au 30 septembre 2018, les demandes d’exportation et les expor-
tations soumises à l’obligation de déclarer en vertu de l’OCB du 3 juin 2016102 et de 
l’ordonnance du 21 août 2013 sur le contrôle des produits chimiques103 ont été les 
suivantes (des statistiques détaillées des permis délivrés et des demandes d’exporta-
tion refusées figurent sur le site Internet du SECO104):   
Catégorie de biens Nombre Valeur  

(en mio de CHF) 

– Annexe 2, partie 1, OCB – Liste des biens 
nucléaires 

23 0,8 

– Annexe 2, partie 2, OCB – Liste des biens à 
double usage 

1830 476 

– Annexe 3 OCB – Liste des biens militaires 
spécifiques 

293 100,6 

– Annexe 5 OCB – Biens qui ne sont pas soumis 
aux régimes internationaux de contrôle à 
l’exportation 

334 9,1 

– Convention sur les armes chimiques (CAC) – 
Produits chimiques utilisables à des fins civiles 
et militaires 

84 1,1 

– Permis selon l’art. 3, al. 4, OCB 1604 357,3 

– Certificats d’importation 683 179 

– Licences générales d’exportation (LG)   

– LG ordinaires 231 – 

– LG extraordinaires 106 – 

– LG produits chimiques 12 – 

–DDemandes d’exportation refusées 4 0,2 
    
  

102  RS 946.202.1 
103 RS 946.202.21 
104 www.seco.admin.ch > Économie extérieure et coopération économique > Relations 

économiques > Contrôles à l’exportation et sanctions 
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7.2 Annexes pour approbation 

Partie II: Annexes selon l’art. 10, al. 2 et 3, de la loi fédérale 
du 25 juin 1982 sur les mesures économiques 
extérieures  



 
 

 
[Signature] [QR Code] 

2018–1715 1 

19.xxx 

Message 

relatif à l’approbation de l’accord entre la Suisse et la Géorgie 
concernant la reconnaissance mutuelle et la protection des indications 
géographiques, des appellations d’origine et des indications de 
provenance et à l’octroi au Conseil fédéral de la compétence 
d’approuver seul les modifications apportées aux annexes de l’accord 
entre la Suisse et la Russie concernant la protection des indications 
géographiques et des appellations d’origine.  
du … 

 

 

 



 

       2 

Condensé 

L’accord entre la Suisse et la Géorgie, qui est soumis à l’Assemblée fédérale pour 
approbation, protège les indications géographiques et les indications de prove-
nance telles que la désignation «Suisse» et la croix suisse. Il contribue ainsi à 
préserver, sur le long terme, la réputation de produits suisses de qualité. Un arrêté 

fédéral autorisera le Conseil fédéral à ratifier l’accord et à approuver seul les 
modifications apportées ultérieurement aux annexes de ce dernier. Un second 
arrêté fédéral l’autorisera en outre à approuver seul les modifications apportées 

aux annexes de l’accord analogue existant avec la Russie.  
Contexte 

Les accords bilatéraux sur la protection des indications géographiques (IG) et des 
indications de provenance (IP) contribuent à empêcher les utilisations abusives de 
telles indications suisses à l’étranger et à préserver la valeur de dénominations de 
spécialités régionales et de la «marque Suisse» à long terme. Ils accroissent en 
outre l’attrait des spécialités et des produits de qualité suisses sur les marchés 
internationaux et empêchent que des producteurs étrangers tirent indûment avan-
tage de la réputation de produits et de services helvétiques, ce qui profite, au final, à 
l’économie nationale. La Suisse a conclu de tels accords avec des États européens 
et, plus récemment, avec la Jamaïque et la Russie. 

Le présent accord avec la Géorgie fait suite à l’accord de libre-échange du 27 juin 
2016 entre la Géorgie et l’Association européenne de libre-échange et vient élargir 
le réseau des accords bilatéraux en matière d’IG et d’IP conclus par la Suisse. Il 
définit des normes de protection élevées et contient des listes détaillées d’indications 
protégées, ce qui en fait un modèle pour de futurs accords avec d’autres pays. 

Contenu du projet 

Dans sa partie principale, l’accord prévoit un niveau de protection élevé pour des 
IG de produits très divers, pour la désignation «Suisse» et les noms des cantons 
ainsi que pour les armoiries, les drapeaux et les emblèmes d’État. Il définit une 
protection générale pour les IP des parties identifiant des services. 

Dans ses annexes, l’accord inclut des listes d’IG protégées des deux parties: si,  
pour la Suisse, figurent par exemple des désignations comme «Gruyère», «Chocolat 
suisse» ou encore «Genève» pour les montres, des indications telles que 
«Churchkhela» (confiserie), «Borjomi» (eau minérale) et «Kakheti» (vin) sont 
protégées pour la Géorgie. À cela viennent s’ajouter des listes énumérant les noms 
des cantons suisses et des provinces géorgiennes, ainsi que les armoiries, les dra-
peaux et les noms de pays des deux parties. 

Le niveau de protection de l’accord correspond à celui qui est prévu par la législa-
tion suisse en vigueur, et son application ne requiert aucune adaptation législative 
en Suisse. 



 

       3 

L’accord est soumis à l’Assemblée fédérale pour approbation. L’arrêté fédéral 
portant approbation de l’accord est sujet au référendum. Il en va de même pour le 
second arrêté fédéral qui autorise le Conseil fédéral à approuver seul les modifica-
tions apportées aux annexes de l’accord existant avec la Russie. 
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Message 

1 Contexte 

1.1 Nécessité d’agir et objectifs visés 

Les accords bilatéraux sur la protection des indications géographiques (IG), des 
appellations d’origine1 et des indications de provenance (IP) garantissent une protec-
tion plus efficace, allant au-delà des normes multilatérales actuellement applicables2. 
Par le passé, la Suisse a fait des expériences positives avec de tels accords3. Le fait 
de joindre des listes des IG reconnues et protégées par l’autre partie assure à ces 
désignations une protection comparable à celle obtenue par des enregistrements 
nationaux et permet en outre de mieux protéger aussi les IP utilisées en lien avec des 
produits et des services. La protection qu’offrent ces accords bénéficie surtout à des 
indications telles que «Suisse» et «Swiss made» ainsi qu’aux noms des cantons qui 
jouissent uniquement d’une protection restreinte sur le plan multilatéral. La conclu-
sion de tels accords bilatéraux constitue donc pour la Suisse une mesure complé-
mentaire utile aux négociations longues et difficiles auxquelles elle prend part à 
l’échelle multilatérale, notamment dans le cadre de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC). 

La protection des IG et des IP suisses par le biais de traités internationaux répond à 
un souhait du Parlement suisse4. Ce dernier a d’ailleurs renforcé la protection des IP 
suisses à l’étranger en adoptant la «législation Swissness», applicable depuis  
l’entrée en vigueur de la révision de la loi du 28 août 1992 sur la protection des 
marques5 et de la loi du 21 juin 2013 sur la protection des armoiries6 en 2017. 

  

1 Les appellations d’origine sont une sous-catégorie d’indications géographiques. 
2 Cf. en particulier les art. 22 à 24 de l’accord de l’OMC du 15 avril 1994 sur les aspects 

des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (accord sur les ADPIC, 
RS 0.632.20, Annexe 1C) et l’art. 6ter de la convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle, révisée à Stockholm le 14 juillet 1967 (convention de Paris, 
RS 0.232.04). 

3 Cf. notamment le traité du 7 mars 1967 avec la République fédérale d’Allemagne 
(RS 0.232.111.191.36), le traité du 16 novembre 1973 avec la République Socialiste 
Tchécoslovaque (RS 0.232.111.197.41), le traité du 14 mars 1974 avec la République 
française (RS 0.232.111.193.49), le traité du 9 avril 1974 avec l’État Espagnol 
(RS 0.232.111.193.32), le traité du 16 septembre 1977 avec la République portugaise 
(RS 0.232.111.196.54), le traité du 14 décembre 1979 avec la République populaire hon-
groise (RS 0.232.111.194.18) et, plus récemment, l’accord du 21 juin 1999 entre la 
Confédération suisse et la Communauté européenne relatif aux échanges de produits agri-
coles, annexe 7 sur les produits vitivinicoles et annexe 8 sur les spiritueux 
(RS 0.916.026.81), l’Accord du 29 avril 2010 entre la Suisse et la Russie concernant la 
protection des indications géographiques et des appellations d’origine (accord sur les IG 
avec la Russie, RS 0.232.111.196.65) et l’Accord du 23 septembre 2013 entre le Conseil 
fédéral de la Confédération suisse et le Gouvernement de la Jamaïque concernant la 
reconnaissance mutuelle et la protection des indications géographiques (accord sur les IG 
avec la Jamaïque, RS 0.232.111.194.58). 

4 Cf. interpellation Savary 18.3528 du 14 juin 2018 «Quelle protection pour les appella-
tions?» et motion CAJ-CE 12.3642 du 19 juin 2012 «Réglementation de l’utilisation des 
indications de provenance géographique dans les traités internationaux». 

5 RS 232.11 
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Le présent accord tient compte de cette volonté en contribuant notamment à empê-
cher les utilisations abusives des IG et des IP suisses à l’étranger et à préserver la 
valeur de dénominations de spécialités régionales et de la «marque Suisse» à long 
terme. Il vient non seulement élargir le réseau des accords bilatéraux en matière 
d’IG et d’IP conclus par la Suisse, mais définit aussi des normes de protection éle-
vées et contient des listes détaillées d’indications protégées, ce qui en fait un modèle 
pour de futurs accords avec d’autres pays. 

Favorisant le commerce de spécialités locales et régionales, les IG représentent un 
instrument intéressant pour la promotion d’un développement économique régional 
durable. Cet instrument peut être utilisé pour la promotion de tous les types de 
produits dont la réputation ou les caractéristiques sont liées à leur origine géogra-
phique. Il accroît l’attrait des spécialités et des produits de qualité suisses sur les 
marchés internationaux. L’accord signé avec la Géorgie protège ce type d’indica-
tions et empêche que des producteurs étrangers tirent indûment avantage de la répu-
tation de spécialités suisses. Il renforce de plus la sécurité juridique dans le domaine 
des IG et prévoit un niveau de protection nettement plus élevé que celui des normes 
multilatérales actuellement applicables. 

Des considérations similaires s’appliquent à la protection d’IP telles que les armoi-
ries, les drapeaux et les noms de pays, pour lesquelles, notamment en ce qui con-
cerne ces derniers, l’accord avec la Géorgie impose une protection allant bien au-
delà des normes multilatérales. L’accord s’inscrit dans le sillage de la «législation 
Swissness» puisque la protection des indications de provenance suisses à l’étranger 
profite à la place économique helvétique et à l’économie nationale en général. Il 
facilite enfin l’application du droit suisse en matière de désignations telles que 
«Suisse» ou de la croix suisse en Géorgie.  
1.2 Complément à l’accord de libre-échange 

L’accord entre la Suisse et la Géorgie sur les IG et les IP fait suite à la conclusion de 
l’Accord de libre-échange du 27 juin 2016 entre les États de l'AELE et la Géorgie7, 
dans le cadre duquel la Géorgie s’était montrée intéressée à intégrer des listes de 
désignations protégées, ce qui n’avait pas été retenu, par manque d’intérêt de la part 
des autres États de l’Association européenne de libre-échange (AELE).  
1.3 Déroulement et résultat des négociations 

La Suisse a mené des discussions exploratoires avec la Géorgie en vue de conclure 
un accord bilatéral sur la protection des IG et des IP en marge des négociations de 
libre-échange de l’AELE et à la suite de ces pourparlers. Ouvertes en août 2017 et 
conduites rapidement, les négociations se sont déroulées dans un esprit constructif 
de sorte, qu’à peine cinq mois plus tard, elles ont débouché sur le présent accord, qui 

  

6 RS 232.21 
7 RS 0.632.313.601 



FF 2019 

 6 

a été signé le 31 mai 2018 à Berne. Les objectifs des négociations ont été entière-
ment atteints.  
1.4 Relation avec le programme de la législature 

et avec les stratégies du Conseil fédéral 

L’accord n’a été annoncé ni dans le message du 27 janvier 2016 sur le programme 
de la législature 2015 à 20198, ni dans l’arrêté fédéral du 14 juin 2016 sur le pro-
gramme de la législature 2015 à 20199. Il est toutefois conforme à la teneur de la 
ligne directrice 1, en particulier à l’objectif 3 (extension du réseau des accords de 
libre-échange) du programme de la législature 2015 à 2019, ainsi qu’à la stratégie de 
politique économique extérieure définie par le Conseil fédéral en 200410 et en 
201111.  
2 Procédure préliminaire 

En vertu de l’art. 3a, al. 1, let. b, de la loi du 18 mars 2005 sur la consultation12, il 
est possible de renoncer à une procédure de consultation lorsqu’aucune information 
nouvelle n’est à attendre. C’est notamment le cas lors de l’approbation de traités 
internationaux généralement acceptés en Suisse et dont le contenu ne présente aucun 
élément nouveau important, à condition que le contenu essentiel du traité corres-
ponde à celui de traités antérieurs et que le traité soit considéré comme non contesté. 

La protection d’IG par le biais de traités internationaux répond à un souhait du 
Parlement (cf. ch. 1.1) et des milieux économiques. Optimiser la protection de la 
désignation «Suisse» est important tant pour les consommateurs que pour les mi-
lieux économiques, et pour ces derniers en particulier aussi à l’étranger. Les associa-
tions économiques appellent d’ailleurs régulièrement à l’intensification des efforts 
en matière de protection des IG et des IP suisses à l’étranger. L’objectif de l’accord 
avec la Géorgie, à savoir garantir une protection internationale élevée des IG et IP 
suisses, est donc incontesté. 

Une autre illustration de l’accueil favorable réservé aux accords bilatéraux sur la 
protection des IG est le fait que les accords comparables conclus avec la Russie et la 
Jamaïque, dont les parties principales, qui comprennent les dispositions en matière 
de protection, correspondent pour l’essentiel à celle de l’accord signé avec la Géor-
gie, n’ont pas suscité d’oppositions. L’accord Suisse-Géorgie définit en outre un 
niveau de protection qui correspond à celui prévu par la législation en vigueur en 
Suisse et il ne requiert aucune adaptation législative. 

  

8 FF 2016 981 
9 FF 2016 4999 
10 Rapport du 12 janvier 2005 sur la politique économique extérieure 2004, ch. 1  

(FF 2005 993) 
11 Rapport du 11 janvier 2012 sur la politique économique extérieure 2011, ch. 1  

(FF 2012 675) 
12 RS 172.061 
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C’est pourquoi aucune procédure de consultation n’a été menée; les cantons et  
les milieux intéressés (entre autres l’Association faîtière de l’industrie horlogère, 
Chocosuisse, l’Association suisse des AOP-IGP et la Fédération des industries ali-
mentaires suisses) ont néanmoins été consultés concernant la liste des IG figurant à 
l’annexe III de l’accord, qui seront protégées pour la Géorgie. La protection des 
désignations de la Géorgie énumérées à l’annexe III n’a fait l’objet d’aucune réserve 
dans les avis exprimés et les réponses reçues ont, dans leur majorité, souligné 
l’utilité de tels accords bilatéraux pour la Suisse.  
3 Présentation de l’accord 

L’accord avec la Géorgie confère un niveau de protection élevé pour des IG de 
produits très divers. Il prévoit également une protection spécifique pour les noms des 
pays et leurs divisions territoriales officielles, ainsi que pour leurs armoiries, dra-
peaux et emblèmes. Il définit enfin une protection générale pour les IP des parties 
identifiant les services. La protection des dénominations repose sur les principes de 
l’égalité et de la réciprocité. 

Dans ses annexes, l’accord comprend des listes d’IG qui sont enregistrées ou parti-
culièrement réputées dans l’une ou l’autre des parties et commercialement impor-
tantes. Chaque partie à l’accord reconnaît et protège les indications de l’autre partie 
figurant dans les listes. Ces dernières contiennent, par exemple, des indications 
comme «Gruyère», «Chocolat suisse» ou encore «Genève» en lien avec les montres 
pour  
la Suisse et «Churchkhela» (confiserie), «Borjomi» (eau minérale) et «Kakheti» 
(vin) pour la Géorgie. Protégés, les noms des cantons suisses et des provinces géor-
giennes, les armoiries, les drapeaux et les noms de pays des deux parties figurent 
aussi dans les annexes. 

Le niveau de protection de l’accord correspond à celui qui est prévu par la législa-
tion suisse en vigueur, et son application ne requiert aucune adaptation législative en 
Suisse. 

Les versions anglaise, française et géorgienne sont les versions originales de l’ac-
cord. En cas de divergences entre les versions linguistiques, le texte anglais fait foi.  
4 Commentaire des dispositions  

Art. 1 Champ d’application 

Le champ d’application de l’accord englobe les IG, les appellations d’origine, les IP, 
ainsi que les emblèmes d’État, tels les armoiries et les drapeaux, des deux parties. 
L’art. 1 définit ces notions. Les IG désignent des produits dont la qualité, la réputa-
tion ou une autre caractéristique peut être attribuée pour l’essentiel à leur origine 
géographique. Les IP, quant à elles, sont des références directes ou indirectes à 
l’origine géographique et s’appliquent tant aux produits qu’aux services; le lien à 
l’origine géographique est cependant soumis à des conditions moins strictes que 
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celles régissant les IG. Les appellations d’origine constituent une sous-catégorie 
d’IG. 

Art. 2 Indications protégées 

L’art. 2 énumère les indications protégées par l’accord et renvoie aux annexes cor-
respondantes dans lesquelles figurent les désignations et signes concrets. Trois types 
d’indications sont visés: 

– les noms des pays et des divisions territoriales officielles des parties, à savoir 
«Suisse» et les cantons pour la Suisse ainsi que «Géorgie» et les provinces 
pour la Géorgie (annexe I); 

– les emblèmes d’État, à savoir les armoiries et les drapeaux, des deux parties 
(annexe II); 

– les IG des parties (annexe III). 

L’inclusion, dans l’accord, des noms des pays, de leurs subdivisions territoriales et 
des emblèmes, indépendamment de leur qualité d’IG, vise à leur assurer une protec-
tion générale en tant qu’IP contre leurs emplois illégitimes, sans égard au type de 
produits ou de services sur lesquels ils sont utilisés. Pour assurer plus de transpa-
rence, les noms des cantons suisses et les noms des subdivisions territoriales de la 
Géorgie sont énumérés dans l’annexe I de l’accord, en alphabet aussi bien latin que 
géorgien, et les emblèmes d’État des parties sont reproduits à l’annexe II. Les armoi-
ries sont réservées à un usage officiel, sauf exception prévue par la loi. 

L’annexe III énumère des indications géographiques des deux pays par catégorie de 
produit. Les listes englobent des IG inscrites par les parties dans leurs registres 
nationaux ainsi que des IG particulièrement réputées et commercialement impor-
tantes. L’inclusion dans ces listes permet d’assurer que chacune des parties reconnaît 
les indications de l’autre partie comme des IG et les protège en conséquence. Il n’est 
pas nécessaire d’inscrire les indications figurant à l’annexe III dans le registre de 
l’autre partie; elles y sont directement protégées par le biais de l’accord. 

Art. 3 Étendue de la protection 

Le niveau de protection retenu dans l’accord va au-delà des normes communément 
admises au niveau international, notamment dans le cadre de l’accord sur les ADPIC 
pour les IG et de la convention de Paris en ce qui concerne les IP. 

L’art. 3, al. 1, let. a, protège les IP et les emblèmes d’État contre toute utilisation en 
lien avec des produits qui ne sont pas originaires du pays ou contre toute utilisation 
qui n’est pas conforme aux exigences légales du pays à laquelle l’indication ou le 
signe se réfère. C’est par conséquent les dispositions de la «législation Swissness», 
qui prévoient un niveau de protection nettement supérieur à celui de la convention 
de Paris, qui s’appliquent à l’utilisation d’IP suisses en Géorgie tant pour les pro-
duits que pour les services. 

L’art. 3, al. 1, let. b, protège les IG des parties. Lorsque l’indication est utilisée pour 
des produits du même type que ceux auxquels elle s’applique, elle est protégée 
contre l’utilisation commerciale pour des produits qui ne sont pas originaires du lieu 
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indiqué par l’IG en question ou qui ne correspondent pas aux autres conditions 
fixées dans les lois et les prescriptions de la partie concernée. Cela inclut les cahiers 
des charges pour les appellations d’origine protégées (AOP) et les indications géo-
graphiques protégées (IGP) agricoles suisses protégées en vertu de l’ordonnance du  
28 mai 1997 sur les AOP et les IGP13 et de l’ordonnance du 2 septembre 2015 sur 
les AOP et les IGP non agricoles14. Utiliser une IG protégée pour des produits qui ne 
sont pas du même type que ceux auxquels elle s’applique est interdit si cette utilisa-
tion induit en erreur, porte atteinte à sa notoriété ou l’affaiblit de manière déloyale. Il 
en va de même lorsqu’une IG protégée est utilisée en relation avec des services. 
Toute autre pratique susceptible d’induire le consommateur en erreur quant à 
l’origine du produit est également interdite. L’accord reprend ici les dispositions, qui 
ne sont pas encore entrées en vigueur, de l’Acte de Genève du 21 mai 2015 de 
l’Arrangement de Lisbonne concernant la protection des appellations d’origine et 
leur enregistrement international (que la Suisse n’a pas encore ratifié). 

L’art. 3, al. 2, énumère des situations dans lesquelles la protection conférée par 
l’al. 1 s’applique également. C’est le cas, premièrement, lorsque l’indication proté-
gée est employée en traduction, en transcription ou en translittération. Deuxième-
ment, la protection s’étend également aux utilisations sous une forme modifiée dans 
la mesure où celle-ci implique un risque de confusion. Troisièmement, elle s’ap-
plique aussi lorsque l’indication est accompagnée d’expressions telles que «style», 
«genre», «type», «façon», «imitation», «méthode» ou de symboles graphiques pou-
vant prêter à confusion ou lorsqu’elle est utilisée comme ingrédient. La protection 
conférée par l’al. 1 est également applicable dans les cas où la véritable origine du 
produit est indiquée sur les produits. Cet alinéa prévoit dès lors un niveau de protec-
tion nettement plus élevé que celui retenu par l’accord sur les ADPIC, qui confère 
une protection plus ou moins comparable uniquement aux IG pour les vins et les 
spiritueux. Le présent accord étend, quant à lui, cette protection à tous les produits 
en la renforçant et en la précisant.  

Dans le but d’une application efficace, l’art. 3, al. 3, prévoit que la protection s’ap-
plique aussi à l’importation et à l’exportation et de manière facultative au transit. 
Les autorités compétentes sont habilitées à agir d’office. 

L’art. 3, al. 4, interdit l’enregistrement de marques qui sont contraires aux disposi-
tions des al. 1 et 2. Ces marques seront refusées ou invalidées, soit d’office soit à  
la requête d’une partie intéressée. L’accord reprend ici la solution retenue dans 
l’accord sur les ADPIC concernant les IG pour les vins et les spiritueux en l’éten-
dant à tous les produits. S’agissant des IP, il étend aux noms des pays la protection 
conférée par la convention de Paris aux armoiries et aux drapeaux. 

Pour ce qui est de la relation entre une IG et une marque antérieure, il est important 
de relever que l’exception prévue à l’art. 24, par. 5, de l’accord sur les ADPIC reste 
applicable. Ainsi, les marques qui ont été enregistrées de bonne foi avant l’entrée en 
vigueur du présent accord peuvent continuer à être utilisées même si elles sont 
contraires aux dispositions des al. 1 et 2.  

  

13 RS 910.12 
14 RS 232.112.2 
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L’art. 3, al. 5, énonce des exceptions à l’obligation de protéger une indication lors-
qu’il existe un risque de tromperie avec une marque renommée ou notoirement 
connue ou avec une variété végétale ou une race animale. En relation avec les 
marques renommées ou notoirement connues, cette exception ne s’applique cepen-
dant pas aux indications de provenance figurant à l’annexe I. Cela signifie par 
exemple que la Géorgie doit protéger la désignation «Suisse» même si une marque 
qui contient illicitement cette désignation est renommée ou notoirement connue. 

L’art. 3, al. 6, dispose que les exceptions prévues par l’art. 24, par. 4, 6 et 7, de l’ac-
cord sur les ADPIC ne s’appliquent pas aux indications protégées par le présent 
accord. Cela signifie en particulier que les IP figurant à l’annexe I, noms des pays 
inclus, et les IG de l’annexe II ne peuvent pas devenir des désignations génériques. 

Enfin, l’art. 3, al. 7, prévoit une protection allant au-delà de celle de la convention de 
Paris pour les armoiries, les drapeaux et les emblèmes d’État, puisqu’elle ne se 
limite pas aux marques, mais s’étend également aux raisons de commerce et aux 
noms d’association ainsi qu’aux signes pouvant être confondus avec les emblèmes 
d’État. 

Art. 4 Indications homonymes 

Il se peut qu’une indication identique soit protégée comme IG dans les deux parties 
ou dans une partie et un pays tiers, notamment lorsque deux lieux dans deux pays 
différents portent le même nom. Dans la mesure où de telles indications méritent  
en principe toutes deux d’être protégées, l’accord prévoit à son art. 4 des règles de 
conflit. L’al. 1, let. a, prévoit la coexistence pour les indications identiques ou simi-
laires des parties, alors que l’al. 1, let. b, règle les conditions d’utilisation de telles 
indications référant à un pays tiers, à condition que l’indication ait été utilisée de 
manière traditionnelle et constante et que le produit ou service ne soit pas fausse-
ment présenté comme étant originaire du territoire de l’autre partie ou de la partie 
concernée. Les parties définissent les conditions concrètes au cas par cas. 

Art. 5 Exceptions 

L’art. 5 énonce deux exceptions. L’al. 1 prévoit que toute personne pourra continuer 
à utiliser, au cours d’opérations commerciales, son propre nom ou le nom de son 
prédécesseur en affaires qui contient ou consiste en une indication protégée par 
l’accord, à condition que ce nom ne soit pas employé de manière à induire les con-
sommateurs en erreur. Cette disposition correspond à l’exception de l’art. 24, par. 8, 
de l’accord sur les ADPIC. 

Une seconde exception autorise les parties à ne pas protéger une indication si celle-
ci n’est plus protégée dans son pays d’origine ou qu’elle est tombée en désuétude. 
Cette dernière hypothèse couvre notamment les cas de fin de production de produits 
dont l’indication était protégée. Cette disposition reprend l’exception de l’art. 24, 
par. 9, de l’accord sur les ADPIC. 
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Art. 6 Bénéficiaires 

La mise en œuvre des droits de propriété intellectuelle incombe au premier titre aux 
titulaires de ces droits. Dans le présent accord également, elle appartient en premier 
lieu aux bénéficiaires des indications. L’art. 6 prévoit les voies de droit nécessaires à 
cet effet. Il précise en outre les personnes réputées être des parties intéressées devant 
disposer de ces voies de droit, sans les énumérer de manière exhaustive. Il s’agit 
notamment des associations, des organisations de producteurs, des prestataires de 
services, des commerçants et des autorités nationales. 

Art. 7 Présentation et étiquetage 

Les parties s’engagent à prévoir les moyens juridiques nécessaires permettant de 
combattre efficacement les utilisations inexactes ou trompeuses des indications 
protégées et la concurrence déloyale en matière de présentation. Cet article englobe 
par exemple l’étiquetage et l’emballage, les intitulés de lettres ou d’autres docu-
ments et la publicité. 

Art. 8 Points de contact 

L’art. 8 fait référence aux autorités des parties qui font office de points de contact 
pour l’application de l’accord et qui sont mentionnées à l’annexe IV. Il s’agit des 
autorités en charge de la propriété intellectuelle dans chaque partie, à savoir l’Office 
des brevets géorgien (Sakpatenti) et l’Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle. 
Au besoin, ces organes consulteront d’autres autorités compétentes. Ils traitent 
également les modifications des annexes de l’accord (cf. commentaire de l’art. 11). 

Art. 9 Procédure réglant l’usage non conforme des indications protégées 

Lorsqu’une indication protégée est utilisée illicitement, l’accord prévoit une procé-
dure pour que le point de contact puisse directement contacter celui de l’autre partie. 
Celui-ci examine le cas et informe sur les mesures mises en œuvre. Cette manière de 
procéder permet de lutter efficacement contre les abus et soutient les bénéficiaires 
dans la défense de leurs droits. 

Art. 10 Listes et registres nationaux 

L’art. 10 précise que l’inscription d’IG aux registres nationaux mentionnés à l’an-
nexe V est admissible comme preuve que ces indications répondent à la définition 
d’IG au sens de l’art. 1, al. 2, et qu’elles peuvent prétendre dès lors à la protection 
conférée par le présent accord. 

Art. 11 Modifications 

Les parties peuvent modifier l’accord par consentement mutuel. 

En vue de faciliter l’inclusion de nouvelles indications dans les annexes de l’accord, 
l’art. 11, al. 3, prévoit une procédure simplifiée permettant de modifier les listes des 
annexes I à III. Ainsi toute nouvelle indication qui sera reconnue comme protégée 
par les parties ou qui acquiert un intérêt économique important pour l’une d’entre 
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elles après la conclusion de l’accord pourra être protégée en vertu de ce dernier. La 
même procédure s’applique en cas de modification d’une indication protégée ou 
lorsqu’une indication ne bénéficie plus de la protection. Les parties disposent de 
douze mois pour adopter par écrit une décision commune sur la modification propo-
sée. En Suisse, la compétence d’approuver les modifications des annexes I à III 
revient au Conseil fédéral (cf. ch. 6.4). 

S’agissant des modifications des listes figurant dans les annexes IV et V, qui com-
portent des informations purement techniques sur les points de contact des parties et 
sur leurs listes et registres d’IG, l’art. 11, al. 4, prévoit une simple notification par 
voie diplomatique. Autrement dit, il n’est pas nécessaire que l’autre partie approuve 
une adaptation des annexes IV et V puisqu’elles ne créent aucune obligation. 

Art. 12 Mesures transitoires 

L’art. 12 définit des délais transitoires pour permettre aux producteurs et commer-
çants de mettre un terme, dans un laps de temps donné, à l’emploi d’indications 
interdit après l’entrée en vigueur de l’accord ou après une modification de ses 
annexes. 

Art. 13 Consultations 

Les différends entre les parties concernant la mise en œuvre ou l’interprétation de 
l’accord sont résolus par voie de consultations. 

Art. 14 Dispositions finales 

Les parties se notifient par voie diplomatique l’accomplissement de leurs procédures 
légales respectives, ensuite l’accord entre en vigueur à l’expiration d’un délai donné. 

Chacune des parties peut dénoncer l’accord à tout moment par notification écrite; 
l’accord expire six mois après la date de réception de cette notification.  
5 Conséquences 

5.1 Conséquences pour la Confédération 

5.1.1 Conséquences financières 

Dans la mesure où l’application du présent accord ne nécessite pas d’adaptation 
législative en Suisse et que sa mise en œuvre dépend principalement des milieux 
intéressés, il n’a pas de conséquences sur les finances de la Confédération.  
5.1.2 Conséquences sur l’état du personnel 

La conclusion du présent accord n’a pas de conséquences sur l’état du personnel de 
la Confédération. 
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5.2 Conséquences pour les cantons et les communes, 

ainsi que pour les centres urbains, les agglomérations 
et les régions de montagne 

Le présent accord préserve les intérêts des cantons, des communes et des régions, en 
protégeant leurs IG et IP. Sa conclusion n’a pas de conséquences sur les finances et 
sur l’état du personnel des cantons et des communes.  
5.3 Conséquences économiques 

S’agissant des conséquences économiques, voir ch. 1.1.  
5.4 Conséquences sociales et environnementales 

La conclusion du présent accord n’a pas de conséquences sociales ou environnemen-
tales directes.    
6 Aspects juridiques 

6.1 Constitutionnalité 

Le projet se fonde sur l’art. 54, al. 1, de la Constitution (Cst.)15, qui dispose que les 
affaires étrangères relèvent de la compétence de la Confédération. D’autre part, 
l’art. 184, al. 2, Cst. confère au Conseil fédéral la compétence de signer des traités 
internationaux et de les ratifier. Enfin, l’art. 166, al. 2, Cst. confère à l’Assemblée 
fédérale la compétence d’approuver ces traités, sauf si leur conclusion relève de la 
seule compétence du Conseil fédéral en vertu d’une loi ou d’un traité international 
(voir aussi les art. 24, al. 2, de la loi du 13 décembre 2002 sur le Parlement 
[LParl]16, et 7a, al. 1, de la loi du 21 mars sur l'organisation du gouvernement et de 
l'administration [LOGA]17). En l’occurrence, tel n’est pas le cas.  
  

15 RS 101 
16 RS 171.10 
17 RS 172.010 
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6.2 Compatibilité avec les obligations internationales de 
la Suisse 

L’accord respecte les obligations contractées par la Suisse dans le cadre de l’OMC. 
Il est également conforme aux autres obligations internationales de la Suisse.  
6.3 Forme de l’acte à adopter 

L’art. 141, al. 1, let. d, ch. 3, Cst. dispose qu’un traité international est sujet au réfé-
rendum lorsqu’il contient des dispositions importantes fixant des règles de droit ou 
dont la mise en œuvre exige l’adoption de lois fédérales. D’autre part, l’art. 22, al. 4, 
LParl dispose que sont réputées fixer des règles de droit les dispositions générales et 
abstraites d’application directe qui créent des obligations, confèrent des droits ou 
attribuent des compétences. Enfin, on entend par dispositions importantes celles  
qui, en vertu de l’art. 164, al. 1, Cst., devraient en droit interne être édictées sous la 
forme d’une loi fédérale. 

Le présent accord comporte des indications géographiques à son annexe III; il les 
reconnaît comme des indications protégées. Il faut par conséquent partir du principe 
qu’il contient des dispositions fixant des règles de droit touchant notamment aux 
droits et aux obligations des personnes au sens de l’art. 164, al. 1, let. c, Cst. 

Il y a lieu en conséquence d’assujettir l’arrêté fédéral au référendum conformément 
à l’art. 141, al. 1, let. d, ch. 3, Cst.  
6.4 Compétence de modifier les annexes 

Chacune des parties peut demander la modification des indications et des emblèmes 
d’État figurant aux annexes I à III (cf. commentaire de l’art. 11), qui peut ensuite 
être acceptée ou rejetée par l’autre partie. Des ajouts réguliers peuvent notamment 
être nécessaires à l’annexe III. Lors de l’approbation de l’accord sur les IG avec la 
Jamaïque, l’Assemblée fédérale a autorisé le Conseil fédéral à approuver seul de 
telles modifications. Le but de cette délégation de compétence, qui est aussi prévue 
pour le présent accord, est d’éviter d’alourdir de façon récurrente le fonctionnement 
du Parlement avec la modification d’indications spécifiques. 

Le Conseil fédéral est habilité à conclure seul des traités internationaux ou à approu-
ver des modifications de traités internationaux lorsqu’une telle compétence lui  
est attribuée par une loi fédérale ou par un traité international (art. 166, al. 2, Cst.; 
art. 7a, al. 1, LOGA). Sur la base de ces dispositions, il est autorisé par le présent 
arrêté fédéral portant approbation de l’accord avec la Géorgie à approuver seul les 
modifications apportées aux annexes de l’accord.  



FF 2019 

 15 

7 Arrêté fédéral autorisant le Conseil fédéral 
à approuver seul les modifications apportées 
aux annexes de l’accord entre la Suisse et la Russie 
concernant la protection des indications 
géographiques et des appellations d’origine 

Au moment de l’approbation de l’accord sur les IG avec la Russie, il n’a pas été 
prévu de délégation de compétence au Conseil fédéral concernant la modification 
des annexes. Si la Russie souhaitait protéger aujourd’hui une IG supplémentaire, il 
faudrait la soumettre au Parlement pour approbation. Depuis l’entrée en vigueur de 
l’accord avec la Russie, il n’y a certes pas eu d’ajout à ses annexes, mais le but des 
accords sur les IG est d’inclure dans leurs annexes de nouvelles IG des pays parte-
naires pour mettre les listes à jour au fil du temps. Par souci d’uniformisation de la 
pratique pour tous les accords sur les IG de nouvelle génération (cf. ch. 6.4), une 
autorisation correspondante est accordée également pour l’accord avec la Russie. 
Cette manière de procéder paraît judicieuse du point de vue de la gestion économe 
des ressources publiques. Aussi le Conseil fédéral est autorisé, par un arrêté fédéral 
distinct, à approuver seul les modifications apportées aux annexes de l’accord sur les 
IG avec la Russie. Cet arrêté est lui aussi sujet au référendum conformément à 
l’art. 141, al. 1, let. d, ch. 3, Cst. 



 
 

 
[Signature] [QR Code] 

2018–1717 1 

Arrêté fédéral Projet 

portant approbation de l’accord entre la Suisse et la Géorgie 
concernant la reconnaissance mutuelle et la protection des indications 
géographiques, des appellations d’origine et des indications de 
provenance  
du … 

 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 

vu les art. 54, al. 1, et 166, al. 2, de la Constitution (Cst.)1, 
vu le message du Conseil fédéral annexé au rapport du … janvier 2019 sur la 
politique économique extérieure 20182, 

arrête: 

Art. 1 

1 L’accord du 31 mai 2018 entre la Confédération suisse et la Géorgie concernant la 
reconnaissance mutuelle et la protection des indications géographiques, des appella-
tions d’origine et des indications de provenance3 est approuvé. 

2 Le Conseil fédéral est autorisé à le ratifier. 

Art. 2 

Le Conseil fédéral est autorisé à approuver seul les modifications apportées aux 
annexes de l’accord. 

Art. 3 

Le présent arrêté est sujet au référendum (art. 141, al. 1, let. d, ch. 3, Cst.). 

  

  
1 RS 101 
2 FF 2019 … 
3 … 



 
 

 
[Signature] [QR Code] 

2018–2800 1 

Arrêté fédéral Projet 

autorisant le Conseil fédéral à approuver seul les modifications 
apportées aux annexes de l’accord entre la Suisse et la Russie 
concernant la protection des indications géographiques et des 
appellations d’origine  
du … 

 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 

vu les art. 54, al. 1, et 166, al. 2, de la Constitution (Cst.)1,  
vu le message du Conseil fédéral annexé au rapport du … janvier 2019 sur la 
politique économique extérieure 20182, 

arrête: 

Art. 1 

Le Conseil fédéral est autorisé à approuver seul les modifications apportées aux 
annexes de l’accord du 29 avril 2010 entre le Conseil fédéral de la Confédération 
suisse et le Gouvernement de la Fédération de Russie concernant la protection des 
indications géographiques et des appellations d’origine3. 

Art. 2 

Le présent arrêté est sujet au référendum (art. 141, al. 1, let. d, ch. 3, Cst.). 

  

  
1 RS 101 
2 FF 2019 … 
3 RS 0.232.111.196.65 



 
 

 
[Signature] [QR Code] 

2018–1716 1 

Texte original 

 
Accord 

entre la Confédération suisse et la Géorgie concernant la 
reconnaissance mutuelle et la protection des indications géographiques, 
des appellations d’origine et des indications de provenance  
Conclu le 31 mai 2018 
Approuvé par l’Assemblée fédérale le … 
Entré en vigueur par échange de notes le … 

 
La Confédération suisse 
(ci-après: la Suisse) 
et  
la Géorgie, 
ci-après désignées individuellement par «la Partie» ou collectivement par «les Par-
ties», 

considérant l’importance d’une protection efficace des droits de propriété intellec-
tuelle pour le développement de relations commerciales mutuellement bénéfiques 
entre les Parties, 

rappelant l’Accord de libre-échange entre les membres de l’Association européenne 
de libre-échange (AELE) et la Géorgie1, et notamment l’art. 8 de son annexe XV, 

reconnaissant le rôle des indications géographiques, des appellations d’origine et des 
indications de provenance pour le commerce et le développement économique local 
des Parties, 

visant à promouvoir et à encourager les échanges commerciaux bilatéraux de pro-
duits identifiés par des indications géographiques et des appellations d’origine ainsi 
que de produits et de services identifiés par des indications de provenance, 

désireuses de renforcer la coopération entre les Parties en matière de protection des 
indications géographiques, des appellations d’origine et des indications de prove-
nance, et 

réaffirmant leur engagement à créer des conditions favorables à une telle protection 
par la conclusion d’un accord bilatéral concernant la protection des indications 
géographiques, des appellations d’origine et des indications de provenance, 

sont convenues de ce qui suit:  
  

RS ... 
1  RS 0.632.313.601 
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Art. 1 Champ d’application 

(1)  Conformément aux principes de non-discrimination et de réciprocité, les Parties 
reconnaissent mutuellement et protègent les indications géographiques, les appella-
tions d’origine et les indications de provenance, de même que les emblèmes d’Etat, 
tels les armoiries et les drapeaux, visés à l’art. 2. 

(2)  Par «indications géographiques», on entend les indications qui servent à identi-
fier un produit originaire du territoire d’une Partie, ou d’une région ou d’une localité 
de ce territoire, dans les cas où une qualité, une réputation ou une autre caractéris-
tique du produit peut être attribuée essentiellement à cette origine géographique. 
Conformément aux législations nationales respectives des Parties, les appellations 
d’origine constituent une sous-catégorie d’indications géographiques. 

(3)  Par «indications de provenance», on entend les références directes ou indirectes 
à l’origine géographique des produits ou des services. 

(4)  Les annexes font partie intégrante du présent accord. 

Art. 2 Indications protégées 

Sont protégées les indications suivantes (ci-après désignées par le terme «indications 
protégées»): 

(1)  En Suisse: 

(a) les désignations de la Géorgie figurant dans l’annexe I et toute autre indica-
tion désignant ce pays ou ses subdivisions territoriales officielles; 

(b) les emblèmes d’Etat de la Géorgie reproduits dans l’annexe II; 

(c) les indications géographiques de la Géorgie énumérées à l’annexe III. 

(2)  En Géorgie: 

(a) les désignations de la Suisse figurant dans l’annexe I et toute autre indication 
désignant ce pays ou ses subdivisions territoriales officielles; 

(b) les emblèmes d’Etat de la Suisse reproduits dans l’annexe II; 

(c) les indications géographiques de la Suisse énumérées à l’annexe III. 

(3)  Les annexes I et III contiennent les listes des désignations visées aux al. 1 et 2 
translittérées ou transcrites dans les alphabets géorgien et latin. Ces translittérations 
ou transcriptions peuvent aussi être utilisées à des fins d’étiquetage et de désignation 
des produits et des services concernés conformément à l’art. 3. 

Art. 3 Etendue de la protection 

(1)  Sans préjudice des art. 22 et 23 de l’Accord sur les aspects des droits de proprié-
té intellectuelle qui touchent au commerce (ci-après désigné par l’expression «Ac-
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cord sur les ADPIC»)2, les Parties prennent toutes les mesures nécessaires, confor-
mément au présent accord, pour garantir la protection mutuelle des indications 
visées à l’art. 2. Chacune des Parties prévoit les moyens juridiques permettant aux 
parties intéressées visées à l’art. 6 d’empêcher l’utilisation de ces indications dans 
les situations énumérées dans le présent article. 

(a) Sans préjudice de l’art. 10 de la Convention de Paris du 20 mars 1883 pour 
la protection de la propriété industrielle, révisée par l’Acte de Stockholm du 
14 juillet 1967 et modifiée le 28 septembre 1979, (ci-après désignée par le 
terme «Convention de Paris»)3, les indications énumérées à l’annexe I et les 
emblèmes d’Etat4 reproduits dans l’annexe II sont protégés contre: 

(i) toute utilisation commerciale directe ou indirecte à l’égard de produits 
qui ne sont pas originaires du pays5 ou de la région désignés ou qui ne 
sont pas conformes aux critères définis dans la législation de la Partie à 
laquelle l’indication réfère; 

(ii) toute utilisation commerciale directe ou indirecte à l’égard de services 
qui n’est pas conforme aux critères définis dans la législation de la Par-
tie à laquelle l’indication réfère.  

(b) Les indications géographiques énumérées à l’annexe III et toute autre indica-
tion géographique des Parties satisfaisant à la définition figurant à l’art. 22, 
al. 1, de l’Accord sur les ADPIC sont protégées contre: 

(i)  toute utilisation commerciale directe ou indirecte à l’égard de produits 
du même type que ceux auxquels s’applique l’indication géographique, 
qui ne sont pas originaires de l’aire géographique d’origine ou qui ne 
satisfont pas aux critères définis dans la législation de la Partie à la-
quelle l’indication réfère; 

(ii)  toute utilisation commerciale directe ou indirecte à l’égard de produits 
qui ne sont pas du même type que ceux auxquels s’applique l’indication 
géographique ou à l’égard de services, si cette utilisation est de nature à 
indiquer ou suggérer un lien entre ces produits ou services et les bénéfi-
ciaires de l’indication géographique et risque de nuire à leurs intérêts 
ou, le cas échéant, si, en raison de la notoriété de l’indication géogra-
phique dans la Partie concernée, cette utilisation risque de porter at-
teinte à cette notoriété ou de l’affaiblir de manière déloyale ou bénéfi-
cierait indûment de cette notoriété;  

  

2  RS 0.632.20, Annexe 1C 
3  RS 0.232.04 
4 Les armoiries sont réservées aux usages officiels sans préjudice des exceptions prévues 

par les législations nationales respectives. 
5 Le territoire déterminant pour l’usage d’une indication de provenance suisse désignant un 

produit naturel ou une denrée alimentaire inclut, conformément à la législation suisse, la 
Principauté du Liechtenstein, les enclaves douanières de Büsingen am Hochrhein et de 
Campione d’Italia; le territoire déterminant pour l’usage d’une indication de provenance 
désignant un produit naturel, conformément à la législation suisse, inclut les zones 
franches du Pays de Gex et de Haute-Savoie ainsi que les surfaces des exploitations agri-
coles suisses qui sont situées en zone frontière. 
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(iii) toute autre pratique susceptible d’induire le consommateur en erreur 
quant à la véritable origine, provenance ou nature des produits. 

(2)  La protection conférée par l’al. 1 s’applique également dans les situations sui-
vantes, même si l’origine véritable des produits ou des services est indiquée: 

(a) l’indication protégée est employée en traduction, en transcription ou en tran-
slittération; 

(b) l’indication protégée est utilisée sous une forme modifiée, dans la mesure où 
cette utilisation conduit à un risque de confusion pour le public concerné; ou 

(c) l’indication protégée est accompagnée d’expressions telles que «style», 
«genre», «type», «façon», «imitation», «méthode», «comme produit en», 
«comme», «analogue» ou d’expressions similaires, y compris de symboles 
graphiques pouvant prêter à confusion, même si le produit désigné est utilisé 
comme un ingrédient. 

(3)  La protection conférée par les al. 1 et 2 s’applique également à l’importation de 
produits sur le territoire de l’une des Parties et dans les cas où les produits origi-
naires du territoire de l’une des Parties sont destinés à l’exportation. Les Parties 
habilitent leurs autorités compétentes à agir de leur propre initiative, aussi dans les 
cas de transit le cas échéant. 

(4)  L’enregistrement d’une marque enfreignant les dispositions des al. 1 et 2 est 
refusé ou invalidé, soit d’office si les législations respectives des Parties le permet-
tent, soit à la requête d’une partie intéressée. Si une telle marque a été déposée ou 
enregistrée de bonne foi ou si elle s’est imposée par un usage de bonne foi avant 
l’entrée en vigueur du présent accord, elle peut continuer à être utilisée et sa protec-
tion peut être prolongée, nonobstant la protection ou l’usage de l’indication de 
provenance ou de l’indication géographique au titre du présent accord, à condition 
qu’aucun autre motif de nullité ou de révocation de la marque n’existe en vertu de la 
législation de la Partie concernée. 

(5)  Les Parties ne sont pas tenues de protéger une indication visée à l’art. 2: 

(a) lorsque, à la lumière d’une marque renommée ou d’une marque notoirement 
connue, la protection est de nature à induire en erreur le consommateur sur 
la véritable identité du produit ou du service; cette disposition ne s’applique 
pas aux indications visées à l’art. 2, al. 1, let. a, et al. 2, let. a; 

(b) lorsque, à la lumière du nom d’une variété végétale ou d’une espèce ani-
male, la protection est de nature à induire en erreur le consommateur sur 
l’origine véritable du produit. 

(6)  Les exceptions prévues par les art. 24, al. 4, 6 et 7, de l’Accord sur les ADPIC 
ne s’appliquent pas aux indications protégées visées à l’art. 2, al. 1, let. a et c, et 
al. 2, let. a et c, du présent accord. 

(7)  Conformément à leurs obligations découlant de l’art. 6ter de la Convention de 
Paris, les Parties empêchent que les emblèmes d’Etat de l’autre Partie soient utilisés 
ou enregistrés comme marque ou tout autre titre protégé, tel qu’une raison de com-
merce ou le nom d’une association, en violation des conditions définies dans les lois 
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et les règlementations de la Partie concernée. Cette protection s’étend aussi aux 
signes susceptibles d’être confondus avec les emblèmes d’Etat des Parties. 

Art. 4 Indications homonymes 

(1)  En cas d’indications homonymes: 

(a) si une indication protégée de l’une des Parties est identique ou similaire à 
une indication protégée de l’autre Partie, la protection est conférée à chacune 
des indications, à condition que l’indication protégée ait été utilisée de ma-
nière traditionnelle et constante et que le produit ou le service ne soit pas 
faussement présenté comme étant originaire du territoire de l’autre Partie; 

(b) si une indication protégée de l’une des Parties est identique ou similaire à 
une indication référant au territoire d’une partie tierce, cette dernière indica-
tion peut être utilisée pour décrire et présenter soit un produit fabriqué dans 
l’aire géographique à laquelle elle réfère, soit un service originaire du pays 
auquel elle réfère, à condition qu’elle ait été utilisée de manière tradition-
nelle et constante, que son utilisation dans ce but soit réglementée dans le 
pays d’origine et que le produit ou le service qu’elle identifie ne soit pas 
faussement présenté comme étant originaire du territoire de la Partie concer-
née. 

(2)  Dans les cas visés à l’al. 1, les Parties déterminent les conditions pratiques 
permettant de distinguer l’une de l’autre les indications homonymes en question, en 
veillant à ce que les producteurs et les prestataires de services bénéficient d’un 
traitement équitable et à ce que le consommateur ne soit pas induit en erreur. 

Art. 5 Exceptions 

(1)  Les dispositions du présent accord ne font en rien obstacle au droit de toute 
personne de faire usage, dans le commerce, de son propre nom ou de celui de ses 
prédécesseurs en affaires, à condition que ce nom ne soit pas utilisé de façon à 
induire en erreur le consommateur. 

(2)  Rien dans le présent accord n’oblige les Parties à protéger une indication de 
l’autre Partie qui n’est plus protégée dans son pays d’origine ou qui est tombée en 
désuétude dans ce pays. Chacune des Parties notifie à l’autre Partie qu’une indica-
tion n’est plus protégée dans son pays d’origine. 

Art. 6 Bénéficiaires 

Les bénéficiaires de la protection conférée par le présent accord sont des personnes 
physiques ou morales, notamment des fédérations, associations ou organisations de 
producteurs, de prestataires de services, de commerçants, de consommateurs, ou les 
autorités nationales. Ils sont réputés être des parties intéressées, à condition d’avoir 
un intérêt légitime et leur domicile ou leur siège sur le territoire de l’une des Parties. 
Les Parties garantissent que leur législation nationale respective prévoie 
l’opposabilité de la protection conférée par le présent accord par les parties intéres-
sées. 
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Art. 7 Présentation et étiquetage 

Si la description, la présentation ou l’emballage d’un produit ou d’un service, y 
compris dans l’étiquetage, dans la publicité ou dans les documents officiels ou 
commerciaux, sont contraires au présent accord, les Parties prennent les mesures 
administratives nécessaires et prévoient des moyens juridiques efficaces en vue de 
lutter contre la concurrence déloyale ou de prévenir tout autre usage inexact ou 
trompeur de l’indication protégée. 

Art. 8 Points de contact 

(1)  Les autorités mentionnées à l’annexe IV du présent accord font office de points 
de contact entre les Parties; elles ont pour mission d’observer le développement du 
présent accord et d’intensifier la coopération et le dialogue entre les Parties sur les 
indications géographiques et les indications de provenance. Les points de contact 
veillent également au bon fonctionnement du présent accord et peuvent examiner 
toute question liée à sa mise en œuvre et à son application. Ils sont notamment 
chargés: 

(a) des modifications conformément à l’art. 11, al. 3 et 4; 

(b) de l’échange d’informations sur les évolutions de la législation et de la poli-
tique en matière d’indications géographiques et d’indications de provenance 
et sur toute autre question d’intérêt mutuel dans ces domaines; 

(c) de l’échange d’informations relatives aux indications géographiques et aux 
indications de provenance dans le but d’envisager leur protection confor-
mément au présent accord. 

(2)  Les points de contact adoptent leurs décisions par consentement mutuel. Ils se 
réunissent à la demande de l’une des Parties à une date, en un lieu et selon des 
modalités (y compris, le cas échéant, la vidéoconférence) fixés d’un commun accord 
par les Parties, au plus tard 90 jours à compter de la demande. La réunion des points 
de contact arrête son règlement intérieur. 

Art. 9 Procédure réglant l’usage non conforme des indications protégées 

(1)  Si l’une des Parties a des raisons de soupçonner: 

(a)  qu’une indication protégée au sens de l’art. 2 est ou a été utilisée dans le 
commerce entre les Parties en violation du présent accord; et 

(b)  que cette violation l’intéresse particulièrement et qu’elle est de nature à don-
ner lieu à des mesures administratives ou à des poursuites judiciaires, 

elle en informe sans délai le point de contact de l’autre Partie et lui fournit les in-
formations utiles relatives à cet usage non conforme. 

(2)  Les informations visées à l’al. 1 doivent être accompagnées de documents 
officiels ou commerciaux, ou de tout autre document approprié, et préciser les 
mesures administratives ou les poursuites judiciaires susceptibles d’être engagées. 



Reconnaissance mutuelle et protection des indications géographiques,  FF 2019 
des appellations d’origine et des indications de provenance. Ac. avec la Géorgie 

7 

Elles comportent en particulier les indications suivantes relatives au produit ou au 
service concerné: 

(a)  le producteur et toute personne détenant le produit ou le prestataire de ser-
vices;  

(b)  la composition du produit ou le contenu du service;  

(c)  la description, la présentation ou l’emballage du produit ou du service; 

(d)  la description de la violation présumée des règles applicables: 

(i)  à l’obtention du produit ou à la fourniture du service; ou 

(ii)  à la commercialisation du produit ou du service. 

(3)  L’autre Partie examine la question et informe la Partie requérante du résultat de 
l’examen et des mesures prises en vertu de l’art. 3 ou des moyens juridiques prévus 
dans sa législation pour prévenir cet usage non conforme. 

Art. 10 Listes et registres nationaux 

(1)  Sans préjudice de l’art. 3, al. 5, l’enregistrement d’une indication ne figurant pas 
encore dans l’annexe III ou son inscription dans les registres ou sur les listes de 
l’une des Parties mentionnés à l’annexe V du présent accord sont admissibles 
comme preuve par les autorités compétentes de l’autre Partie que cette indication 
satisfait aux critères d’une indication géographique tels que définis à l’art. 1, al. 2. 

(2)  Le présent article s’applique aussi longtemps que l’indication en question n’a 
pas été examinée par l’autre Partie conformément à l’art. 11, al. 3. 

Art. 11 Modifications 

(1)  Chacune des Parties peut demander par écrit la modification du présent accord.  

(2)  Les Parties adoptent les modifications apportées au corps du présent accord par 
consentement mutuel. De telles modifications entrent en vigueur le premier jour du 
deuxième mois qui suit la date de la dernière notification par voie diplomatique de 
l’accomplissement par les Parties des exigences légales requises pour leur entrée en 
vigueur. 

(3)  Lorsqu’une indication figurant dans les annexes I ou III ou un emblème d’Etat 
reproduit dans l’annexe II ne sont plus protégés, qu’ils sont modifiés, ou lorsqu’une 
indication ou un emblème d’Etat ne figurant pas encore dans les annexes I, II ou III 
sont reconnus comme protégés, la Partie notifie ces changements à l’autre Partie par 
le biais des points de contact mentionnés à l’annexe IV. Les points de contact adop-
tent ensuite par écrit une décision commune sur ces modifications dans les douze 
mois à compter de cette notification. Cette décision devra également préciser la date 
d’entrée en vigueur de ces changements. 

(4)  Chacune des Parties peut notifier, par voie diplomatique, sous la forme d’une 
note verbale, des modifications aux listes figurant dans les annexes IV et V au 
présent accord. Ces modifications entrent en vigueur à la date de la réception d’une 
telle notification par l’autre Partie. 
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Art. 12 Mesures transitoires 

(1)  Les produits ou services identifiés par une indication visée à l’art. 2 qui, au 
moment de l’entrée en vigueur du présent accord, sont respectivement fabriqués ou 
fournis, de même que désignés et présentés, conformément à la loi, mais qui ne 
peuvent pas être identifiés par une telle indication aux termes du présent accord, 
peuvent être commercialisés par des grossistes, des producteurs ou des prestataires 
de services durant une année à compter de l’entrée en vigueur du présent accord et 
par des distributeurs jusqu’à épuisement des stocks. 

(2)  Les produits et les services qui sont respectivement fabriqués et fournis, de 
même que désignés et présentés, conformément au présent accord, mais dont la 
description, la présentation ou l’emballage ne sont plus conformes audit accord à la 
suite d’une modification de ce dernier, peuvent continuer à être commercialisés 
jusqu’à épuisement des stocks, sauf si les Parties en conviennent autrement. 

Art. 13 Consultations 

Les différends entre les Parties concernant la mise en œuvre ou l’interprétation du 
présent accord sont résolus par voie de consultations entre les Parties conduites dans 
un délai raisonnable. 

Art. 14 Dispositions finales 

(1)  Le présent accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit la 
date de la dernière notification par voie diplomatique par les Parties de 
l’accomplissement des procédures légales respectives requises pour l’entrée en 
vigueur. 

(2)  Chacune des Parties peut dénoncer le présent accord par notification écrite à 
l’autre Partie. Le présent accord cesse d’être applicable six mois après réception de 
cette notification par l’autre Partie. 

En témoignage de quoi, les soussignés ayant été dûment autorisés à cette fin, ont 
signé le présent accord. 

Fait à Berne, le 31 mai 2018, en double exemplaire, en langues française, anglaise et 
géorgienne, chacune des versions faisant également foi. En cas de divergences entre 
ces versions, le texte anglais fait foi. 

Pour la Suisse Pour la Géorgie: 

... ... 
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Annexe I6  
a) Géorgie: noms du pays et de ses subdivisions territoriales officielles 
protégées en vertu de l’art. 2, al. 1, let. a   
Noms du pays Adjectifs 

  

Georgia 

Georgien 

Géorgie 

Georgia 

Georgian 

georgisch 

géorgien 

georgiano 
  

საქართველო 

Sakartvelo 

ქართული 

kartuli 
   
Noms des subdivisions territoriales Translittérations / Transcriptions / Traductions 

  

აფხაზეთის ავტონომიური რესპუბლიკა 

Autonomous Republic of Abkhazia 

Autonome Republik Abchasien 

République autonome d’Abkhazie 

Republicca autonoma Abcasia 
  

აჭარის ავტონომიური რესპუბლიკა 

Autonomous Republic of Adjara 

Autonome Republik Adscharien 

République autonome d’Adjarie 

Republicca autonoma Agiaria 
  

გურია 

Guria 

Gurien 

Gourie 

Guria 
  

იმერეთი 

Imereti 

Imeretien 

Imérétie 

Imerezia 
  

კახეთი 

Kakheti 

Kachetien 

Kakhétie 

Cachezia 

  

6 Les translittérations, transcriptions et traductions sont données seulement à titre 
d’exemples; elles ne restreignent pas la portée de l’art. 3, al. 2. 
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Noms des subdivisions territoriales Translittérations / Transcriptions / Traductions 

  

მცხეთა მთიანეთი 

Mtskheta-Mtianeti 

Mzcheta-Mtianeti 

Mtskheta-Mtianeti 

Mtskheta-Mtianeti 
  

რაჭა-ლეჩხუმი-ქვემო სვანეთი 

Racha-Lechkhumi-Kvemo Svaneti 

Racha-Lechkhumi-Niederswanetien 

Ratcha-Letchkhoumie-Basse Svané-
cie 

Racha-Lechkhumi e Kvemo Svaneti 
  

სამეგრელო-ზემო სვანეთი 

Samegrelo-Zemo Svaneti 

Mingrelien-Oberswanetien 

Mingrélie-Haute Svanécie 

Mingrelia-Alta Svanezia 
  

სამცხე-ჯავახეთი 

Samtskhe-Javakheti 

Samzche-Dschawachetien 

Samtskhé-Djavakhétie 

Samtskhe-Javakheti 
  

ქვემო ქართლი 

Kvemo Kartli 

Niederkartlien 

Basse Kartlie 

Kvemo Kartli 
  

შიდა ქართლი 

Shida Kartli 

Innerkartlien 

Kartlie intérieure 

Shida Kartli 
   
b) Suisse: noms du pays et de ses cantons protégés en vertu de l’art. 2, 
al. 2, let. a   
Nom du pays Adjectifs Translittérations / Transcriptions / Traductions 

   

Schweiz Schweizer, Schweizerisch შვაიც/ შვაიცერ/ შვაიცერიშ 

Suisse suisse სუის/სუის 
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Svizzera svizzero ზვიცერა/ზვიცერო 

Svizra svizzer შვიცრა/შვიცერ 

Switzerland Swiss სვიცზერლენდ, სვის 

შვეიცარია შვეიცარიელი/შვეიცარიული   

Helvetia helvetisch ჰელვეცია; ჰელვეთიშ 

Helvétie hélvetique ჰელვესი; ჰელვეტიკ 

Elvezia elvetico ელვეცია; ელვეტიკო 

Helvetia Helvetic ჰელვეცია, ჰელვეტიკ 

ჰელვეცია ჰელვეტიკ   
Noms des cantons Translittérations / Transcriptions / Traductions en 

géorgien 

  

Aargau 

Argovie 

Argovia 

აარგაუ 

არგოვი 

არგოვია 

აარგაუს კანტონი 
  

Appenzell Ausserrhoden 

Appenzell Rhodes-Extérieures 

Appenzello Esterno 

აპენცელ აუსერროდენ 

აპენზელ როდ-ექსტერიერ 

აპენძელო ესტერნო 

აპენცელ-აუსერროდენის კანტონი 
  

Appenzell Innerrhoden 

Appenzell Rhodes-Intérieures 

Appenzello Interno 

აპენცელ ინერროდენ 

აპენზელ როდ-ინტერიერ 

აპენძელო ინტერნო 

აპენცელ-ინეროდენის კანტონი 
  

Basel-Landschaft 

Bâle-Campagne 

Basilea Campagna 

Basel Country 

ბაზელ ლანდშაფტ 

ბალ კამპან  

ბაზილეა კამპანია  

ბაზელ ქანთრი  

ბაზელის ლანდშაფტ კანტონი 
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Noms des cantons Translittérations / Transcriptions / Traductions en 
géorgien 

  

Basel-Stadt 

Bâle-Ville 

Basilea Città 

Basel City 

ბაზელ შტადტ 

ბალ ვილ 

ბაზილეა ჩიტა  

ბაზელ სითი 

ბაზელის შტადტკანტონი 
  

Bern 

Berne 

Berna 

ბერნ 

ბერნ 

ბერნა 

ბერნის კანტონი 
  

Fribourg 

Freiburg 

Friburgo 

ფრიბურგ 

ფრაიბურგ 

ფრიბურგო 

ფრიბურგის კანტონი 
  

Genève 

Genf 

Ginevra 

Geneva 

ჟენევ 

გენფ 

ჯინევრა 

ჟინივა 

ჟენევის კანტონი 
  

Glarus 

Glaris 

Glarona 

გლარუს 

გლარის 

გლარონა 

გლარუსის კანტონი 
  

Graubünden 

Grigioni 

Grischun 

Grisons 

გრაუბუნდენ 

გრიჯონი 

გრიშუნ 

გრიზონ 

გრაუბუნდენის კანტონი 
  

Jura 

Giura 

ჟურა 

იურა 

ჯურა  

ჟურას კანტონი 
  

Luzern 

Lucerne 

Lucerna 

ლუცერნ 

ლუსერნ 

ლუჩერნა 
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Noms des cantons Translittérations / Transcriptions / Traductions en 
géorgien 

  

ლუცერნის კანტონი 
  

Neuchâtel 

Neuenburg 

ნეშატელ 

ნოიენბურგ 

ნეშატელის კანტონი 
  

Nidwalden 

Nidwald 

Nidvaldo 

ნიდვალდენ 

ნიდვალდ 

ნიდვალდო 

ნიდვალდენის კანტონი 
  

Obwalden 

Obwald 

Obvaldo 

ობვალდენ 

ობვალდ 

ობვალდო 

ობვალდენის კანტონი 
  

Schaffhausen 

Schaffhouse 

Sciaffusa 

შაფჰაუზენ 

შაფუზ 

შაფუზა 

შაფჰაუზენის კანტონი 
  

Schwyz 

Schwytz 

Svitto 

შვიც 

შვითც 

ზვიტო 

შვითცის კანტონი 
  

Solothurn 

Soleure 

Soletta 

სოლოთურნ  

სოლერ 

სოლეტა  

სოლოთურნის კანტონი 
  

St. Gallen 

Saint-Gall 

San Gallo 

სანქტგალენ 

სენ გალ 

სან გალო  

სანქტ-გალენის კანტონი 
  

Thurgau 

Thurgovie 

Turgovia 

ტურგაუ 

ტურგოვი 

ტურგოვია 

ტურგაუს კანტონი 
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Noms des cantons Translittérations / Transcriptions / Traductions en 
géorgien 

  

Ticino 

Tessin 

ტიჩინო 

ტესინ 

ტესენ 

ტიჩინოს კანტონი 
  

Uri ური 

ურის კანტონი 
  

Vaud 

Waadt 

ვო 

ვაადტ 

ვოს კანტონი 
  

Valais 

Wallis 

Vallese 

ვალე 

ვალის 

ვალეზ ე 

ვალეს კანტონი 
  

Zug 

Zoug 

Zugo 

ცუგ 

ზუგ 

ძუგო 

ცუგის კანტონი 
  

Zürich 

Zurich 

Zurigo 

ციურიხ 

ზურიქ 

ძურიგო   

ციურიხის კანტონი 
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Annexe II  
a) Emblèmes d’Etat de la Géorgie protégés en vertu de l’art. 2, al. 1, 
let. b  
Armoiries: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Drapeau: 
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b) Emblèmes d’Etat de la Suisse protégés en vertu de l’art. 2, al. 2, let. b  
Armoiries: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Drapeau:  
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Annexe III7  
a) Indications de la Géorgie protégées en vertu de l’art. 2, al. 1, let. c   
Dénominations (adjectifs) Translittérations / Transcriptions /  

Traductions en anglais (adjectifs) 
Catégories de produit 

აჭარული ჩლეჩილი 
Acharuli Chlechili 

Adjarian Chlechili 
Fromage 

ახალქალაქის კარტოფილი 
Akhalkalakis Kartopili 

Akhalkalaki potato 
Pomme de terre 

ახაშენი Akhasheni Vin 

ატენი (ატენური) Ateni (Atenuri) Vin 

ბოლნისი Bolnisi Eau minérale 

ბორჯომი Borjomi Eau minérale 

ჭაჭა Chacha Spiritueux 

ჩოგი Chogi Fromage 

ჩურჩხელა Churchkhela 
Article de bou-
langerie, pâtisse-
rie ou confiserie  

დამბალხაჭო Dambalkhacho Fromage 

გუდა Guda8 Fromage 

გურჯაანი Gurjaani Vin 

იმერული ყველი 
Imeruli Kveli 

Imeretian cheese 
Fromage 

კახეთი (კახური) Kakheti (Kakhuri) Vin 

კარდენახი Kardenakhi Vin 

ქართული ყველი 
Kartuli Kveli 

Georgian cheese 
Fromage 

ხვანჭკარა Khvanchkara Vin 

  

7 Les translittérations, transcriptions et traductions sont données à titre d’exemples; elles ne 
restreignent pas la portée de l’art. 3, al. 2. 

8 La protection de l’indication géographique « Guda » pour un fromage originaire de 
Géorgie ne fait pas obstacle à l’utilisation de la dénomination « Gouda » pour un type de 
fromage et comme élément de dénominations composées protégées à titre d’indications 
géographiques à l’égard de pays tiers. 
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Dénominations (adjectifs) Translittérations / Transcriptions /  
Traductions en anglais (adjectifs) 

Catégories de produit 

ქინძმარაული Kindzmarauli Vin 

კობი Kobi Fromage 

კოტეხი Kotekhi Vin 

ქუთაისის მწვანილი 
Kutaisis Mtsvanili 

Kutaisi greens 

Légume 

 

ყვარელი Kvareli Vin 

მაჭახელას თაფლი 
Machakhelas Tapli 

Machakhela honey 
Miel  

მანავი Manavi Vin 

მაწონი Matsoni 
Produit laitier 
fermenté 

მეგრული სულგუნი 
Megruli Sulguni 

Megrelian Sulguni cheese  
Fromage 

მესხური ჩეჩილი 
Meskhuri Chechili 

Meskhetian Chechili 
Fromage 

მიტარბი Mitarbi Eau minérale 

მუკუზანი Mukuzani Vin 

ნაბეღლავი Nabeghlavi Eau minérale 

ნაფარეული Napareuli Vin 

საირმე Sairme Eau minérale 

სქური Skuri Eau minérale 

სულგუნი Sulguni Fromage 

სვანური სულგუნი 
Svanuri Sulguni  

Svanetian Sulguni cheese 
Fromage 

სვირი Sviri Vin 

თელიანი Teliani Vin 

ტენილი Tenili Fromage 

ტიბაანი Tibaani Vin 
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Dénominations (adjectifs) Translittérations / Transcriptions /  
Traductions en anglais (adjectifs) 

Catégories de produit 

ტყიბულის მთის ჩაი 
Tkibulis Mtis Chai 

Tkibuli Mountain tea 
Thé 

წინანდალი Tsinandali Vin 

თუშური გუდა 
Tushuri Guda9 

Tushetian Guda6 cheese 
Fromage 

ტვიში Tvishi Vin 

უწერა Utsera Eau minérale 

ვაზისუბანი Vazisubani Vin 

ზვარე Zvare Eau minérale  
b) Indications de la Suisse protégées en vertu de l’art. 2, al. 2, let. c   
Dénominations Traductions en 

anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Aargau  აარგაუ Vin 

Aargauer Bure 
Kirsch 

Aargau 
cherry spirit 

აარგაუერ ბურე ქირშ/აარგაუს 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Abricotine / Eau-
de-vie d’abricot  
du Valais 

Abricotine / 
Valais apricot 
spirit 

აბრიკოტინ/ო-დე-ვი დ’აბრიკო 
დუ ვალე/ აბრიკოტინი / ვალეს 
გარგარის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Absinthe du  
Val-de-Travers 

Val-de-
Travers 
absinth 

აბსენთ დუ ვალ-დე-ტრავერ 
/ვალ-დე-ტრავერის აფსენტი 

Spiritueux 

Adelboden  ადელბოდენ/ადელბოდენი Eau 
minérale 

Aigle  ეგლ/ეგლი Vin 

Appenzell  აპენცელ/აპენცელი Eau 
minérale 

  

9 La protection de l’indication géographique « Guda » pour un fromage originaire de 
Géorgie ne fait pas obstacle à l’utilisation de la dénomination « Gouda » pour un type de 
fromage et comme élément de dénominations composées protégées à titre d’indications 
géographiques à l’égard de pays tiers. 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Appenzell Ausser-
rhoden 

 აპენცელ 
აუსერროდენ/აპენცელ 
აუსერროდენი 

Vin 

Appenzeller  აპენცელერ/აპენცელერი Bière 

Appenzeller  აპენცელერ/აპენცელერი Fromage 

Appenzeller 
Alpenbitter 

Appenzell 
Alps herbal 
spirit 

აპენცელერ 
ალპენბითერ/აპენცელ ალპური 
მცენარეული სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Appenzeller 
Biber / Appen-
zeller Biberli 

 აპენცელერ ბიბერ/აპენცელერ 
ბიბერლი/ აპენცელერ 
ბიბერი/აპენცელერ ბიბერლი  

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Appenzeller 
Mostbröckli 

 აპენცელერ 
მოსთბროკლი/აპენცელერ 
მოსთბროკლი 

Viande 

Appenzeller Pantli  აპენცელერ 
ფანთლი/აპენცელის ფანთლი 

Viande 

Appenzeller 
Siedwurst 

Appenzell 
boiled sau-
sage 

აპენცელერ 
ზიდვურსთ/აპენცელის 
მოხარშული ძეხვი 

Viande 

Aproz  აპროზ/აპროზი Eau 
minérale 

Aubonne  ობონ/ობონი Vin 

Auvernier  ოვერნიე Vin 

Baarer  ბაარერ/ბაარერი Bière 

Badener  ბადენერ/ბადენერი Bière 

Baselbieter 
Burgermeister 

 ბაზელბითერ 
ბურგერმაისთერ/ 
ბაზელბითერ ბურგერ 
მაისტერი 

Spiritueux 

Baselbieter Kirsch Basel cherry 
spirit 

ბაზელბითერ კირშ/ბაზელის 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Baselbieter Marc Basel grape 
marc spirit 

ბაზელბითერ მარქ/ბაზელის 
ყურძნის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Baselbieter Mira-
belle 

Basel mira-
belle spirit 

ბაზელბითერ 
მირაბელე/ბაზელის 
მირაბელას (ქლიავი)  
სპირტიანი სასმელი  

Spiritueux 

Baselbieter 
Pflümli 

Basel plum 
spirit 

ბაზელბითერ 
ფლუმლი/ბაზელის ქლიავის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Baselbieter 
Zwetschgenwasser 

Basel prune 
spirit 

ბაზელბითერ 
ცვეჩგენვასერ/ბაზელის შავი 
ქლიავის სპირტიანი სასმელი  

Spiritueux 

Basel-Landschaft  ბაზელ-ლანდშაფტ/ბაზელ- 
ლანდშაფტი 

Vin 

Basel-Stadt  ბაზელ-შტადტ/ბაზელ-
შტადტი 

Vin 

Basler Eierkirsch Basel cherry 
and egg 
liqueur 

ბასლერ აიერქირშ/ბაზელის 
ალუბლისა და კვერცხის 
ლიქიორი  

Spiritueux 

Basler Läckerli  ბასლერ ლექერლი/ბაზელის 
ლექერლი 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Bellinzona  ბელინძონა/ბელინძონა Vin 

Bern 

Berne 

 ბერნ/ბერნე/ბერნი Vin 

Bernbieter 
Birnenbrand 

Bern pear 
spirit 

ბერნბითერ 
ბირნენბრანდ/ბერნის მსხლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Bernbieter Cherry 
Brandy Liqueur 

Bern cherry 
liqueur 

ბერნბითერ ჩერი ბრენდი 
ლიქიორ/ბერნის ალუბლის 
ლიქიორი 

Spiritueux 

Bernbieter 
Griottes Liqueur 

Bern Morello 
cherry liqueur 

ბერნბითერ გრიოტე 
ლიქიორ/ბერნის გრიოტეს  
ალუბლის ლიქიორი  

Spiritueux 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Bernbieter Kirsch Bern cherry 
spirit 

ბერნბითერ კირშ/ბერნის 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Bernbieter 
Kirschen Liqueur 

Bern cherry 
liqueur 

ბერნბითერ კირშენ 
ლიქიორ/ბერნის ალუბლის 
ლიქიორი 

Spiritueux 

Bernbieter 
Kräuterbitter 

Bern herbal 
spirit 

ბერნბითერ 
კროითერბითერ/ბერნის 
მცენარეული სპირტიანი 
სასმელი   

Spiritueux 

Bernbieter Mira-
bellen 

Bern mira-
belle spirit 

ბერნბითერ მირაბელენ/ბერნის 
მირაბელას (ქლიავი) 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Bernbieter 
Zwetschgenwasser 

Bern prune 
spirit 

ბერნბითერ 
ცვეჩგენვასერ/ბერნის შავი 
ქლიავის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Berner Alpkäse / 
Berner Hobelkäse 

Bern alpine 
cheese / Bern 
planing 
cheese 

ბერნერ ალპქეზე/ბერნერ 
ჰობელქეზე/ბერნის ალპური 
ყველი /ბერნის ჰობელკეზე  

Fromage 

Berner Hasel-
nusslebkuchen 

Bern hazelnut 
gingerbread 

ბერნერ 
ჰაზელნუსლებქუხენ/ბერნის 
თხილის თაფლაკვერი 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Berner Honigleb-
kuchen 

Bern honey 
gingerbread 

ბერნერ 
ჰონიგლებქუხენ/ბერნის 
თაფლის თაფლაკვერი 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Berner Zungen-
wurst 

Bern tongue 
sausage 

ბერნერ ცუნგენვურსთ/ბერნის 
ენის ძეხვი 

Viande 

Bérudge de 
Cornaux 

Cornaux 
Bérudge plum 
spirit 

ბერუჯ დე კორნო/კორნო 
ბერუჯის ქლიავის სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Bex  ბე 

ბექს 

ბექსი 

Vin 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Bielersee 

Lac de Bienne 

 ბილერზე  

ლაკ დე ბიენ/ 

ბილერის ტბა 

ბიენის ტბა 

Vin 

Bois du Jura Jura wood ბუა დუ ჟურა/ჟურას ხე Bois 

Boîte à musique 
de Sainte-Croix 

Sainte-Croix 
music box 

ბუატ ა მუზიკ დე სენტ-
კრუა/სენტ-კრუას 
მუსიკალური ზარდახშა 

Mécanique 

Bonvillars  ბონვილარ/ბონვილარი Vin 

Bouchon vaudois Vaud cork-
shaped biscuit 

ბუშონ ვოდუა/ვოდის კორპის 
ფორმის ორცხობილა 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Boutefas  ბუთფა/ბუთფასი Viande 

Brandy du Valais Valais brandy ბრენდი დუ ვალე/ვალეს  
ბრენდი 

Spiritueux 

Brienzer 
Holzschnitzerei 

Brienz wood-
carving 

ბრინცერ 
ჰოლცშნიცერაი/ბრინცერის 
გრავირებული ხე  

Artisanat 

Bündner Alpkäse Grisons 
alpine cheese 

ბუნდნერ ალფქეზე/ 
გრაუბუნდენის ალპური 
ყველი 

Fromage 

Bündner Bergkäse Grisons 
mountain 
cheese 

ბუნდნერ 
ბერგქეზე/გრაუბუნდენის  
მთის ყველი 

Fromage 

Bündner Nusstorte 
/ Engadiner 
Nusstorte 

Bündner 
walnut pie / 
Engadin 
walnut pie 

Tourte aux 
noix des 
Grisons / 
tourte aux 
noix 
d’Engadine 

ბუნდნერ 
ნუსთორთე/ენგადინერ 
ნუსტორტე/ბუნდნერის 
კაკლის ტორტი / ენგადინის 
კაკლის ტორტი  

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Bündner 
Rohschinken 

Grisons cured 
ham 

ბუნდნერ 
როშინქენ/გრაუბუნდენის 
შაშხი 

Viande 

Bündner Röteli / 
Churer Röteli 

 ბუნდნერ როთელი/ქურერ 
როთელი/ბუნდნერ როტელი / 
ქურერ როტელი 

Spiritueux 

Bündner Salsiz / 
Bündner Dop-
pelsalsiz 

 ბუნდნერ სალსიც/ბუნდნერ 
დოპელსალსიც/ ბუნდნერ 
სალსიცი / ბუნდნერის ორმაგი 
სალსიცი 

Viande 

Bündnerfleisch Grisons dry-
cured beef 

Carne secca 
dei Grigioni 

ბუნდნერფლაიშ/ 
გრაუბუნდენის მშრალი 
საქონლის ხორცი  

Viande 

Calamin  კალამინ/კალამინი Vin 

Calanda  კალანდა Bière 

Canada du Valais Valais Cana-
da apple spirit 

კანადა დუ ვალე/ კანადა 
ვალეს ვაშლის სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Cardon épineux 
genevois 

Geneva 
thorny car-
doon 

კარდონ ეპინე ჟენევუა/კარდონ 
ეპინე ჟენევუა  

Légume 

Castel San Pietro  კასტელ სან პიეტრო/კასტელ 
სან პიეტრო 

Vin 

Cervelas  სერველა/სერველასი Viande 

Chablais  შაბლი Vin 

Chamoson  შამოზონ/შამოზონი Vin 

Château de 
Choully 

 შატო დე შული/  Vin 

Château de Collex  შატო დე კოლექს/შატო დე 
კოლექსი 

Vin 

Château du Crest  შატო დუ კრესტ/შატო  
დუკრესტი 

Vin 



Reconnaissance mutuelle et protection des indications géographiques,  FF 2019 
des appellations d’origine et des indications de provenance. Ac. avec la Géorgie 

25 

Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Cheyres  შეირ/შეირი Vin 

Coing d’Ajoie Ajoie quince 
spirit 

ქუნ დე ჟუა/აჟუას კომშის 
სპირტიანი სასმელი  

Spiritueux 

Coing du Valais Valais quince 
spirit 

ქუნ დუ ვალე/ვალეს კომშის 
სპირტიანი სასმელი  

Spiritueux 

Conthey  ქონთე Vin 

Coppa del Ticino Ticino coppa კოპა დელ ტიჩინო/ტიჩინო 
კოპა 

Viande 

Cortaillod  კორტაიო Vin 

Coteau de Bossy  კოტო დე ბოსი Vin 

Coteau de Bour-
digny 

 კოტო დე ბურდინი Vin 

Coteau de 
Chevrens 

 კოტო დე შევრან/კოტო დე 
შევრანი 

Vin 

Coteau de 
Choulex 

 კოტო დე შულექს/კოტო დე 
შულექსი 

Vin 

Coteau de Choully  კოტო დე შული Vin 

Coteau de 
Genthod 

 კოტო დე ჟანტუ Vin 

Coteau de la vigne 
blanche 

 კოტო დე ლა ვინიე 
ბლანშ/თეთრი ყურძნის ღვინო   

Vin 

Coteau de Lully  კოტო დე ლული Vin 

Coteau de Peissy  კოტო დე პესი Vin 

Coteau des 
Baillets 

 კოტო დე ბაიე Vin 

Coteaux de 
Dardagny 

 კოტო დე დარდანი Vin 

Coteaux de Peney  კოტო დე პენე Vin 

Côtes de Landecy  კოტ დე ლანდსი Vin 

Côtes de Russin  კოტ დე რუსენ/კოტ დე რუსენი Vin 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Côtes-de-l’Orbe  კოტ-დე-ლ-ორბ/კოტ-დე-ლ-
ორბი 

Vin 

Crème double de 
la Gruyère 

Gruyère 
double cream 

კრემ დუბლ დე ლა 
გრუიერ/გრუიერეს ორმაგი 
კრემი 

Produit 
laitier 

Cressier  კრესიე/კრესიერი Vin 

Cuchaule  ქკუშოლ/ქკუშოლი Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Damassine  დამასინ/დამასინი Spiritueux 

Découpage du 
Pays d’Enhaut 

Pays 
d’Enhaut 
paper carving 

დეკუპაჟ დუ პეი 
დენუ/ქაღალდზე 
ორნამენტების ჭრა 

Artisanat 

Dézaley  დეზალე Vin 

Dézaley-Marsens  დეზალე-მარსენ/დეზალი-
მარსენი 

Vin 

Dôle  დოლ/დოლი Vin 

Domaine de 
l’Abbaye 

 დომეინ დე ლაბეი Vin 

Dorin  დორინ/დორინი Vin 

Eau-de-vie 
d’herbes du Jura 

Jura herbal 
spirit 

ო-დე-ვი დერბ დუ ჟურა/ჟურას 
მცენარეული სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Eau-de-vie 
d’herbes du Valais 

Valais herbal 
spirit 

ო-დე-ვი დერბ დუ ვალე/ვალეს 
მცენარეული სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Eau-de-vie de 
poire du Valais 

Valais pear 
spirit 

ო-დე-ვი დე პუაღ დუ 
ვალე/ვალეს მსხლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Eau-de-vie de vin 
du Valais 

Valais wine 
spirit 

ო-დე-ვი დე ვინ დუ 
ვალე/ვალეს ღვინის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Einsiedler  აინზიდლერ/აინზიდლერი Bière 

Elmer  ელმერ/ელმერი Eau 
minérale 

Emmentaler Emmental ემენთალერ/ 

ემენთალი 

Fromage 

Emmentaler 
Bauernbratwurst 

Emmental 
farmer frying 
sausage 

ემენთალერ 
ბაუერნბრათვურსთ/ემენთალი
ს ფერმერის შესაწვავი ძეხვი 

Viande 

Emmentaler 
Kirsch 

Emmental 
cherry spirit 

ემენთალერ ქირშ/ემენთალის 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Epesses  ეპეს/ეპესი Vin 

Eptinger  ეპთინგერ/ეპთინგერი Eau 
minérale 

Ermitage du 
Valais / Hermitage 
du Valais 

 ერმიტაჟ დუ ვალე /ვალეს 
ერმიტაჟი 

Vin 

Féchy  ფეში Vin 

Felsenau  ფელზენაუ Bière 

Fendant  ფენდან/ფენდანი Vin 

Fläsch  ფლეშ/ფლეში Vin 

Formagella 
ticinese 

 ფორმაჯელა 
ტიჩინეზე/ფორმაჯელა 
ტიჩინეზე 

Fromage 

Formaggio d’alpe 
ticinese 

Ticino alpine 
cheese 

ფორმაჯო დ ალპე 
ტიჩინეზე/ტიჩინოს ალპური 
ყველი 

Fromage 

Framboise du 
Valais 

Valais rasp-
berry spirit 

ფრამბუაზ დუ ვალე/ვალეს 
ჟოლოს სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Freiämter Theiler-
birnenbrand 

Freiamt 
Theilers pear 
spirit 

ფრაიემთერ 
თაილერბირნენბრანდ/ფრაიამ
თ თეილერსის მსხლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Freiämter 
Zwetschgenwasser 

Freiamt prune 
spirit 

ფრაიემთერ 
ცვეჩგენვასერ/ფრაიამთის შავი 
ქლიავის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Fricktaler Kirsch Fricktal 
cherry spirit 

ფრიქთალერ ქირშ/ფრიქთალის 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Fricktaler 
Pflümliwasser 

Fricktal plum 
spirit 

ფრიქთალერ 
ფლუმლივასერ/ფრიკთალის 
ქლიავის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Fully  ფუი Vin 

Gâteau du Vully Vully pie გატო დუ ვუი/ ვუის ღვეზელი Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Génépi du Valais Valais genepi 
spirit 

ჟენეპი დუ ვალე/ვალეს ჟენეპი 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Genève  ჟენევ/ჟენევა Vin 

Genève / Genf Geneva ჟენევ/გენფ/ჟენევა Montre 

Genièvre  ჟენიევრ/ჟენიევრი Spiritueux 

Genièvre du Jura  ჟენიევრ დუ ჟურა Spiritueux 

Gentiane du Jura Jura gentian  ჟანთიან დუ ჟურა/ჟურა 
გენტიანი 

Spiritueux 

Glarner  გლარნერ/გლარნერი Bière 

Glarner Alpkäse 

Fromage d’alpage 
glaronais 

Formaggio d’alpe 
glaronese 

Glarus alpine 
cheese 

გლარნერ ალპკეზე/ 

ფრომაჟ დალპაჟ გლარონე/ 

ფორმაჯო დალპე გლარონეზე/ 

გლარნერის ალპური ყველი 

Fromage 

Glarner Kalber-
wurst 

Glarus veal 
sausage 

გლარნერ 
კალბერვურსთ/გლარნერის 
ხბოს ძეხვი 

Viande 

Glarner Pastete Glarus meat 
pie 

გლარნერ პაშტეტე/გლარნერის 
ხორცის ღვეზელი 

Viande 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Glarner Schiefer Glarus slate გლარნერ შიფერ/გლარნერის 
ფიქალი 

Pierre 

Glarus  გლარუს/გლარუსი Vin 

Golden du Valais Valais Golden 
apple spirit 

გოლდენ დუ ვალე/ვალეს 
ვაშლის (გოლდენი) სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Goron  გორონ/გორონი Vin 

Gotthard Kräuter-
brand 

Gotthard 
herbal spirit 

გოთჰარდ 
კროითერბრანდ/გოთჰარდის 
მცენარეული სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Grand Carraz  გრანდ კარაზ/გრანდ კარაზი Vin 

Grappa del Ticino 
/ Grappa Ticinese 

 გრაპა დელ ტიჩინო/ გრაპა 
ტიჩინეზე/გრაპა ტიჩინოდან  

Spiritueux 

Grappa della Val 
Bregaglia 

 გრაპა დელა ვალ 
ბრეგალია/გრაპა ვალ 
ბრეგალის ხეობიდან  

Spiritueux 

Grappa della Val 
Calanca 

 გრაპა დელა ვალ 
კალანკა/გრაპა  კალანკას 
ხეობიდან  

Spiritueux 

Grappa della Val 
Mesolcina 

 გრაპა დელა ვალ 
მეზოლჩინა/გრაპა  
მეზოლჩინას ხეობიდან 

Spiritueux 

Grappa della Valle 
di Poschiavo 

 გრაპა დელა ვალე დი 
პოსკიავო/გრაპა პოსკიავოს 
ხეობიდან 

Spiritueux 

Graubünden  

Grigioni 

 გრაუბუნდენგრიჯონი 

გრაუბუნდენი/გრიჯონი 

Vin 

Gravenstein du 
Valais 

Valais 
Gravenstein 
apple spirit 

გრავენშთაინ დუ ვალე/ვალეს 
გრავენშტაინ ვაშლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Gruyère Gruyere 

Greyerzer 

Gruviera 

გრუიერ/გრუიერი 

 

Fromage 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Hallau  ჰალაუ Vin 

Hallauer 
Schinkenwurst 

Hallau ham 
sausage 

ჰალაუერ 
შინქენვურსთ/ჰალაუს ლორი 

Viande 

Henniez   ენიე/ენიეზი Eau 
minérale 

Hergiswil  ჰერგისვილ/ჰერგისვილი Artisanat 

Huile de noix 
vaudoise 

Vaud walnut 
oil 

უილ დე ნუა 
ვოდუაზ/ვოდუასის კაკლის 
ზეთი 

Huile 

Innerschwyzer 
Chrüter 

Innerschwyz 
herbal spirit 

ინნერშვიზერ 
ხრუთერ/ინერშვიცერის 
მცენარეული სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Ittinger  ითინგერ/ითინგერი Bière 

Jambon cru du 
Valais 

Valais cured 
ham 

Walliser 
Rohschinken 

ჟამბონ კრუ დუ ვალე/ვალეს 
ლორი 

Viande 

Jambon de la 
Borne 

 ჟამბონ დე ლა ბორნ Viande 

Jenins  ჟენინ/ჟენინი Vin 

Johannisberg du 
Valais 

 იოჰანისბერგ დუ 
ვალე/იოჰანისბერგ დუ ვალე   

Vin 

Jura  ჟურა/ იურა Vin 

Kirsch d’Ajoie Ajoie cherry 
spirit 

ქირშ დ აჟუა/აჟუას ალუბლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Kirsch de la Bé-
roche 

La Béroche 
cherry spirit 

ქირშ დე ლა ბეროშ / ბეროშის 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Kirsch du Valais Valais cherry 
spirit 

ქირშ დუ ვალე/ვალეს 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Kirsch suisse 

Schweizer Kirsch 

Swiss cherry 
spirit 

ქირშ სუის 

 შვაიცერ ქირშ/შვეიცარული 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Knutwiler  ქნუთვილერ/ქნუთვილერი Eau 
minérale 

La Côte  ლა კოტ/ლა კოტე Vin 

La Feuillée  ლა ფეიე Vin 

Lard sec du Valais Valais dry-
cured bacon 

Walliser 
Trockenspeck 

ლარ სეკ დუ ვალე/ვალეს 
მშრალად დამუშავებული 
ბეკონი 

 

Viande 

Lauerzer Kirsch Lauerz cherry 
spirit 

ლაუერცერ ქირშ/ლაუერცის 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Lavaux  ლავო Vin 

L’Étivaz L’Etivaz ლეტივა Fromage 

Leytron  ლეიტრონ/ლეიტრონი Vin 

Lie de Dôle du 
Valais 

Valais Dôle 
lees spirit 

ლი დე დოლ დუ ვალე/ 
(დურდო)  სპირტიანი სასმელი 
დოლე ვალედან 

Spiritueux 

Lie du Mandement Mandement 
lees spirit 

ლი დუ მანდმან/მანდმანის 
(დურდო) სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Lie du Valais Valais lees 
spirit 

ლი დუ ვალე/ვალეს (დურდო) 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Ligerz 

Gléresse 

 ლიგერცლიგერცი 

გლერეს//გლერეს 

Vin 

Liqueur d’abricot 
du Valais 

Valais apricot 
liqueur 

ლიკერ  დ აბრიკო დუ ვალე/ 
ვალეს გარგარის ლიქიორი  

Spiritueux 

Liqueur de fram-
boise du Valais 

Valais rasp-
berry liqueur 

ლიკერ დე ფრამბუაზ დუ 
ვალე/ვალეს ჟოლოს ლიქიორი 

Spiritueux 

Liqueur de poires 
Williams du 
Valais 

Valais Wil-
liams pear 
liqueur 

ლიკერ დე პუარ ვილიამს დუ 
ვალე/ვალეს ვილიამსის 
მსხლის ლიქიორი 

Spiritueux 

Longeole  ლონჟოლ/ლონჟოლი Viande 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Luganiga ticinese / 
Luganighetta 
ticinese 

 ლუგანიგა 
ტიჩინეზე/ლუგანიგეტა 
ტიჩინეზე/ლუგანიგა 
ტიჩინეზე / ლუგანიგეტა 
ტიჩინეზე 

Viande 

Lutry  ლუტრი Vin 

Luzern  ლუცერნ/ლუცერნი Vin 

Luzerner 
Birnenträsch 

Lucerne pear 
spirit 

ლუცერნერ 
ბირნენთრეშ/ლუცერნის 
მსხლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Luzerner Chrüter 
(Kräuterbrand) 

Lucerne 
herbal spirit 

ლუცერნე ხრუთერ 
(კროითერბრანდ)/ ლუცერნის 
მცენარეული სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Luzerner 
Kernobstbrand 

Lucerne apple 
and pear 
spirit 

ლუცერნერ 
კერნობსთბრანდ/ლუცერნის 
ვაშლისა და მსხლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Luzerner Kirsch Lucerne 
cherry spirit 

ლუცერნერ ქირშ/ლუცერნის 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Luzerner Pflümli Lucerne plum 
spirit 

ლუცერნე ფლუმლი/ 
ლუცერნის ქლიავის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Luzerner Theiler-
birnenbrand 

Lucerne 
Theilers pear 
spirit 

ლუცერნერ 
თაილერბირნენბრანდ/ლუცერ
ნის თეილერსის მსხლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Luzerner Williams Lucerne 
Williams pear 
spirit 

ლუცერნერ 
ვილიამს/ლუცერნის 
ვილიამსის მსხლის სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Luzerner 
Zwetschgenwasser 

Lucerne 
prune spirit 

ლუცერნერ 
ცვეჩგენვასერ/ლუცერნის შავი 
ქლიავის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Maienfeld  მაიენფელდ/მაიენფელდი Vin 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Malans  მალანს/მალანსი Vin 

Malvoisie du 
Valais 

 მალვუაზი დუ ვალე/ 

შემაგრებული ღვინო ვალედან 

Vin 

Mandement de 
Jussy 

 მანდმან დე ჟუსი/ 

ჟუსის მადმანი 

Vin 

Marc d’Auvernier Auvernier 
brandy 

მარკ დ ოვერნიე/ ოვერნიერის 
ბრენდი 

Spiritueux 

Marc de Dôle du 
Valais 

Valais Dôle 
brandy 

მარკ დე დოლ დუ ვალე/ 
ვალეს (დოლი) ბრენდი  

Spiritueux 

Meringue de la 
Gruyère 

Gruyère 
meringue 

მერენგ დე ლა გრუიერ/ 

მერენგ დე ლა გრუიერი 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Mirabelle d’Ajoie Ajoie mira-
belle spirit 

მირაბელ დ აჟუა/აჟუას 
მირაბელას სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Mirabelle du 
Valais 

Valais mira-
belle spirit 

მირაბელ დუ ვალე/ვალეს 
მირაბელას სპირტიანი 
სასმელი  

Spiritueux 

Mont-sur-Rolle  მონ-სურ-როლ/მონ-სურ-
როლი 

Vin 

Morges  მორჟ/მორჟი Vin 

Munder Safran Mund saffron მუნდერ საფრან/მუნდერის 
ზაფრანა 

Epice 

Nendaz  ნენდა/ნენდაზი Eau 
minérale 

Neuchâtel  ნეშატელ/ნეშატელი Vin 

Neuchâtel 

Neuenburg 

 ნეშატელ/ნეშატელი 

ნოიენბურგ/ნოიენბურგი 

Montre 

Nidwalden  ნიდვალდენ/ნიდვალდენი Vin 

    

    



Reconnaissance mutuelle et protection des indications géographiques,  FF 2019 
des appellations d’origine et des indications de provenance. Ac. avec la Géorgie 

34 

Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Nidwaldner 
Alpkäse 

Nidwald 
alpine cheese 

ნიდვალდნერ 
ალპქეზე/ნიდვალდის ალპური 
ყველი 

Fromage 

Nostrano  ნოსტრანო Vin 

Obwalden  ობვალდენ/ობვალდენი Vin 

Obwaldner 
Alpkäse 

Obwald 
alpine cheese 

ობვალდნერ 
ალპქეზე/ობვალდენის 
ალპური ყველი 

Fromage 

Païen / Heida  პაიენ/პაიენი/ ჰაიდა Vin 

Pain de seigle 
valaisan 

Walliser Roggen-
brot 

Valais rye 
bread 

პენ დე სეგლ 
ვალეზან/ვალისერ 
როგგენბროთ 

ვალისური ჭვავის პური 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Panettone ticinese Ticino panet-
tone 

პანეტონე ტიჩინეზე/პანეტონე 
ტიჩინეზე 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Passugger  პასუგერ/პასუგერი Eau minéra-
le 

Poire à Botzi  პუარ ა ბოტსი/ბოტსი მსხალი  Fruit 

Poire d’Orange de 
la Baroche 

La Baroche 
Orange pear 
spirit 

პუარ დ ორანჟ დე ლა ბაროშ/ 

ბაროში ფორთოხლის მსხლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Poire d’Ajoie Ajoie pear 
spirit 

პუარ დ აჟუა/აჟუას მსხლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Pomme d’Ajoie Ajoie apple 
spirit 

პომ დ აჟუა/აჟუას ვაშლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Pomme du Valais Valais apple 
spirit 

პომ დუ ვალე/ვალეს ვაშლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Prune d’Ajoie Ajoie plum 
spirit 

პრუნ დ აჟუა/აჟუას ქლიავის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Prune du Valais Valais plum 
spirit 

[რუნ დუ ვალე/ვალეს ქლიავის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Prune impériale de 
la Baroche 

La Baroche 
imperial plum 
spirit 

პრუნ ამპერიალ დე ლა ბაროშ/ 
ბაროშის იმპერიალი მსხლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Pruneau du Valais Valais prune 
spirit 

პრუნო დუ ვალე/ვალეს შავი 
ქლიავის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Raclette du Valais 

Walliser Raclette 

Valais ra-
clette cheese 

რაკლეტ დუ ვალე/ 

ვალისერ რაკლეტ  

ვალეს რაკლეტის ყველი 

Fromage 

Rhäzünser  რეცუნზერ/რეცუნზერი Eau 
minérale 

Rheintaler Ribel / 
Türggen Ribel 

 რაინთალერ რიბელ / თურგენ 
რიბელ/რაიენთალის 
რიბელი/თურგენ რიბელი 

Céréale 

Rhubarbe du 
Vully 

Vully rhubarb რუბარბ დუ ვუი/ 

ვუის რევანდი 

Légume 

Rigi Kirsch / 
Zuger Kirsch 

Rigi cherry 
spirit / Zug 
cherry Spirit-
ueux 

რიგი  ქირშ/ცუგერ ქირშ/რიგის 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 
/ ცუგის ალუბლის სპირტიანი 
სასმელი 

Spiritueux 

Rougemont  რუჟმონ/რუჟმონი Vin 

Saillon  სეიონ/სეიონი Vin 

Saint-Saphorin  სენ-საფორინ/სენ-საფორინი Vin 

Salame ticinese Ticino salami სალამე ტიჩინეზე/ტიჩინოს 
სალიამი 

Viande 

Salgesch 

Salquenen 

 სალგეშ/სალქუენენ/ სალგეში 

/სალქეენენი 

Vin 

Salvagnin  სალვანინ/სალვანინი Vin 

Satigny  სატინი Vin 

Saucisse aux 
choux vaudoise 

Vaud cabbage 
sausage 

სოსის ო შუ ვოდუაზ/ვოდის 
კომბოსტოს სოსისი 

Viande 

Saucisse d’Ajoie Ajoie sausage სოსის დ აჟოიე/აჟუას სოსისი Viande 

    



Reconnaissance mutuelle et protection des indications géographiques,  FF 2019 
des appellations d’origine et des indications de provenance. Ac. avec la Géorgie 

36 

Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Saucisson neuchâ-
telois / Saucisse 
neuchâteloise 

Neuchâtel 
sausage 

სოსისონ ნეშატელუა/სოსის 

 ნეშატელუაზ/ნეშატელის 
სოსისი  

Viande 

Saucisson vaudois Vaud sausage სოსისონ ვოდუა/ვოდის 
სოსისი 

Viande 

Savièse  სავიეზ/სავიეზი Vin 

Sbrinz  სბრინც/სბრინცი Fromage 

Schabziger Sapsago შაბციგერ/ 

შაბციგერი 

Fromage 

Schaffhausen  შაფჰაუზენ/შაფჰაუზენი Vin 

Schaffhausen 

Schaffhouse 

 შაფჰაუზენ/შაფჰაუს/ 

შაფჰაუზენი/შაფჰაუსი 

Montre 

Schwarzbuben 
Kirsch 

Schwarz-
buben cherry 
spirit 

შვარცბუბენ ქირშ/ 
შვარცბუბენის ალუბლის 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Schweizer 
Kräuterbonbon 

Bonbon aux 
herbes suisses 

Swiss herbal 
sweet 

შვაიცერ 
კროითერბონბონ/ბონბონ 
ოზერბ სუის/შვეიცარული 
მცენარეული ტკბილეული 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Schweizer 
Schokolade 

Chocolat suisse 

Cioccolato svizze-
ro 

Swiss 
chocolate 

შვაიცერ შოკოლადე/ 

შოკოლა სუის/ 

ჩოკოლატო ზვიცერო/ 

შვეიცარული შოკოლადი 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Schweizer Tilsiter 

Tilsit suisse 

Swiss tilsit შვაიცერ თილზითერ/ტილზიტ 
სუის/შვეიცარული ტილზიტის 
ყველი 

Fromage 

Schwyz  შვიც/შვიცი Vin 

Seeländer Kirsch Seeland 
cherry spirit 

ზელენდერ ქირშ/ზელანდის 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Seeländer 
Pflümliwasser 

Seeland plum 
spirit 

ზელენდერ 
ფლუმლივასერ/ზელენდის 
ქლიავის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Sel de Bex Bex salt სელ დე ბე/ბესის მარილი Sel 

Sel du Jura Jura salt სელ დუ ჟურა/ჟურას მარილი Sel 

Sierre 

Siders 

 სიერ/სიერი 

სიდერს/სიდერსი 

Vin 

Sion 

Sitten 

 სიონ/სიონისიტენ/სიტენი Vin 

Solothurn  სოლოთურნ/სოლოთურნი Vin 

St. Gallen  სანქტ გალენ/სანქტ გალენი Vin 

St. Galler  სანქტგალერ/სანქტ გალერი Bière 

St. Galler Biber / 
St. Galler Biberli 

 სანქტ გალლერ ბიბერ / სანქტ 
გალერ ბიბერლი/სანქტ გალერ 
ბიბერი / სანქტ გალერ 
ბიბერლი 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

St. Galler Brat-
wurst / St. Galler 
Kalbsbratwurst 

St Gallen 
frying sau-
sage / St Gall 
frying veal 
sausage 

სანქტ გალერ 
ბრათვურსთ/საქნტ გალერ 
ქალბსბრათვურსთ/სანქტ 
გალენის შესაწვავი ძეხვი/ 
სანქტ გალერის შესაწვავი ხბოს 
ძეხვი 

Viande 

St. Galler Alpkäse St Gallen 
alpine cheese 

სანქტ გალერ ალპქეზე/სანქტ 
გალენის ალპური ყველი 

Fromage 

St. Galler Schüblig St Gallen 
schüblig 
sausage 

სანქტ გალერ შუბლიგ/სანქტ 
გალენის ძეხვი შუბლიგი 

Viande 

Swiss 

Suisse 

Schweiz 

 სვის 

სუის 

შვაიც 

შვეიცარია 

Montre 

Tête de Moine, 
Fromage de 
Bellelay 

 ტეტ დე მუან, ფრომაჟ დე 
ბელელე/ ტეტ დემუანეს/ 
ყველი ბელელი 

Fromage 

Thunersee  თუნერზე/თუნერის ტბა Vin 

Thurgau  ტურგაუ/ტურგაუ Vin 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Ticino / Bianco 
del Ticino / Rosato 
del Ticino / Rosso 
del Ticino 

 ტიჩინო /ბიანკო დელ ტიჩინო / 
როზატო დელ ტიჩინო/როსო 
დელ ტიჩინო  

Vin 

Tirggel  თირგელ/თირგელი Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Toggenburger 
Biscuit 

Toggenburg 
biscuit 

ტოგენბურგერ 
ბისკუი/ტოგენბურგული  
ორცხობილა 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Tomme vaudoise  ტომ ვოდუაზ/ტომ ვოდუაზი Fromage 

Twann 

Douanne 

 ტვან/ტვანი 

დუან/დუანი 

Vin 

Uri  ური Vin 

Urner Alpkäse Uri alpine 
cheese 

ურნერ ალპქეზე/ურნის 
ალპური ყველი 

Fromage 

Urschwyzer 
Kräuterbranntwein 

Urschwyz 
herbal wine 
spirit 

ურშვიცერ  
კროითერბრანნთვაინ/ურშვიც
ის მცენარეული ბრენდი  

Spiritueux 

Urschwyzerkirsch Urschwyz 
cherry spirit 

ურშვიცერქირშ/ურშვიცის 
ალუბლის სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Vacherin 
fribourgeois 

 ვაშრენ ფრიბურჟუა/ვაშრენ 
ფრიბურგი 

Fromage 

Vacherin  
Mont-d’Or 

 ვაშერინ მონ-დორ/ვაშერინ 
მონ-დორი 

Fromage 

Valais 

Wallis 

 ვალე 

ვალის/ვალისი 

Vin 

Valaisanne  ვალეზან/ვალეზანი Bière 

Vallée de Joux Joux Valley ვალე დე ჟუ  Montre 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Valser / Valser  
St. Petersquelle 

 ვალსერ/ვალსერ სანქტ ფეთერს 
ქუელლე / წმინდა  პეტრეს  
წყაროს წყალი ვალისიდან 

Eau 
minérale 

Vaud  ვო Vin 

Vaumarcus  ვომარკუ Vin 

Viande séchée du 
Valais 

Valais dry-
cured beef 

Walliser 
Trocken-
fleisch 

ვიანდ სეშე დუ ვალე/ვალეს 
გამომშრალი საქონლის ხორცი 

Viande 

Villeneuve  ვილნევ/ვილნევი Vin 

Villette  ვილეტ/ვილეტი Vin 

Vully   ვუი Vin 

Walliser Chrüter Valais herbal 
spirit 

ვალიზერ ხრუტერ/ 

ვალეს მცენარეული 
სპირტიანი სასმელი 

Spiritueux 

Werdenberger 
Sauerkäse / 
Bloderkäse 

Werdenberg 
sour cheese / 
Bloder cheese 

ვერდენბერგერ ზაუერქეზე / 
ბლოდერქეზე /არაჟანი 
ვერდენბერგი/ყველი 
ბლოდერი 

Fromage 

Willisauer Ringli Willisau ring 
biscuit 

ვილიზაუერ 
რინგლი/ვილიზაუს რგოლი 
ორცხობილები 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Yvorne  ივორნ/ივორნი Vin 

Zincarlin  ცინკარლინ/ცინკარლინი Fromage 

Zug  ცუგ/ცუგი Vin 

Zuger  ცუგერ/ცუგერი Bière 

Zuger Kirschtorte Zug cherry 
layer cake 

ცუგერ ქირშთორთე/ცუგის 
ალუბლის  ტორტი 

Article de 
boulangerie, 
pâtisserie ou 
confiserie 

Zürich  ციურიხ/ციურიხი Vin 
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Dénominations Traductions en 
anglais et en 
langues nationales 

Translittérations / Transcriptions / Traductions 
en géorgien 

Catégories de 
produit 

Zürichsee  ციურიხზე/ციურიხის ტბა Vin 

Zurzacher  ცურცახერ/ცურცახერი Eau 
minérale 
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Annexe IV  
a) Point de contact de la Géorgie 

Centre national de la propriété intellectuelle de la Géorgie – Sakpatenti  
b) Point de contact de la Suisse 

Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle 
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Annexe V  
a) Registres nationaux et listes de la Géorgie 

Registre national des appellations d’origine et des indications géographiques de 
produits et des personnes physiques et morales autorisées à utiliser les appellations 
d’origine et les indications géographiques.  
b) Registres nationaux et listes de la Suisse 

– Registre des appellations d’origine protégées et des indications géogra-
phiques protégées pour les produits agricoles, les produits agricoles trans-
formés, les produits sylvicoles et les produits sylvicoles transformés con-
formément à l’ordonnance du 28 mai 1997 concernant la protection des 
appellations d’origine et des indications géographiques des produits agri-
coles, des produits agricoles transformés, des produits sylvicoles et des pro-
duits sylvicoles transformés 

– Répertoire suisse des appellations d’origine contrôlée pour les vins tenu par 
l’Office fédéral de l’agriculture conformément à l’art. 25 de l’ordonnance du 
14 novembre 2007 sur la viticulture et l’importation de vin 

– Registre des appellations d’origine protégées et des indications géogra-
phiques protégées pour les produits non agricoles conformément à l’ordon-
nance du 2 septembre 2015 sur le registre des appellations d’origine et des 
indications géographiques pour les produits non agricoles 
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7.3 Rapport sur les mesures tarifaires prises en 2018 

 Partie III: Rapport sur les mesures tarifaires prises en 2018 

Annexe selon les art. 10, al. 4, de la loi fédérale du 
25 juin 1982 sur les mesures économiques exté-
rieures, 13 de la loi du 9 octobre 1986 sur le tarif 
des douanes, 6a de la loi fédérale du 13 décembre 
1974 sur l’importation et l’exportation de produits 
agricoles transformés et 4, al. 2, de la loi du 
9 octobre 1981 sur les préférences tarifaires (pour 
approbation) 
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7.3 Rapport 

 sur les mesures tarifaires prises en 2018  
 du ... 

 

1 Généralités 

Par le 45e rapport sur les mesures tarifaires, le Conseil fédéral présente à l’Assem-
blée fédérale les mesures tarifaires prises en 2018 en vertu de la loi du 9 octobre 
1986 sur le tarif des douanes (LTaD)1, de la loi fédérale du 13 décembre 1974 sur 
l’importation et l’exportation de produits agricoles transformés (dite « loi chocola-
tière »)2 et de la loi du 9 octobre 1981 sur les préférences tarifaires3.  

Il appartient à l’Assemblée fédérale de décider si ces mesures doivent rester en 
vigueur, être complétées ou modifiées (art. 13, al. 2, LTaD). 

Les actes sur la base desquels les mesures sont entrées en vigueur ont été publiés 
dans le Recueil officiel du droit fédéral (RO). Ils ne sont donc pas publiés une nou-
velle fois dans le présent rapport. 

Conformément à l’art. 15 de l’ordonnance du 26 octobre 2011 sur les importations 
agricoles (OIAgr)4, l’attribution des contingents tarifaires et leur utilisation sont 
publiées uniquement sur Internet (à l’adresse www.import.ofag.admin.ch).  

Les modifications de la charge douanière à la frontière pour le sucre, les céréales et 
les produits soumis au prix-seuil (matières fourragères, oléagineux et autres céréales 
que celles destinées à l’alimentation humaine) sont également publiées sur ce site 
internet.       
  

1 RS 632.10 
2 RS 632.111.72 
3 RS 632.91 
4 RS 916.01 
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2 Mesures basées sur la LTaD 

2.1 Ordonnance du 26 octobre 2011 sur les importations 
agricoles (RS 916.01) 

Modification du 12 octobre 2018 
(RO 2018 3541) 

Augmentation temporaire du contingent tarifaire partiel des plants de pommes de 
terre 

En raison d’une hausse de la demande de nouvelles sortes de plants, on s’attend à ce 
que les importations augmentent durant l’année de culture 2019. À cela s’ajoute 
qu’une mauvaise récolte de pommes de terre dans l’Europe du Nord-Ouest restreint 
fortement la disponibilité de plants. Afin de garantir un approvisionnement constant 
du marché, l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) a donc augmenté temporaire-
ment, à la requête de l’organisation de branche compétente, de 2000 t le contingent 
tarifaire partiel no 14.1 de plants de pommes de terre dans l’OIAgr, lequel est passé 
de 4000 t à 6000 t. 

La modification du 12 octobre était limitée du 1er novembre au 31 décembre 2018. 
L’Assemblée fédérale ne doit pas se déterminer à ce sujet puisque la mesure est déjà 
levée (art. 13, al. 2, LTaD).   
 Modifications du 31 octobre 2018 

(RO 2018 4191) 

Abaissement du taux hors contingent applicable aux animaux d’élevage de race 
pure brune, tachetée ou Holstein 

Le contingent tarifaire no 2 pour les animaux de l’espèce bovine permet d’importer 
1200 bovins d’élevage par an au taux de 60 francs par bovin. Le contingent tarifaire 
est mis aux enchères en deux tranches. Les importations hors contingent tarifaire 
sont possibles à tout moment. Cela étant, les taux hors contingent tarifaire (THC) 
étaient nettement plus élevés que les taux du contingent et variaient en fonction du 
numéro de tarif. Alors que le droit de douane s’élevait à 2500 francs par bovin pour 
les animaux d’élevage de race pure brune, tachetée ou Holstein (numéro de tarif 
0102.2191), il était de 1500 francs par bovin pour les autres races et de 1275 francs 
pour les animaux d’élevage qui n’étaient pas de race pure. 

Jusqu’en 2015, le demande de bovins d’élevage étrangers pouvait être couverte 
presque entièrement par le biais du contingent tarifaire. Toutefois, elle a fortement 
augmenté à partir de 2016. Cette hausse s’est traduite par une augmentation tant du 
prix d’adjudication lors de la mise aux enchères des parts du contingent tarifaire que 
des importations de bovins d’élevage hors contingent tarifaire.  

L’accroissement de la demande d’importations de bovins d’élevage, les prix 
d’adjudication élevés depuis 2016 et les THC qui variaient en fonction de la race ont 
généré ces dernières années des incertitudes dans le commerce et l’exécution. La 
distinction entre les animaux d’élevage de race pure brune, tachetée ou Holstein, 
d’une part, et les autres animaux d’élevage de race pure, d’autre part, s’est révélée 
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particulièrement difficile dans la pratique. Ces incertitudes peuvent être atténuées 
grâce à l’abaissement, à 1500 francs par bovin, du THC pour les animaux d’élevage 
de race pure brune, tachetée ou Holstein dans l’annexe 1 de l’OIAgr. 

Le Conseil fédéral a donc fixé le THC à 1500 francs. Par la même occasion, il a 
corrigé un renvoi erroné dans l’OIAgr.  

Modifications du 30 novembre 2018 
(RO 2018 4691) 

Introduction d’une protection douanière minimum pour le sucre  

Il est prévu d’améliorer la rentabilité de la culture des betteraves sucrières en Suisse 
au moyen d’une augmentation temporaire du soutien. En plus du relèvement des 
contributions à des cultures particulières, la protection douanière pour le sucre sera 
étendue au moyen d’une protection douanière minimum. C’est la raison pour la-
quelle il est proposé de modifier l’ordonnance du 23 octobre 2013 sur les contribu-
tions à des cultures particulières (OCCP)5 et l’OIAgr. 

Du 1er janvier 2019 jusqu’au 30 septembre 2021, la charge douanière pour le sucre 
(numéro de tarif 1701.9999) se montera à 7 francs au minimum par 100 kg. Cette 
mesure sera inscrite à l’art. 5, al. 2, OIAgr, et les adaptations correspondantes des 
droits de douane seront effectuées dans l’annexe 1, ch. 18. Le Conseil fédéral estime 
que la constitution de réserves est prioritaire. C’est pourquoi il prélèvera dans un 
premier temps les contributions au fonds de garantie en vertu de la loi du 17 juin 
2016 sur l’approvisionnement du pays (LAP)6, et n’augmentera que dans un second 
temps les droits de douane. Ceux-ci seront relevés uniquement lorsque le montant 
prévu des contributions au fonds de garantie sera atteint, à savoir à partir de 
16 francs par 100 kg de sucre. Les droits de douane restent donc nuls pour la posi-
tion tarifaire principale (numéro de tarif 1701.9999). Ils seront en revanche augmen-
tés pour les numéros de tarif dont la protection douanière découle du numéro de tarif 
1701.9999 et pour lesquels aucune contribution au fonds de garantie n’est prélevée. 

Le projet contient également une modification de l’art. 50 OIAgr. Il s’agit d’une 
concrétisation de la disposition relative au prélèvement d’émoluments afin de clari-
fier la pratique actuelle.      
  

5 SR 910.17 
6 SR 531 
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3 Mesures basées sur la loi fédérale sur l’importation 
et l’exportation de produits agricoles transformés 

3.1 Ordonnance du 23 novembre 2011 sur les contribu-
tions à l’exportation (RS 632.111.723) 

Modifications du 21 septembre 2018 
(RO 2018 3935 et RO 2018 3937) 

Modification et abrogation de l’ordonnance sur les contributions à l’exportation  

En vertu de la décision du 19 décembre 2015 de la Conférence ministérielle de 
l’OMC de Nairobi relative à la concurrence à l’exportation, les contributions à 
l’exportation accordées par la Suisse pour les produits agricoles transformés doivent 
être supprimées au plus tard à fin 2020. Le 15 décembre 2017, les Chambres fédé-
rales ont adopté l’arrêté fédéral relatif à l’approbation et la mise en œuvre de la 
décision ministérielle de l’OMC concernant la concurrence à l’exportation, et à 
l’approbation des modifications de la Liste d’engagements LIX Suisse-Liechtenstein 
dans le domaine des subventions à l’exportation7. L’arrêté contient également les 
adaptations légales nécessaires. La « loi chocolatière » a fait l’objet d’une révision 
totale, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2019. Cette révision marque la fin des 
contributions à l’exportation. Le Conseil fédéral a abrogé au 1er janvier 2019 
l’ordonnance sur les contributions à l’exportation. Il l’a modifiée auparavant, au 
1er décembre 2018, en vue de régler la répartition des moyens pour le dernier mois 
de contribution (décembre 2018). 

Cette modification de l’ordonnance sur les contributions à l'exportation n’est déjà 
plus en vigueur avec l'abrogation de l’ordonnance le 1er janvier 2019. L'Assemblée 
fédérale n'a dès lors pas à se prononcer sur cette modification..  
4 Mesures basées sur la loi sur les préférences tari-

faires 

4.1 Ordonnance du 16 mars 2007 sur les préférences 
tarifaires (RS 632.911) 

Modifications du 28 mars et du 9 mai 2018 
(RO 2018 1517, 1995) 

Modifications de la liste des pays et des territoires en développement en rapport 
avec l’entrée en vigueur des accords de libre-échange avec la Géorgie et les Philip-
pines  

L’ordonnance sur les préférences tarifaires définit les pays bénéficiant de préfé-
rences tarifaires unilatérales dans le cadre du Système généralisé de préférences pour 
des pays en développement. Lorsque la Suisse conclut un accord de libre-échange 
(ALE) avec l’un de ces pays, celui-ci est retiré de la liste, étant donné que les préfé-

  

7 FF 2017 7507 
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rences tarifaires accordées à titre autonome sont alors remplacées par des préfé-
rences tarifaires fixées par contrat. 

Au terme de la procédure de ratification des ALE avec la Géorgie (arrêté fédéral du 
29 septembre 20178) et les Philippines (arrêté fédéral du 16 mars 20189), approuvés 
par le Parlement, les concessions tarifaires fixées dans lesdits accords ont été trans-
posées dans le droit suisse et sont entrées en vigueur le 1er mai 2018 pour la Géorgie 
et le 1er juin 2018 pour les Philippines. 

À l’entrée en vigueur des ALE avec la Géorgie et les Philippines, ces deux pays ont 
été retirés de la liste des pays en développement à l’annexe 1 de l’ordonnance sur les 
préférences tarifaires. 

  

8  RO 2018 1517 
9  RO 2018 1995 
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Liste des abréviations 

PIB Produit intérieur brut 

PTPGP Accord de partenariat transpacifique global et progressiste 

AELE Association européenne de libre-échange 

ALE Accord de libre-échange 

G20 Groupe des vingt (Afrique du Sud, Allemagne, Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Brésil, Canada, Chine, Corée du Sud, États-
Unis, France, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Mexique, Royaume-Uni, 
Russie, Turquie et Union européenne) 

AGCS Accord général du 15 avril 1994 sur le commerce des services 
(RS 0.632.20, annexe 1B) 

OIT Organisation internationale du travail 

API Accord bilatéral de protection des investissements 

PME Petites et moyennes entreprises 

ARM Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération suisse et la Commu-
nauté européenne relatif à la reconnaissance mutuelle en matière 
d’évaluation de la conformité (RS 0.946.526.81) 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

SECO Secrétariat d’État à l’économie 

TiSA Accord sur le commerce des services (Trade in Services Agreement) 

ADPIC Aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au com-
merce 

PTP Partenariat transpacifique 

CNUDCI Commission des Nations Unies pour le droit commercial internatio-
nal 

CNUCED Conférence des Nations Unies pour le commerce et le développe-
ment 

ONU Organisation des Nations Unies 

DEFR Département fédéral de l’économie, de la formation et de la re-
cherche 

OMC Organisation mondiale du commerce 
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